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A U X 
TRES VENERABLES , V E 

NERABLES E T HONORA
BLES FRERES, REPAN-

DUS SUR LA SURFACE 
DE LA TERRE &C. 

s IJoCÜ O u T vrai MACÓN doit, avant 
*t) T ?f de travailler, avoir foin de bien 
Sa^^rS examiner le Terrain, aprés 

? H r e ajjúré d e j a j o H d i t é f 

ter les fondemens, fuivant les regles , qu'il 
a recú de fes Maitres. A mefure que fes 
travaux avancent ¿f s'élévent; il faut, 
pour éviter les injures du tems des o-
rages , qu'il ait un égal foin de couvrir fon 
Edifice d'empkher que la pluie ne mine 
la beauté de fon ouvrage. 

C'EST ce que je me propofe, T. V. V. 
* 2 &f 



//. F.t dans cet ouvrage,divifé en trois 
Parties , qui aprendra aux Profanes juf-
qiCou Jes véritables MAçotisportent la vertu de 
leur tres-venerable Societé; vertu qui efl la 
baze de toutes les nutres, Vous y verrez 
quatre de nos H. F. réfifter aux cru-
autés a" un Tribunal, qui a abjuré tous les 
fentimens de l'humanité, fans que les Tour-
mens les plus infuportables, aíent pü les fai
re fuccomber jufquau point de contenter ío-
dieufe Curiojité de leurs Boureaux , qui c-
toient en meme tenis leurs Jugcs. Vousya-
prendrez a connoitre ce Tribunal, £s? les mo~ 
'iens d'éviter de devenir Ja pro'ie. Enfin tous 
les Clireticns trouveront ici des preuves des 
procédures anti-ehrétiennes de ceux qui en 
font établis les Juges, qui, fous le man' 
teau de la Religión & le mafque de FHipo-
crifie , edehent la Luxure la plus dé bordee, 
TAvance la plus infatiable &f la Vengeance 
la plus cruelle , ignorant abfolument ce que 
c'eft qw CHumanitét, encoré plus laCbarité. 

VOILA quels Nomines ,'voilá quelle efpéce 
de Societé y on doit faire connoitre au refie 
des Mortcls, qui ont intérét de fe mettre 
fur leurs gardes contre leurs dangereufes 
enireprifes. Ceft reñiré un fervice cjjc¡i~ 
tiel a la Société que de les expofer augrand 
jour. Mais oh ejl tobligation du Sr. C * * . 

de 



de tromper le Public en luí promettant de 
lui révéler les Sécréts de la Maçonnerie, 
qu'il avoue ne point Javoir, puifq.i'il declare 
qu'il n'a jamáis été recü dans une Loge Ré-
guliére. Cet aveu feul fuffit pour conv.iin-
cre le Public, qu'il ne lui a vendu que des 
Contes de ma Mere l'0'ieiou autres faribo-
les femblables , ornees de quelques figures 
imaginaires qu'il donne pour des Mifléres. 
Un vil intérct lui a mis la plume a la main ; 
car apres tout ilfaut vivre, &P cefí le prin
cipal büt de la compofition de ce Román , 
auquel on ajfúre qu'il va faire fuccéder un 
fecond, bien plus important & plus ferieux, 
puijqu'outre quantité de recherches pito'iables, 
mais trés-curieufes, felón ÍAuteur, on pré* 
tend porter un coup mortel a toute notre So-
ciétó , en prouvant que fon unique büt efl 
d'abolir la Dépendance , & de rétablir 
parmi les hommes une pré'endué Egalicé 
primitive. Cette feule Théfe r^futée & dé-
truite par Une expérience de pres de 3000. 
ans, ejl une nouvelle prewue combien peuccux 
qui la Joútiennent ,/owf inflrnits de tOrdrede 
nos Loges, de l'EJprit de la Maçonnerie, 
de fes véritables Loix. 

V O I L A , T.V. V. £? H. F. une nouvelle 
efpéce de perfécution qui nous ejl ffcitéey 

mais qu*il nous fera plus aifé de vaincre, que 
* 3 ceU 



celle de la barbare Inquifition. Nous avons 
pour nous le ConfeildeGam2L\ié\;nousne pou-
vons mieux réfuter ees impertinences que par 
un fouverain mépris , &f en nous tenant at~ 
taches a la pratique confiante de nos Régle-
mens £? de nos Loix, qui nous diclent nos 
Devoirs envers FEtre Souverain, envers 
Nous-memes, envers notre Prochain. Cefi a 
quoi nous Vms exbortons, puifque cefi le mo
ten de nous difiinguer glorievfement du refie 
des Hommes, dans les lieux mémes oii nos 
Loges font fermées. 

LA Premiere Partie de ce Volunte efi la 
rélation exacte &f véritable de la Prifon& 
du Procés du T V. F. Couftos, qui fe trou-
ve conforme , a peu de chofe prés, a ce 
qui efi arrivé aux Frhes Mouton &f Brus-
lé ; il n'efi pas fait mention du quatrihne 
dans la lifie de l'Auto da Fé , parce qu'il 
a trouvé le mo'icn de fortir de cet Enfcr 
par la Porte inférieure. Le premier a été 
condamné a 4. ans de Galhe, &f les deux 
autres ont été banis pour 5. ans du Pa-
triarchat de Lisbonne, a"oh ils fe feroient 
affez banis eux-mhies, pour n'etrepasex-
pnfés \aux Griffes des Satellites de cet in
fernal Tribunal. 

LA feconde Partie contient f Origine de ce 
Tribunal, extraite a"un Livre qui en a don-

n¿ 



12 Ale-

né VHifíoire la plus Jincére, &f la plus véri-
table mais qu'on ne trouve plus agraces aux 
foins que /'Inquiíltion, £5? fes Familiers cnt 
eu d'en achéter & bruler tous les Exem-
plaires. 

ENFIN la Troifiéme Partie fert de preuves 
a ce qui ejl avancé dans les dcux precedentes, 
des injufiices , des cruautés, des abomi-
nations de ce Tribunal, dans la Relation 
fimple Cíf na'ive de divcrs acl.es cjf avantures 
avcrées, &f qui font publiques en Efpagne 
&f en Portugal, comme en France ; mais 
dont on nofe parler, dans les deux premiers 
Roiaumes, qu'entre quatre yeux, aprés 
avoir bien fermé les Véroux. 

IL nous a paru mutile de raporter a la 
fin de ce Volume la lifle entiére de ¿'Auto 
da Fé , oü nos Fréres furent jugés. Nous 
nous contenterons de mettre ici les Anieles 
qui les regardent. 

1 Joaó Cuílon (Couños), . 
Herege Proteftante , Lapi-! 4 ' ^ " " w 

dario, natural de Cantcrf d e ! ^ G a l é s ' 
Baziléa, e morador neíta 
Cidade ; por introduzir , e 
praticar neíta Corte a feita 
dos Pedreiros livres, con-| 
denada pela Sé Apollo-
lica. 

http://acl.es


T. V. V. & H, F. 

De Vótre trés-affeftionné Frére 

L . T . V . I . L . R . D . M . 

P R O -

12 Alexandre Jacques Mot-
ton ( Moiron ) Lapidario, 
natural da Corte de Paris, 
Reino de Frarça c mora 
dor nefta Ciclado; por fe-
quir a feita dos Pedreiios Annot 
ljvrcs. "ara fora 

13 Joaó Thomaz Bruslé , deJlePatriar-
Lapidario, natural da Cor- c a d o ' 
te de Paris , e morai'or 
nefta Cidade , pelas mes-
mas culpas. 

Q U E le Ciel préferve tout vrai MACÓN 
de ce Tyrahinque Tribunal, c'ejl le vceu 
fincérc , 



P R O C E D U R E S 
C U R I E U S E S 

D E 

L ' I N Q U I S I T I O N 

D E 

P O R T U G A L 
C O N T R E 

L E S F R A N C S - M A C O N S 
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E fuis né áBern, enSuiíTe, & 
aujourd'hui Lapidaire de pro-
feflion. Mon pere m'emmena, 
des ma tendré enfance dans 
un país bien eloigné de ma 

chere patrie; Comme il étoitChirurgien, 
l'envie de fe perfeétionner , & l'efpe-
rance de pouvoir avancer fa famille t le 
déterminérent á pafler en France, oú il 

Part. I. A avoit 



avoit de puiíTans proteóteurs , mais il 
n'y demeura pas long temps. L'Ordon-
nance rigoureuíe que le Roi Louis XIV. 
fit, portant que tous ceux qui profes-
foient une autre religión que la Romai-
ne , £uflent a fortir de fes Etats dans un 
tems fortcourt&prcfcrit, l'obligea aulTi-
tót de s'en éloigner, ce ne fút pas á la 
verité fans peine & fans chagrin ; car 
il fe voíoit déjá en état d'y fubfiíter avec 
honneur, il fallut toutefois prendre un 
parti fur le lieu de fa retraite, il choi-
fit 1''Angleterrc, comme firent beaucoup 
d'autres, & fe rendit, avec toute fa fa-
mille á Londres, oú il fe fit naturalifer 
& s'établit des fon arrivée. 

Pour moi, aprés avoir demeuré vingt 
deux ans confécutifs dans cette ville ca-
pitale , fous les yeux de mes parens, je 
me rendís á Paris, á la follichation d'un 
de mes amis pour travailler aux Galeries 
du Louvre. J'y palTai cinq ans avec tout 

fuífe reílé toute ma vie! mais mon mal-
heureux Sortm'entrainoit ai!leurs,malgré 
moi. Je formai )e deíTein d'aller tenter 
fortune au Brejil, & pour cet effét je fis 
le voíage de Lisbonne, afind'en demander 
la permiffion au Roi de Portugal, á quice 

1'; poííible: plút á Dieu que j ' y 

pa'is 



contre ¡es Francs-Maçons. ^ 
Pai'sapparcient, mais ce Monarque,s'é-
tant fait informer de mes talens & de 
la connoiíTance que je pouvois avoir 
des Pierreries, merefufama demande ,de 
l'avis de fon Confeil, penfant que jétois 
trop expert pour aller dans un pais, oii 
il croit qu'il eft á propos de tenirlespeu-
pies dans l'ignorance totale des tréíbrs 
qui les environnent de tous cotes. 

Pendant que j'avois attendu la reponfe 
de,1a Cour , j'avois eu occafion de lier 
connoiflance avec pluíieurs Marchands 
Jouailliers, & méme avec quelques autres 
perfonnes de crédit & de nom, quim'a-
voient offert de tres grands avantages 
pour m'engagner a reíler á Lisbonne* 
Voyant done qu'il n'y avoit plus aucune 
efperance pour moi de paíTer au Brefil, 
j'acceptai leurs offres, je métablis dans 
cette ville, oü tout fembloit me rire, a-
vec autant de iuccés que de fatisfa&ion 
pour mes pratiques, pour mes amis, & 
pour moi méme. Mais combien la Fortu
ne eft cruelle & inconftante! Aumoment 
qu'elle fembloit me prodiguer fes faveurs 
elle me precipita dans un abime de mal-
heurs; en effét en eft i 1 un plus grand 
que de tomber entre les manis de la 
cruelle Inquifition, puisque les fuites les 

A 2 moins 



moins facheufes qui peuvent en arriver 
c'eft d'étre totalement ruiné! 

Ce tribunal s'eíl acquis un pouvoir trés-
defpotique en Efpagne mais encoré plus 
en Portugal. Les Rois mémes font obli-
gez de s'y foumettre, leurs prédécelTeurs 
ayant eu la foiblefle de fe depouiller d'u-
ne partie de leur autorité pour en revétir 
les Juges Eccleílaftiques, qui le cornpo-
fent, & qui, non iatisfaits encere, ne 
font nulle difficulté , pour feconder les 
deíTeins orgueilleux de la cour de Rome, 
d'empieter de jour en jour fur les privile-
ges les plus facrés de ees princes, & de 
s'élever au deífus des loix les plus invio
lables ; en s'emparant des dépotspublics, 
& enfaifent arréter, de leur propre auto -
rite, les lettres de ceux fur lesquels ils ont 
le moindre foupçon. 

C'eft la conduite qu'ils tinrent a mon 
égard, pendant un an entieravantmadé-
tention, ádeífein, jecrois, dcdécouvrir 
Ci parmi mes correfpondances, il ne fe-
roit pas fait mention de la Maçonnerie, 
dont ils me foupçonnoient d'étre un zé-
lé membre, car ils regardoient cette So-
cieté comme un aífemblage monftrueux 
des crimes les plus enormes, & ils avoi-
ent refolu dépuis long temps, de perfecu-

ter 



contre les Francs-Maçons. 5 
ter ceux qui la compoíbient, comme 
ils ne le firent que trop connoitre bien-
tót aprés. 

En effet quoique dans les lettres que 
j'écrivois foit á mes amis, foit á mes cor-
refpondans, & dans celles mémes qui 
m'étoientadreflees, les Inquiíiteurs n'eus-
fent rien trouvé, qui püt leur faire ibup-
çonner que la Maçonnerie attaquát en 
qrelque maniere la Religión Romaine, 
ou tendít á troubler la tranquilité publi
que, ils |ne jugérent pas á propos d'en 
demeurer la , ils fe propofcrent aucon-
traire d'en découvrir á quelque prix que 
ce fút, tous les Miftéres & les Secréts; 
mais comme il falloit pour y parvenir 
faire arréter quelqu'un de fes principaux 
membres, ils jetterent les jeux fur moi 
qui étois maítre de Loge , & fur un lur-
veillant de mes intimes amis, nommé 
Akxandre Jacques Mouton, natif de Paris 
Catholique Romain, & Diamantaire de 
profeflion. II y avoit (ix ans qu'il étoit 
établi á Lisbonne, oü f il exerçoit fon Art 
avec l'approbation & l'eílime de tous 
ceux qui le connoiflbient. 

De fút fur la déclaration d'une Dame 
Françoife, nommée Me. LeRude quel'In-
quiíition fit toutes ees perquiíitions & 

A 3 nous 



nous fit enfín arréter. II y avoit dix ans 
qu'elle étoit a Lisbonne oü fon mari, qui 
étoit Orfevre jouaillier, étoit établi: cctte 
fcmme auffi connue par fa mechante Jun
gue que par ramauvaifereputation,fcmit 
un jour en tete du chaíTer de Portugal tous 
ceux qui faifoient le méme commerce 
que fon mari. Ce fút fa jaloúfie, fon 
avarice, & plus que tout cela, fon mau-
vais Caraótére, qui la porterent á une 
Refolution fi déteítable. Elleeníorma 
Je noir complot avec une nommee Dona 
Rofe, femme á pcu prés de la méme trem-
pe, & elles allérent toutes les deux, á 
cet efféc, nous dénoncer kYInqtrifition 
comme Francs-Maçons, qui tenoient de 
fréquentes AíTemblées. 

Mais l'imprudence de l'Fpoufe du 
Frbrc Montón , fút la prémiére fource 
de tous nos malheurs. On auroit dit 
qu'elle n'avoit fait le grand trajét de Pa
rís á Lisbonne, que pour y venir caufer 

J7L ruine totale de fon Mari & de plu-
Heurs autres. Car elle n'y fút pas plú-
tót arrivée, qu'elle fit voir fon indifcré-
tion, en difant a Me. le Rude , qu'elle 
connoiflbit fort peu, que fon Epoux é-
toit Franc-Maçon. 

Que l'on ne me fafle pas un crime 
ce-



Contre les Francs-Maçons. 7 
cependant , fi je cite ainíi la Femme 
d'unfrére,qui efl un de mes Amis. Sa 
réputation & fon honneur, font trop 
bien établis pour n'étre pas réfpeótés. 
Je ne le faits done que pour faire con
noitre aux autres Sceurs, parmi lefquelles 
il y en a beaucoup,qui ont une gran
de démangeaifon de parler, combien 
il leur importe de garder un profond 
fecrét fur cet Article , fur tout dans 
les País oü YInquifition eft établie; íi 
fi elles ne veulent voir bientót aux 
TrouíTes de leurs Epoux, les Officiers 
de ce Tribunal, comme il nous arriva 
auífítót la Déclaration de Me. le Ru-
de. Mon ami Mouton en fue la pré-
miére viétime. 

Voici le Stratagéme auquel ils eu-
rent récours, pour fe faiñr de fa per-
fonne, & par lequel on peut voirqu'il 
n'eíl point de lácheté , ni de perfidie 
que les Portugais , ne fe croient obli-
gés de mettre en ufage, lorfqu'il s'a-
git de feconder les deífeins, ou de 
foútenir l'autorité de ce Tribunal,tant 
eíl grande leur foümiíTion aux ordres 
des Inquifiteurs, & le préjugé de Re
ligión qui les aveugle fur leur abomi-

A 4 nable 



nable conduite , & fur leurs injuftes 
procédures. 

Un Orfévre Jouaillier & Familier du 
Se. office , envo'ia d'abord chercher le 
Sr. Montón, par un de fes amis qui é-
toit aufli Franc-Maçon , fous pretexte 
qu'il vouloit lui donner un Diamant á 
racommoder, péfant quatre caras , & 
que Ton eílimoit cent mono'íes d'or. 
Mais comme ceci n'étoit qu'une fein-
te , & qu'il n'avoit pas d'autre but que 
de pouvoir connoitre le Sr. Mouton, il 
fui dit aprés étre coúvenus du prix,de 
revenir dans deux jours , & que pour 
lors il mettroit ce Diamant entre fes 
mains pour le corriger , au cas que 
le propriétaire confentit a leur conven-
tion. 

J'étois alors avec mon ami, qui ré-
marqua aufli bien que moi la joi'e ex-
ceflive, qui étoit peinte fur le vifage 
de ce perfide Jouaillier, & dont nous 
ignorions la véritable caufe. Elle ne 
venoit en effét que de ce qu'il pré-
vo'ioit, qu'il pourroit dans peu livrer 
d'un feuf coup á YInquifition , les deux 
infortunés qui devoient étre fes prémié-
resViótimes pour caufe de laMaconnérie; 
comme fon infame procede, á notre é-



Contre les Francs-Maçons. 9 
gard ne tarda pas a. nous en é-
claircir. 

En nous congédiant, il nous pria 
inílanment tous les deux de revenir au 
tems marqué mais nous ne fumes pas 
plútót fortis, qu'il alia faire le raport 
de fes heureufes découvertes, & de 
fes beaux exploits aux Inquifiteurs, qui 
prirent des ce moment toutes les me-
fures néceíTaires pour nous faire arré-
ter chez luí , le jour que nous devions 
y retourner , pour avoir la réponfe au 
fujét de ce Diamant 

Les deux jours s'étant écoulés, mon 
ami füt feul chez le Jouaillier, mes Af-
faires ne m'aíant pas permis de l'y ac-
compagner. La prémiére parole, que 
lui dit ce traitre, aprés les complimens 
ordinaires, fút celle c i , oü eít done 
votre ami Couftos ? Comme il m'avoit 
auffi montré queiques Ouvrages , qu'il 
m'avoit fait efpérer que je ferois, mon 
ami crut qu'il avoit delfein de m'endon-
ner des le moment ; c'eít pourquoi il 
lui répondit aufíitót, que Ton pouroit 
me trouver a la Bourfe, & qué s'il le 
jugeoit á propos il iroit m'y chercher. 
Mais le Jouaillier n'avoit garde d'accep 
ter une pareille propoütion, quelque 

A 5 envie 



i o Procédures de l'lnquijition 
envié qu'il eut de nous faire arrétertous 
les deux á la fois. Car il y avoit chez 
luí cinq Officiers de l'lnquijition, qui 
craignoienc trop de perdre la moitié de 
leur proie, & qui le priérent d'entrera-
vec eux dans le fond de la Boutique, 
íbus pretexte qu'ils vouloient luideman-
der , fon avis fur des Diamants Brutes. 
Monami, quine fe doutoit de rien, le fie 
avec plaifir. Mais il ne fút pas lcng-
teras avec eux, fans étre éclairci de leur 
véritable deífein. Car aprés quelques 
Signes & Paroles entr'eux, le plus age 
de ees Officiers fe leva, & faifant fem-
blant d'avoir quelque chofe á lui com-
muniquer en particulier , il le fit paíTer 
derriére un rideau , oü aprés lui avoir 
demande fon nom & furnom, il lui dit 
qu'il étoit fon Prifonnier de la part du 
R O Í . 

Mon ami, ne fe fentant coüpable 
d'aucun crime qui méritát la difgrace de 
Sa Majeíté , ne fit pas la moindre diffí-
culté de rendre fon épée. Aprés quoi 
ees cinq Officiers fe jettérent tous fur 
luí, craignans encoré qu'il ne fit ré-
íiílance. Lorfqu'ils l'eurent foüillé, & 
qu'ils fe furent aíTurés qu'il n'avoit plus 
d'Armes, ils lui demandérent, s'il vou-



Contre ¡es Francs-Maçons. 1 1 
lóit favoir au vrai de quel part il étoit 
arrétés j le Sr. Mouton leur dit que cela 
lui fcroit plaifir. Hé bien, lui dirent-
ils, c'eft de la part du St. Office, & de 
cette part nous vous deffendons de par-
ler, ou de faire le moindre bruit. Auf
íitót ils le firent fortir par une porte qui 
étoit au fond de la Boutique, & qui 
donnoit dans une petite rúe détonrnée, 
oü il y avoit une chaife roulante dans 
laquelle ils le firent monter. II y étoit 
accompagné d'un Commiflaire du St. 
Office, qui avoit grand foin de fe cácher, 
pour que perfonne ne le vit,étant en 
plein midi •, de peur que le bruit de la 
détention d'un Franc-Maçon, ne donnát 
quelque foupçon aux autres, & ne leur 
fit prendre des mefures , pour fe fous-
traire á la rigueur de ce Tribunal. 

Sitót qu'il fút arrivé al'Inquijition, on 
le mít feul dans un afTreux cáchot, fans 
lui donner la Satisfafton qu'on lui avoit 
promife, de le faire parler, en y arri-
vant , au Préfident, pour favoir de lui 
les caufes de fon emprifonnement. Au-
contraire on fembla l'avoir oublié, pen
dan t quelques jours , lorfqu'il füt une 
fois renfermé. 

En eíFéc les Inquiíiteurs ne penférent, 
plus 



12 Procédures de l'Inquifition 
plus qu'aux mo'iens de me faire arréter 
prompLement. Pour pouvoir le faire a-
vec plus de facilité, ils inventérent un 
artífice diabolique. Ils firent courir le 
bruit que le Sr. Mouton étoit partí, & 
avoit emporté le Diamant qu'on luiavoit 
confié. Qu'elle ne füt pas la furprife 
de tous fes Amis a une Nouvelle fi peu 
attendué? La parfaite connoifíance que 
nous avions tous de fa probité, & de fa 
droiture , ne nous permit pas d'y ajoü-
ter foi. Ce qui fit que tous d'un com-
cun accord, aprés avuir examiné facon-
duite, depuis que nous le connoiífions, 
nous réfolumes d'aller chez le Jouaillier, 
pour fçavoir de lui á qui étoit le Dia
mant en queílion , & aller enfuite en 
offrir le paíement, dans la ferme per-
fuafion oü nous étions tous, qu'il n'y a-
voit que quelque accident inopiné, qui 
eut pu l'obliger á difparoitre ainíi, fans 
en avoir fait part á quelqu'un de fes 
Amis. 

Le Jouaillier réfufa 1'ofFre avec toute 
la PoliteíTe imagniable, nous aíTúrant 
que le propriérairc du Diamant étoit af-
fez riche, pour régarder cette perte 
comme une Bagatelle. M.ns comme la vé-
rité fe fait ordinairement jour au travers 
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des nuages les plus épais du menfonge, 
dont on fe fert pour l'obfcurcir,- cette 
générofité de la part de gens qui nous 
étoient, pour ainii diré, tout á fait in-
connus, nous fit foupçonner quelque 
miít' re caché; ce qui ne fe trouva que 
trop vrai par la cruelle perquifition, que 
rinquifition excrça contre les Francs-
Maçons, bientót aprés. Je fus moi-mé-
me la feconde viólame innocente de ce 
Tribunal. 

Peut-étre aurois-je pú éviter, ondú 
moins éloigner de moi pour un tems ce 
malheur, fi je n'euífe pas été trahi auífi, 
de la maniere la plus criante par un 
Portugais que je croíois de mes Amis, 
& que le St. Office avoit chargé d'épier 
mes démarches Ce traitre m'aian-t 
trouvé dans un café, lequatorzede Mars 
mille fept cent quarante trois, fút en 
donner avis auífitót áo. Officieisdel'/w-
quifition, qui étoient apolles prés de ce 
lieu, fuivant le Confcil, qu'il leur en a-
voit donné , fcáchant bien que c'étoit 
celui-lá oü j'allois préfque toújo.urs Je 
laiíTe á juger qu'elle fut ma furprife, 
lorfque venant á en fortir fur les dix-
heures du foir avec deux de mes Amis, 
je me vis tout d'un coup arreté, au 

mo-
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moment que j ' y penfois le moins , & 
fans en pouvoir deviner la caufe. En 
effét je ne me fentois conpable d'aucu-
ne a&ion, qui püt me faire foupconner 
un pareil accident. Ils me direnc pour 
pretexte, que j'étois nécelfairement 
cómplice du vol du Diamant, que le Sr. 
Mouton avoit emponé, & que ii j'avois 
voulu en repondré, en engageant mes 
amis á aller en offrir le paíement, je ne 
l'avois fait que pour mieux cacher mon 
jeu , & me faire régarder comme inno-
cent, Tout ce queje pus alleguer pour ma 
juílification , fút inutile , ils me desarmé-
rent, me mirent des Menottes & me for-
cérent d'entrer dans une chaife roulante 
oú il y avoit un commiíTaire du St. office, 
je reconnus aiuTitot que j'étois arreté par 
ordre de l'Inquiíition , & je me doutai 
que le feul crime ,dont j'étois coupable, 
c'étoit d'étre Franc-Maçon; ce qui fit que 
malgré toute leur vigueur & les deffenfes 
qu'ils me firent de faire le moindre bruit, 
je ne pus m'empécher, de crier á un Franc-
maçon, nommé Richard & qui étoit un de 
ees deux amis avec lefquels je venois de 
fortir du caffé, que j'étois arreté par or
re de l'Inquifition, & d'en avenir tous 
Jes fréres, afin quils priílent leurs precau-

tions, 
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tions, pour eviter les malheurs auquels 
j'étois en proye , en fortant prompte-
ment de Portugal, ouen s'allant accufer 
eux mémes aiix Inquiíiteurs. 

Ils pouvoient meme fe précautionner 
en quelque facón contre les pourluites de 
rinquifition, en ne. fortant jamáis feuls 
pendant le jour, & reílant chez eux 
pendant la nuit; car il eíl fort rare que 
les Officiersde ce Tribunal arrétentquel-
qu'un en plein jour, a moins qu'ils nefoi-
ent comme furs qu'il ne f era ni réíiílance 
ni bruit, encoré prennent, ils bien des 
mefures, comme il paroit clairement par 
la maniere dont ils fe faiíirent de mon 
ami. 

C'eft done l'amour dufecrét,dontl'In-
quiíition eft fi jaloufe dans toutes fes dé-
marches, & la crainte d'exciter du tu-
multe, qui les engagent á faire leurs coups 
pendant la nuit: c'eft alors en efFet qu'ils 
peuvent arréter qui ils veulent en toute 
furetc, car les Portugais, qui font natu-
rellement fort timides, ont grand foin 
de fe renfermer chacun chez Ib i des que 
le jour vient á tomber, dans la crainte 
des fréquens accidens qui arrivent á 
ceux qui font aflez temeraires <S¿ impru-

dens 



dens que pouraller feuls, dans les rúes de 
Lisbonne, pendant la nuit. 

Cependant ees Officiers, qu'on nomme 
Familiers, & qui íbnt le plus fouvent des 
perfonnes de laprémiérecondition. puif-
que c'eíl un fi grand honneurd'avoir ce ti-
treen Portugal, que les Princes mémes fe 
font gloire de l'étre, n'ofent encoré arréter 
le moindre particulier, fans employer l'au-
torité du ROÍ ; car c'eíl par cet artífice 
qu'ils defarment d'abord le prétendu cri-
minel, & qu'ils s'afliirentde fon obéiífan-
ce aux ordres qu'ils ontdefleindeluidon-
ner de la part du St Office. 

Pour moi, qui me croi'ois bien accom-
pagné, je ne leur aurois pas rendu les 
armes íi facilement, íi mes amis m'a-
voient fecondé, mais une terreur pani-
que les aiant faifis, ils eherchérent leur 
Júrete dans la fuite & me laiílerent en 
proie & á la mercide neuf Satellites, qui 
m'environnérent a Pimprovifle; que fai
re en pareil cas ? fe deffendre; il y au-
roit eu de la témérité, il fallut done fe 
laifler conduire á 1'Inquifition. 

L'Inqufition eíl un Bátiment tres vafie 
& particuliérement conílruit. Il;y a quatre 
Places ou Coursdansl'interieur, chacune 
d'environ quarante pieds enquarré. Tout 

au-
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autour de chaqué place, régnenttroisCo-
ridors bátis l'un Tur l'autre, au fond defe
quéis font les cachots pour les miférables 
prifonniers. Dans le coridor qui eftárez 
de chauífée, font de petits cachots, de 
pierres de taille, voutés & fort ténébreux, 
pour les plus coupables, ceux du coridor 
du premier étage ont un peu plus dejour 
& font deftinés pour ceux qui n'ont com-
mis que des fautes légéres, s'il eneítaux 
yeux des Inquifiteurs, qui croient que 
toute homme mérite la mort, íitót qu'il 
s'eíl rendu coupable de quelqu'une des 
minuties qui font du reflort de leur Tribu* 
nal, pendant qu'ils laiíTent les plus grands 
crimes impunis tels que font le V i o l , 
l'Homicide , & quantité d'autres. Les 
cachots enfin du coridor du fecond étage 
font delfines pour les perfonnes duSexe, 
qui font auífi foumiíes á ce Tribunal, ce 
dont les juges ne fçavent que trop profi-
ter,pour fatisfaire leur paÜion&leurbru-
talité. L'entrée de chacun de ees cachots 
eft fermée en dedans d'une forte grille de 
fer, iríais trés-petite & eloignée de deux 
pieds & demi db mur, qui fait le fonddu 
coridor; á ce mur font d'autres portes 
de bois de peur que les prifonniers ne 
voient ceux qui paflént dans le coridor, 

Part. I. B & 
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& au deíTus de ees portes, Ton a fait de 
petites fenétres, que l'on ne peutvoirdes 
cachots & qui n'y communiquent le jour 
que par reflexión. 

On ne peut bien juger encoré combien 
eíl grande l'obfcurité, qui régne conti-
nuellement dans ees affreux cachots, 
qu'en faiíant attention que les coridors 
mémés font obfeures & mafqués par un 
mur de cinquante pieds de haut qui n'en 
eír éloigné que de cinq á fix pieds & qui 
régne aufli tout au tour de chaqué cour, 
ce qui fait qu'on n'en peut voir qu'un co
te á la fois. 

Cette prifon fi á redouter, a plufieurs 
portes de Communication avec le Palais 
du grand Inquifiteur qui eíl afles beau, 
on y entre par une grande Porte cochere 
qui conduit á une Cour fort fpatieufe, 
autour de laquelle ón peut voir de fort 
beaux appartemens, c'eíl la oú le Roi & 
fa Cour fe placent ordina'írement pour 
voir défiler les prifonniers le jour de 
YAcle de Foi. 

Ces infortunés dans leur cachots, 
n'ont pour meubles , qu'une trappe de 
trois á quatre pieds en quarré qu'ils met-
tent a terre & fur laquelle. ils font leur lit 
qui eftcompoféd'unepaillaíTe, d'unepair 
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de draps & d'une mechante couverture, 
ils ont encoré une terrinne pourfe laver, 
deux cruches,l'une pour mettre l'eau net-
te, & l'autre l'eau falle; une affiéte pour 
mettre leur manger & un petit pot pour 
mettre l'huile de leur lampe,quieílpres-
que toújours allumce. Ce n'eíl pas ce-
pendant qu'ils paflent le tems á lire 
puisqu'on ne leur foufre aucun livre pas 
méme ceux de dévotion, mais parce que 
fans lumiére ils ne peuvent rien faire dans 
leurs ténébreux cachots, méme pendant 
les plus beaux jours de l'Eté. 

Pour ce qui eíl de la nouriture, on ac-
corde á chacun un Teílon par jour. Le 
Geolier a la fin de Chaqué mois, va voir 
tous les prifonniers, pour leur demander 
á quoi ils veulent emploier l'argent^qui 
leur eft donné pour vivre lémoisfuivant; 
chaqué prifonnier coníacre ordinaire-
ment neuf Teftons pour avoir tous les 
jours un Bouillon gras & une demie livre 
de Bouilli: nuit pour du Pain, quatre 
pour du Fromage, deux pour du Fruit, 
quatre pour de l'Eau de Vie & le reíte 
pour des Oranges, desCitrons, du Sucre, 
& le Blanchiífage. Un des Garçons du 
Geolier, qui le fuit, écrit exaótement tout 
ce que chaqué prifonnier fouhaite d'a-

B 2 voir 
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voir pendant le courant dumois; & on 
le lui fert ponóluellement, fous peine a 
eelui qui eíl chargé de ce foin , d'étrepuni 
févérement, s'il manque en quelque cho-
fe aux ordres que le prifonnier a donnés, 
mais cette punition ne lui eíl pas iníligée 
par raport au prifonnier, mais parce qu'il 
n'a pas obéí aux ordres du Se. Office. 

Ceux qui font grands mangeurs, ou 
qui fouhaitent d'avoir du vin , ce qui ar-
rive furtout aux Etrangers, demandent 
audience pour repréfenter leurs befoins, 
& obtiennent ordinairement ce qu'ils veu-
lent, pourvú que leurs demandes foient 
juíles, non contraires aleur fanté, & non 
á charge au St. Office. C'eíl ainír que 
les Inquiíiteurs en agirent á mon égard, 
mais ce n'eíl que dans ce cas & celui de 
la maladie qu'ils donnent quelques mar
ques d'humanité ; dans toute autre occa-
lion, on ne découvre en euxqu'infenfibi-
lité & cruauté , ils ne fçavent alors ce 
que c'eíl que fe lailTer fléchir. 

Sitót qu'un prifonnier eíl au cachot, 
non feulemen on lui interdit tout com-
merce avec fa famille & fes amis, mais 
meme on ne fouffre point qu'il ait la 
moindre communication avec les autre? 
prifonniers, ni qu'il faíTe le moindre 
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bruit; gemir, foupirer ou fe plaindre, pner 
Dieu á haute voix , chanter des Pfeau* 
mes, ou des Cantiques, font autant de fau-
tes capitales. Les Gardes du St. Office 
qui font continuellement en faólion dans 
les corridors, reprennent la prémiérefois 
avec beaucoup d'aigreur celui qui a l'im-
prudence ou le malheur d'en commettre 
quelqu'une, & s'il y retombe , ils 011-
vrent fon cachot & lui donnent des 
coups de nerf de Bceuf fans nombre, non 
feulement pour le punir, mais auffi pour 
intimider les autres prifonniers qui par la 
proximité des cachots & le profond íi-
Jence qui y régne , peuvent entendre 
tout á la fois & les coups de ees inhu-
mains & les cris de ees infortunés. En 
voici un exemple verifié par pluíieurs 
perfonnes dignes de foi. Un prifonnier 
attaqué d'un violent Rhume de poitri-
ne, touífoit malgré lui fort fréquemment; 
un garde vint l'avertir d'abord tout en 
colére de ne point faire ainíi du bruit, 
auquel il répondit avec beaucoup de dou-
ceur, que fon incommodité en étoit la 
caufe, & qu'il ne pouvoit sen empé-
cher, mais fon mal s'étant encoré aug
menté, fa toux redoubla, pour lors ees 
fcélérats le deshabillérení tout nud, 

B 3 lui 
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lui donnérent tant de coups, & revin-
rent íi fouvent á la charge qu'á la fin il 
mourut entre leurs mains. 

Par ce profond íilence que les Inquifi-
teurs font obferver, ils ótent jufqu'á la 
moindre confolation á leurs malheureux 
prifonniers & les empéchent de íe recon-
noitre; ce qui pourroit arriver s'ils pou-
voient parler ou chantcr á haute voix. 

Voilá quelle efi la prifon, oü je fus 
conduit par les neuf Familiers qui m'arré-
térent, & oú je ne fus pas plútót arrivé 
qu'ils me livrérent entre les mains d'un 
des prémiers Officiers de ce prétendu St. 
Lieu. 

II me fit conduire aulTitót par quatre 
Gardes dans un fort grand falon, oü je 
demeurai, en attendant qu'il eut été aver-
tir le Préfident que Ton m'avoit ammené 
prifonier; peu de tems aprés il revint & 
ordonna qu'on m'otát tout l'Or , l'Ar-
gent, Papiers, Coúteaux, Cifeaux, Bou-
cles, Epingles, & généralement tout ce 
<̂ ue je pouvois avoir fur moi a l'excep-
tion de mon mouchoir, aprés quoi il me 
fit conduire dans un cachot, me defTen-
dant expreíTément de parler haut, ou de 
battre contre les murs, fous quelque pre
texte que ce füc, m'avertiíTant en méme 

tems 
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tems de remuer feulement un peu le ca-
denát qui fermoit la grille du cachot , 
lorfque j'aurois befoin de quelcjue chofe. 

Ce füt alors, qu'en proi'e a toutes les 
horreurs d'un lieu fi triíle & dont j'avois 
entendu faire pluíieurs fois des portraits 
fi horribles, je me laiílai aller á tout ce 
que ma mélancolie & les idees d'un ave
nir aífreux pouvoient m'infpirer d'e'pou-
ventable. Je paíTai ainíi deux jours & 
deux nuits dans des allarmes continuel-
les , & dans des terreurs d'autant plus 
difficiles á dépeindre qu'elles redoubloi-
ent á chaqué inftant par les cris , les 
plaintes & les gemuTéments fourds, que 
pouífoient pluíieurs prifonniers voifins, 
& que la tranquilité de la nuit faifoit 
par venir á mes oreilles. Cependant je 
m'armai de patience, autant qu'il me fút 
poífible, & je m'accoútumai, pour ainíi 
diré , infeníiblement a ma mifére. Je 
rapellai mes efprits , & faifant tréve 
pour quelque tems avec les triíles idees 
de mon malheureux fort, je penfai fé-
rieufement aux moiens de me tirer de ce 
miférable Labirinte. La certitude oü j ' é -
tois queje n'avois rien fait qui pút méri-
ter les derniers fupplices , contribuoit 
beaucoup á calmer ma mélancolie. Mai* 
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mon innocence ne pouvoit aflez me ras-
furer, lorfque je me repréfentois les in-
juílices atroces dont le Tribunal qui de-
voit me juger étoit accufé, & qu'étanc 
Proteítant j'éprouverois bientót tout ce 
que la rage & un zéle indiícrét pou-
voient infpirer de plus cruel, á des Moi-
nes qui fe faifoient un mérite devant 
Dieu & gloire devant les Hommes de fa-
crifier aux flammes, un nombre infini de 
malheureufes victimes, pour lefeulcrime 
de ne pas penfer comme eux en fait de 
Religión. Dans cette cruelle agitation, 
oü le desefpoir & l'efpérance avoient 
tour á tour le deflus, les réfléxions fé-
rieufes, que ma raifon me fit faire fur la 
néceflité oü j'étois de me tranquilifer, 
pour pouvoir éviter les piéges que je 
prévoiois que mes Juges me tendroient, 
foit pour me faire tomber dans l'Apos-
tafie, foit pour me rendre criminel, fí-
rent fur moi de fi fortes imprefiions que 
des ce moment je ne penfai plus qu'aux 
moi'ens de me juílifier. Je me rendís 
les preuves de mon innocence íi familia
res que toute la férocité de mes Juges 
& les idees efFra'íantes que j'avois de 
leur crusuté, ne furent point capables de 
m'intimider , lorfque je parus devant 

eux. 
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eux. Ce fue le cinquiéme jour de ma 
detención, aprés que, fuivant leurcoütu-
me, ils m'eurent faicrafer & couper les 
cheveux. 

Je fus done conduic la tete núe devant 
ce redoutable Tribunal II éioit compo-
fé cette fois du Préfident, de deuxlnqui-
fiteurs, & de deux Dépútés. Ils m'or-
donnerent d'abord de me mettre á ge-
noux, la main droiie fur la Bible & de 
jurer devant Dieu que je dirois la vérité 
fur toutes les queftions qu'ils me feroient 
& qui ne roulérent alors que fur mon 
Nom & Surnom, fur celui de mes Parents, 
fur le ÜeudemaNaiíIanCwJ, l 'Art& la Re
ligión que je profeíTois, & fur le tem> 
enfin qu'il y avoit que j'éiois a Lisbonne. 
Aprés quoi ils m'adreílérent le difcours 
fuivant. 

„ Mon Fils, vous avez oíFenfé & in-
„ jurié le St Office, c'eft pourquoi nous 
a, vous exhortons de vous confeílér & 
„ aecufer de tous les crimes que vous 
„ pouvez avoir commis depuis l'áge de 

connoiífance jufqu'á préfent Ce que 
n faifant vous vous attirerez la miíéri-
„ corde du St Tribunal qui eft benin 
„ & débonnaire lorfque Ton confeíTe la 
„ vérité. 
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Ils me dirent enfuñe que le Diamant, 

dont j 'a i parlé, n'avoit été qu'un pre
texte dont ils s'étoient fervis pour me fai
re arréter. Quel front ? quelle audace ? 
quelle déteftable conduite ? quoi ? pour 
arréter un innocent, fe fervir d'un pre
texte tel que celui du vol , fans faire at« 
tention á la perte de la réputation d'un 
homme & de toute fa famille Füt-il in-
juftice plus criante ? mais de quoi ne font 
pas capables des Moines ? je les fup-
pliai done de vouloir m'informer de Ja 
véritable caufe demadétention, maisinu-
tilement. Je leur remontrai enfuite 
qu'étant né Proteftant, on m'avoit en-
feigné á ne jamáis meconfeflerauxHom-
mes, mais áDieufeul, ajoútant qu'il n'y 
avoit que lui qui püt fonder les coeurs, 
juger du repentir du pécheur qui lui con-
feiloit fes fautes & lui en accorder le 
pardon. 

Mais n'étant pas fatisfaits de cette ré-
ponfe, ils me dirent qu il falloit abfolu-
ment me confeífer, úe quelque religión 
que je íufle, ou bien qu'ils m'y oblige-
roient par les voies ufitées dans le St. 
Office. Je ne pus m'empécher de leur 
repliquer que je n'avois jamáis parlé con-
irc la Religión Romaine; que ma con

duite 
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duite, depuis mon féjour a Lisbonne, a-
voit toújours été telie qu'on ne pou-
voit fans injuftice , m'accufer d'avoir 
agi d'une maniere contraire aux loix 
de l'Etat ou de la Religión dominante, 
& que de plus j'avois toújours cru que 
le St. Office ne pouvoit faire le pro-
cés qu'á ceux qui s'étoient rendus cou-
pables de Sacrilége, de Blaspheme, ou 
d'autres crimes qui tendroient á r en ver* 
fer, ou tourner en ridicule les Miftéres 
reçus dans l'Eglife Romaine, ce done 
je n'étois point coupable. Lá-deíTus le 
Préfident me renvo'fa dans mon ca-
cho t , avec ordre d'examiner ma con-
fcience. 

Trois jours aprés je fubis un fecond 
interrogatoire auquel je m'étois prepa
ré du mieux qu'il m'avoit été polTible. 
Le Préfident le commença par me de-
mander , fi j'avois foigneufement exa
miné ma confeience fuivant les ordres 
que j 'en avois recus. 

Je lui répondis , que j'avois exaóte-
ment repaíTé dans ma mémoire toutes 
les aclions de ma vie & que je n'en 
avois trouvé aucune qui eüt pú légiti-
mement offenfer le St. Office. Que 
des ma plus tendré jeuneíTe, mes pa

ren ea 
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rents, qui avoient été obligés de íbrtir 
de France, oú ils avoient un honnéte 
établiíTement, pour caufe de Religión, 
& qu'a'íant ainíi connu par leur pro-
pre expérience , combien il étoit né-
ceífaire, pour le bonheur & la tranqui-
lité de la vie, de ne point s'entretenir 
lur cette matiére, ils m'avoient fouvent 
recommandé de ne jamáis entrer dans 
aucune de ees converfations de Contro-
verfe, qui fervent plCitót á aigrir les ef-
prits qu'á les concilier enfemble. Que 
d'ailleurs j'étois d'une Société compolée 
de períbnnes de differentes Religions 
& qui deffendoit abfolument á tous fes 
Membres d'agiter aucune matiére de Re
ligión íbus peine de grofles amendes. 

Le Prcíident me demanda auflicót ÍI 
cette Societé n'étoit pas elle-méme une 
nouvelle Religión. Je lui répondisquenon; 
qu'elle engageoit feulement tous ceux qui la 
compoíbient á vivre en charité,& á s'aimer 
d'un amour fraternel les uns & les autres, 
fans faire attention s'ils faifoient profesfion 
d'une Religión dirTerente ou non. 

II me demanda enfuite quel étoit le 
nom de cette Societé. Je lui dis que 
fi le St. Office m'avoit fait arréter par
ce que j 'en écow, il ne pouvoit Pigno

ren 
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rer. Que cependant j'étois prét de le 
diré , m'étant toújours fait honneur á 
l'exemple de plufieurs Rois, Princes, ¿c 
Grands de la Chrctienté de m'avouer 
pour un de fes membres, d'autant plus 
que j'avois eu plufieurs fois l'avantage 
de me trouvcr quoique particulier, avec 
quelques-uns de ees derniers en Loge , 
en qualité de Frére de cette Societé. 

Alors un des Inquifiteurs, me coúpant 
la parole, me demanda íi fon Nom étoit 
un miftére. Je lui répondis, que ce 
n'en étoit point un , que je pouvois bien 
le diré en Anglois & en François, mais 
que je ne pouvois pas le traduire en Por-
tugais. Auflitót tous ceux qui compo-
foient le Tribunal, qui étoit fort nom-
breux cette fois, car il l'eftplusoumoins 
fuivant la quantité de Dépútés oü de Sé-
crétaires qui s'y trouvent, me regardé-
rent fixement, en fe moequant de moi, 
& répétant tous enfemble ce mot, Fre-
majjoriy ou Franc-Maçon, des ce moment 
je fus parfaitement convaincu que j'étois 
leur prifonnier, uniquement á caufe de 
la Maçonnerie. 

C e í l ainfi que les bruits du Public, qui 
interprete toújours en mal, tout ce qu'il 
ignore, fervent le plus fouyent de regle 

& 
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& de fondement, aux perquificions des 
Inquiílieurs, & á leurs injuíles procé-
dures. Des Juges équitables & éclairés 
fe laiflent-ils ainíi aveugler, par la pre
vención & le préjugé. Ne doivent-ils 
pas plútóc s'élever par leur facón de 
penfer , au deífus des fentimens du 
Vulgaire ignorant, pour fe raprocher de 
plus prés de la Divinicé, dont ils font les 
fonétions en Terre. Mais laiífons-lá ees 
réfléxions. 

lis me demandérent enfuite quelle 
étoit l'origine & le bftt de cette Societé. 
Je leur racontai auíTitót les Hiítoires <5c 
les Traditions Anciennes, touchanc ce 
Noble Art. Je leur dis que Henri VI. 
Roi d'EcoíTe s'en étoit declaré le Pro-
teéleur & encourageoit méme fes fu-
jécs á s'en faire recevoir. Que l'on 
voioit par des Manufcripts Autentiques, 

Ípe les autres Rois d'Ecoüe , fes fucces-
eurs, avoient un fi grand refpect, pour 

cette honorable Fraternité , á caufe des 
preuves convaincantes, qu'elle leur a-
voit toújours donné de fa fidélité ; qu'ils 
avoient établi Tufage de diré lorfqu'ils 
buvoient ,• Dieu bénijfe le Roi £í? le Mé-
tier ; & qu'á l'exemple de ees Monar-
ques, les Nobles & les Eccléfiaíliques 
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de cette Monarchie , s'en étoient faits 
recevoir membrcs pour la plfiparts, 
& que tous géne'ralement étoient rem-
plis d'eftime pour cette Sociéte. Que 
d'autres traditions aífúroient encoré que 
que le Roi régnant, en étoit fouvent le 
Grand - Maítre, & qu'á fon défaut, la 
Societé avoit droit d'en choilir un parmi 
les Nobles de ce Roi'aume , qui avoit un 
appointement du Roi-méme & recevoit 
un don gratuit en entrant en charge, de 
chaqué Franc-Maçon. 

Je leur dis aufli que la Reine EUzabethy 

montant fur le Thróne d'Angleterre, 
dans un temps oü ce Roi'aume étoit ex-
traordinairement divifé, avoit pris ora-
brage, de toutes les nombreufes aflem-
blées de fes fujéts, dont elle ignoroit la 
caufe , & avoit entreprit d'empécher 
celle des Francs-Maçons, les cro'íant 
dangereufes á l'Ktat. Mais qu'avant d'en 
venir á ees extrémités, Elle avoit or-
donné á quelques-uns de fes Courtifans 
& Favoris de fe íaire recevoir dans cette 
Societé, du nombre defquels avoit été 
PArchevéque de Cantorberi, Primat du 
Roi'aume. Que ceux ci aiant obé'í, lui 
avoient fait un rapport fi honorable, & 
l'avoient tellement aflürée de la fidélité 

des 
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des Francs - Maçons, qu'iis avoient diífr-
pé tous fes foupçons & craintes politi-
ques; & qu'enfin, depuis ce tems-la, 
ils avoient joui fans interruption , dans 
la Grande Bretagne, & les autres Etats 
qui en dépendent, de toute la liberté 
qu'ils pouvoient deíirer, fans qu'on púc 
leur reprocher d'en avoir jamáis abufé. 

Ils me demandérent encoré quel étoit 
l'Inílitut, & le Büt de cette Societé. Tout 
Franc-Maçon, leur dis-je, eíl obligé de 
promettre fur le Saint Evangile, á la ré-
ception, qu'il fera toOjours fidéleauRoi, 
& qu'il n'entrera jamáis dans aucun Com
plot ou Confpirarion contre fa Perfonne 
facrée, ni contre le País, oü il réfide 
pour lors, ni contre ceux-mémes oü il 
pouroit réfider dans la fuite. Je leur 
dis auífí^que la Chanté écoit le fonde-
ment & l'Ame de cette Societé, puil-
qu'elle lioit tous fes membres, les uns 
avec les autres d'un amour fraternel, 
& que, fans diílincKon de Religión, elle 
fe faifoit un devoir indifpenfable d'afíi-
íler de fes Chiritéstousceux, qui étoient 
de rentables objéis de compailion. 

Ce füt alors qu'ils m'apoítroférent 
de menteur & d'impoíleur, difant qu'il 
étoit imponible qu'une Societé fit pro-

fellion 
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feífíon de pratiquer de íi bonnes má
ximes, & füt fi jaloufe de fon Secrét 
au point d'en exclure les femmes. Je 
laiífe á juger de cette conféquence .au 
Le6teur judicieux. Elle ne feroit certes 
que trop vraie, íl on l'appliquoit au 
Secrét que le St. Office, a tant de foin 
de garder dans toutes fes aólions & 
procédures. 

Aprés cet interrogatoire l'on me mit dans 
une baile foífe, oú je reftai fept femaines. 
Qui pourroit bien juger de ma triíle íitu-
ation á ce nouveau furcroit de malheur? 
Abandonné á la mifére la plus affreufé, 
á la merci des juges les plus impitoi'a-
bles, enfeveli tout vivant dans cet horri
ble fouterrain, fans efpérance d'en fortir; 
mil fecours, nul foulagement á efpérer, 
pas meme celui d'étre plaint. J'avoue-
rai qu'alors je me crús perdu ,• mais la 
Providence en avoit decide autrement. 
Je n'attendois plus que la mort, lorsque 
cette idee eífraíante , & toute terrible 
qu'elle e í l , me rapellant du profond aíTou-
piífement oú ma mélancolie m'avoit ab-
forbé, fit renaitre en moi toutácoupma 
prémiére conílance. Je me déterminai 
a fouífrir tous les maux qu'il plairoit á 

Part. L Ç Dieíi 
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Dieu & invoquai fon afliftance avec 
beaucoup de ferveur. 

Les Inquiíiteurs me laiíTérent quinze 
jours en repos, aprés lesquels il me fal-
lút fubir un troifiéme interrogatoire. Ils 
me firent d'abord renouveller le Serment 
que je leur avois fait dans le premier, 
les mains fur la Bible, de gaider le Secrét 
de l'Inquiíition & de diré la vérité fur 
toutes les queftions qui me feroient 
faites. 

Ils me dirent enfuite qu'ils nepouvoient 
pas s'imaginer que la Maçonnerie euc 
pour fondement les máximes que je 
leur avois indiquées dans mon précedent 
interrogatoire & qu'on gardát le fecrét 
íi fcrupuleufement d'une chofe qui ne 
renfermoit rien que de bon. Je leur íis 
remarquer á ce fujét, que le Secrét exci-
toit la curiofité, & faifoit qu'un grand 
nombre de perfonnes entroient dans cet
te Societé, que lesSommesque lesRéci-
piendaires donnoient, étoient crés-coníi-
dérables & toutes emplo'fces á des Oeuvres 
de Charité; que d'ailleurs par les fecréts 
reçus & pratiqués par. tous fes Membres 
de la Fraternité, un véritable Macón con-
noilfoit d'abord fi un inconnu, qui vou-
droit s'introduire dans une Loge, l'étoit 

ou 
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ou non j que fans cette précaution cette 
Societé ne formeroit que des aífemblées 
confufes de toutes fortes de gens qu'il 
feroit impoíTible de reteñir dans les re
gles de la bienféance & du bon ordre qui 
font exaótement fuivies par tous les Fré-
res Maçons, puifqu'ils ne feroient pas 
lies d'obligation á étre foumis & fubor-
donnés aux ordres du Maítre de laLoge; 
je leur dis que fi les femmes étoient ex-
clues de cette Societé, on ne le faifoit 
que pour ne pas donner occafion á la 
médifance & á la calomnie: & que de 
plus, comme on avoit de tout tems re
proché á ce Sexe fragüe & foible fon im-
puhTance á garder un fecrét, lesFonda-
teurs de cette Societé avoient, en les ex-
cluant, donné des preuves fuffifantes de 
leur fageíTe & de leur prudence. 

Ils infiftérent afin que je leur déclaras-
fe les Secréts de l'Art. Je leur fis repon-. 

fe en ees termes: Le Serment que j 'ai 
„ prété á ma Réception de ne jamáis le 

divulguer ni direétement ni indirecte-
„ ment, ne me permét pas de le diré. 
„ Ma confeience & ma probité s'y op-
„ pofent & je penfe qué vos Seigneuries 
„ font trop équitables pour vouloir m'y 
„ forcer." Ils roe dirent auflitót que le 

C 2 Ser-
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Serment n'étoit rien devant eux & qu'ils 
vouloient m'en abfoudre. Vos Seigneu-
ries, leur dis-je, me font trop de gra-
c e , mais comme je ne crois pas qu'aucu
ne Puiflance terreftre puiflé me délier du '• 
Serment que j 'a i prété, je fuis réfolu á 
ne jamáis le violer. ç/en fút aífez pour me 
renvo'ier dans mon profond cachot oú 
je tombai malade, au bout de quelques 
jours. L'on m'envo'fa un Médecin, qui 
me trouvant trés-mal, en fit fon rapporc 
au Tribunal, qui ordonna auflitót de me 
tirer de ce lieu ténébreux pour me met
tre dans un autre, oú je pouvois tant 
foit peu apercevoir la lueur du jour. 
L'on me donna á la vérité, un prifon
nier, qui avoit été amené du Bréíil a 
Plnquiution, & qui prít beaucoup de 
foin de moi pendant ma maladie , qui 
heureufement ne fút pas de longue du* 
rée. 

Je ne fus pas plútót convalescent qu'il 
fallut comparoítre encoré devant les In
quiíiteurs qui me firent de nouvelles 
queftions fur la Maçonnerie, ils me de-
mandérent íi j e n'avois pas reçu quel-
que Portugais dans cette Societé depuis-
que j'étois á Lisbonne. Je leur fís ré-
ponfe, que je pouvois ailürer a leurs 

Seigneu-
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Seigneuries que je n'en avois jamáis recia 
aucun ; qu'il étoit bien vrai cependant 
que Mr. Doni Manuel de Son/a, Seigneur 
de Calharis, Capitaine aux Gardes, a'iant 
©ui diré que la perfonne qui avoit reçu 
Franc - Macón le Duc de Villero? par or-
dre de Louis XV. étoit á Lisbonne, avoit 
prié Mr. de Chavigny > qui étoit encoré 
Miniílre de ce Monarque á la Cour de 
Portugal, de vouloir bien faire faire les 
perquiíitions néceífaires pour me décou-
vrir; ce qui avoit été fait, mais que fa-
chant, que le Roi de Portugal, ne vou-
loit point qu'aucun de fes Sujéts fe fit re-
cevoir Franc-Maçon , j'avois prié deux 
Fréres , d'aller chez ce Marquis pour 
lui faire part de mes craintes, & s'affil-
rer, qu'en cas qu'il obtint une permiííion 
du Roi , j'étois prét de le recevoir dans 
la Fraternité; mais que Dom Manoel qui 
fouhaitoit paflionnément alors de fe voir 
un de nos Membres, leur avoit répondu 
qu'il n'y avoit rien á craindre, & qu'il 
étoit au deflbus de la dignité Roíale de 
prendre connoiflance de telles minuties. 
Qu'étant fúr de mon fait, de tels dis-
cours n'avoient pas été capables de me 
faire changer de fentiment & que bien 
plus aiant apris que ce Seigneur étoit 
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fort manager, je m'étois fervi d'une dé-
faite, en lui demandant cinquante Mon-
noi'es d'or pour fa Réception; fomme, 
qui avoit été, comme je l'avois bien pré-
vú , aíTez confidérable á fes yeux pour 
rallentir ou plütót étoufer tout d'un cotip 
l'envie extreme qu'il avoit de fe faire re
ce voir Franc-Macón. 

Le Préfident me dit fur cela,qu'il étoit 
vrai que Sa Majefté Portugaife ne vouloit 
point permettre qu'aucun de Ses Sujéts 
fe fíe recevoir dans cette Societé. Mais 
que de plus, il y avoit cinq ans qu'on 
avoit affiché aux portes de Lisbonne un 
ordre du St. Pére, qui deífendoit á tous 
les PortUgais , de s'y faire initier & ex-
communioit méme tous ceux qui en é-
toient membres ou s'en feroient rece
voir a l'avenir. Je le priai de faire at-
tention que fi j'avois peché en prati-
quant la Maçonnerie en Portugal, je l'a
vois fait par puré ignorance ; puifqu'il 
n'y avoit que deux ans au plus que j ' y 
étois. Que d'ailleurs cette feule circon-
ílance détruifoit entiérement l'accufa-
tion dont Je Tribunal du St. Office me 
chargeoit, difant que c'étoit moi qui 
avois introduit la Frane-Maçonnerie dans 
je Roiaume. 
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II me repliqua auííitót, qu'étant un 

des prémiers de cette Societé , je de-
vois, depuis mon féjour á Lisbonne, a-
voir été inílruit des ordres du St. Pé-
re. Mais je lui fermai la bouche par la 
comparaifon que je fís, d'un Voiageur, 
qui pour arriver á Lisbonne, prendroit 
de deux chemins qui fe préfenteroient 
á lui , íans qu'il y eut á l'un ou á 
l'autre aucune trace de deffenle , celui 
la-méme que le Roi auroit deffendu 
fous peine des chátimens les plus ri-
goureux. 

II m'accufa eníuite de féduire les Ca-
tholiques Romains étrangersqui réfidoient 
á Lisbonne. Sur quoi je lui repré-
fentai que les Catholiques Romains de-
voient etre plütót inflruits que moi, qui 
étois Proteftant, des ordres & des con-
ílitutions de la Cour de Rome. Que 
je cro'íois d'ailleurs que les ordres ri-
goureux de ce Pontife, n'avoient pas 
peu contribué á exciter la curioüté de 
plufieurs d'entre eux á les engager á 
fe faire recevoir Maçons. Que de plus, 
un homme , qui étoit regardé comme 
hérétique, étoit peu propre á corrom-
pre des perfonnes qui le croi'oient tel. 
Qu'un Catholique Romain & Franc-Ma-
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con étoit, felón moi, le feul capable de 
féduire des perfonnes qui profeífoient 
la méme Religión que lu i , de gagner 
leur confiance; & de lever avec fuccés 
les fcrupules qu'ils auroient pü feformer, 
tant fur les raports injurieux qu'on avoic 
faits de la Maçonnerie, que furl'Excom-
munication du Pape, qu'un prétendu hé-
rétique regardoit bien d'un autre osil 
qu'un Catholique Romain. 

Ce füt ainfi que fe termina ce quatrié-
me interrogatoire, fur lequel je n'ai pú 
m'empécher de réfléchir lorsque je fus 
de retour dans mon cachot. Quoi ? me 
difois-je á moi - méme, une Societé de 
perfonnes refpectables par la nailTance, 
par le rang & par la conduite, fera ex-
communiée uniquement parce que la 
Cour de Rome en ignorera le but: ne 
diroit-on pas que ce Chef de YEglife Ro-
maine n'a la foudre en main que pour la 
lancer du haut du Vadean fur ceux qu'il 
lui plait, fans favoir s'ils font coupables 
ou non? Les crédules Romains n'ouvri-
ront-ils jamáis les yeux? Eí l -ce par une 
lemblable conduite qu'il efpére les entrai-
ner dans la folie idee de fon Infaillibilité, 
& de l'infpiration continuelle du St. Ef-
prit dans toutes fes aélions. Qui peut 

recon-
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reconnoitre en lui ce Paíteur qui doit 
périr pour la moindre de fes Brebis ? Qui 
ne dirá pas qu'il eíl lui méme ce Lion 
rugiífanc qui tourne tout autour du trou-
peau pour en trouver quelqu'une á dévo-
rer? Eí l -ce la fuivre l'intention de la 
primitive Eglife, qui a toújours pris la 
le ule vo'íe deladouceur. N'eíl-cepasplú-
tót agir direólement contre les Decréts 
des plus faints Conciles, qui ont ordonné 
de prier méme pour les Athées. Mais 
ce n'eíl pas d'aujourd'hui que ce Pontife 
agiílant par paflion comme les autres 
hommes, s'eít excommunié lui-méme, 
en lancant l'excommunication mal a 
propos, contre des Catholiques Romains 
& contre des Monarques, dont le titre 
feul, Fils ainés de l'Eglife , devoit les 
mettre á couvert, au reíle il n'y a per-
fonne qui ne fente le ridicule de cette 
démarche de la Cour de Rome. Le Curé 
méme de St. Paul de Lisbonne ne pút pas 
s'empécher de le faire fentir á fes Parois-
íiens aífemblés, lorsqu'il publia l'excom
munication , contre les Francs-Maçons car 
aprés leur avoir demandé s'il y en avoit 
quelqu'un qui fút Francs - Maçons, ou du 
moins qui fút ce que c'étoit, & avoir 
vú par le figne qu'ils firent tous généra-
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lement qu'aucun n'en avoit la moindre 
connoiflánce. Pour moi, dit-il, je n'en 
fai pas davantage, j'ai bien entendu 
parler des Anglois , des François , des 
Tures &, de quantité d'autres penples, 
j 'en ai v ú , j'en ai connu je fai ce qu'ils 
penfent. Mais, pour les Francs-Maçons 
je ne fai pas plus qui ils font que L'on ne 
le fait á Rome. Ccpendant je vais toú
jours les envoier tous au Diable par pré-
caution , conformement á L'ordre que 
j'en ai reçu de 1'Inquifition. Grand 
Dieu, quelle précaution ! lié quel dan-
ger de LAIÍLER VIVRE en unión FRALERNELLE, 
tant de milliers d'hommes repandus dans 
tout L'Univers? 

Une excommunication fi mal raifon-
néc etant le fondement & le principe 
des Procédures des Inquifiteurs contre les 
Francs - Maçons, on en peut reconnoitre 
facilement. í'ínjuílice. 

Quelquesjours aprés, je fus ramené de
vant eux, mais il ne fút plus du tout 
queftion de la Maçonnerie, ils me dirent 
leulement que, dans un demesinterroga-
toires précédents; je leur avois dit que 
la Societé des Francs-Maçons, fe faifoit 
un de voir d'atlifter ceux qui étoient dans 
le befoin, & s'il m'étoit arrivé de faire 

Ja 
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la Chanté á quelqu'un. Je leur indiquai 
une femme en couche Catholique Romai-
ne qui étoit dans la derniére mifére; & 
qui aíant apris que les Francs - Maçons, 
íaifoient beaucoup de Chantes s'écoit 
adreflee á moi & á laquelle j'avois donné 
une Monnoi'e d'or. Je leur dis auffi que 
les Cordeliers a'íant fait une quéte, aprés 
que leur Couvent eut été réduit en cen
dre , je leur avois donné fur la bourfe 
les trois quarts d'une Monnoi'e d'or; 
qu'un pauvre Francois Cathoüque R o -
main, qui étoit chargé d'un grand nom
bre d'Enfans, & fans ouvrage, fe trou-
vant réduit a la derniére cxtrémité, m'a
voit été recommandé par quelques Fré-
res, afín de lui donner une fomme fuffi-
fante pour commencer un petit établiíTe-
ment & le mettre par-lá en éiat de fub-
venir aux befoins de fa famille; & 
qu'entre fept, nous lui avions fait dix 
Monnoíes d'or, que je lui avois remi-
fes. 

Ils m'interrompirent pour me deman-
der fi ees Charités & les autres que je 
pouvois avoir faites, étoient de mes pro-
pres déniers ? je leur répondis que non, 
& qu'ellcs provenoient des amendes des 

Fre-
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Fréres qui s'étoient mal comportes dan. 
les AíTemblées. 

Pour quelles fautes , me dirent-ils 
auflitót, eíl - on mis á l'amende dans vos 
AíTemblées? Les Maçons, répondis-je, 
qui ont le malheur de prendre le Nomde 
Dieu en vain, ou de faire quelque autre 
Serment, ceux qui laiílent cchaper des 
paroles obfcénes, ou equivoques, ceux 
qui manquent á l'union & á la charité 
envers quelqu'un des Fréres, ou á l'obéi's-
fance qui eíl: dúé au Maítre de la Loge, 
en troublant tant foit peu la tranquílité 
parfaite qui doit régner dans nos Aílem-
blées, tous ceux-lu, font condamnés á 
une amende plus ou moins confidérable; 
fuivant la légereté, ou la grandeur de la 
faute qu'ils ont commifes. / 

lis me demandérent alors le nom & 
la demeure des particuliers auxquelsje di-
fois avoir faites ees charités. Je les fa-
tisfís fur cette queílion, en les aíTürant 
en méme tems que le dernier n'étoit 
point Franc - Macón , & que nous aífi-
ílions indiférenment toutes fortes de per-
fonnes dont la probité étoit connué & 
qui fe trouvoient dans le befoin. 

Par les discours qu'ils me tinrent qua
tre jours aprés, que je fus ramené devant 

eux, 
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eux, j'eus lieu de foupçonner qu'ils s'é-
toient informes de la vérité des í'aits que 
je leur avois avances dans le précédenc 
interrogatoire. J'aurois pü croire méme 
que des charités faites avec tant de bonté 
8c de généroíité, les avoient "désabufés & 
les avoient fait revenir de leur/erreur au 
fujét de la Maçonneric, fi je n'eufle pas 
Tcu qu'un prifonnier quelque innocent 
qu'il peut étre , ne pouvoit jamáis fe 
juftifier, auprés d'eux, des crimes done 
ils l'avoient une fois crú coupable. Car 
ils ne me firent aucune queílion fur cet
te Societé , mais changérent de bat-
terie. 

Ils de'ploiérent toute leur Rethorique 
pour me prouver que c'étoit un bonheur 
pour moi d'avoir été arrété par le St. 
Office, & que c'étoit un pur effét de la 
Bonté Divine qui vouloitme faire rentrer 
en moi-méme & me mettre dans le droic 
chemin de la Vérité, afin de travailler 
éfficacement au Salut de mon Ame. lis 
me dirent aufli que je devois Savoir que 
Jefus Chriíl avoit dit á St. Fierre, qu'il 
étoit Fierre , & que fur cette Fierre il 
édifieroit fon Eglife; que par conféquenc 
je devois me foumettre aveuglément aux 

ordres 
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ordres du Pape qui en étoit le SucceS-
feur. 

Je leurs rcpondis" avec fermeté , que 
je ne reconnoiílbis le Pontife de Rome, 
ni comme le Succefleur de St. Pierre, ni 
comme infaillible $ que je m'en tenois 
uniquement á l'Ecriture Sainte qui de-
voit étre la feule regle de notre Foi. Je 
les priai auíli de me permettre de jouir x 

des priviléges dont les Anglois jouiflbient 
en Portugal, étant dans la réfolution iné-
branlable de vivre & de mourir Prote-
ftant, & de ne pas fe donner la moindre 
peine pour faire de moi un Profélite , 
puifque toutes celles qu'ils pourroient 
prendre, feroient inútiles. Toutes les aflu-
rances queje leur donnai de ma conílance, 
& de maperféverancefuturedansla Reli
gión Anglicanne, ne les rebutérent point, 
encouragés par 1'Apoítaíie d'un de nosFré-
res, que la crainte des tortures avoit forcé 
de fe faire Catholique Romain au moins en 
aparence. Ils fe flattoient qu'avec le 
tems, ils pourroient auífi me faire chan-
gerjde fentiment. Pour cet effét, ils me 
dirent qu'ils m'envoieroient des Peres 
Anglois pour m'inftruire & m'ouvrir les 
yeux fur le miférable état, oü j'étois, felón 
eux, & ; qui étoit d'autant plus deplorable 

que 
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que je. ne le connoiflbis pas moi-méme. 
Je perílílai toújours a refufer leurs of-
fres, ce qui fít que la douceur qu'ils a-
voient aífe&ée au commencement de cet 
interrogatoire; fe changea tour á coup 
en rage & en fureur. Ils m'accablérent 
d'mveétives & d'injures & me traitérent 
enfin d'Hérétique & de Damné. 

Je ne pus m'empécher de repondré á 
fes deslieres injures en leur difant, queje 
n'étois point Hérétigue & que c'étoit 
eux-mémes qui étoient dans l'erreur, ce 
que je pouvois leur prouver au momenE 
s'ils le jugeoient á propos. 

Preñez garde , me dirent - ils alors, 
d'un ton d'autorité, comment vous par-
lez:. fur quoi je leur repetai que je n'a-
voís rien avancé que je ne pus leur prou
ver, & leur adreffant auífitót la parole*, 
croíés- vous, leur dis-je, que ce que dit 
Jefus Chriíi dans le Nouveau Teílament 
foit vrai? ota me répondirent-ils, mais 
que s'enfuit-il dé la? Faites-moi la grace 
de me donner une Bible & je le ferai 
voir á vos Seigneuries, auífitót je leur 
montrai le paflage oü notre Seigneur 
nous ordonne de nous enquerir diligem-
ment des Stes. Ecritures, ajoútant que 
c'eíl par elles que nous devons avoir la 
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Vie éternelle. Cependant le Pap&& voi 
Seigneuries , leur dis - je , défendent la 
leéture de ce St. Livre & agiflent en ce
la d'une maniere diamétralement opo-
fée aux ordres exprés de Jefus Chrift. Ils 
me répondirent alors tous en colére que 
je devois me refouvenir que le méme 
Sauveur avoit dit á St. Pierre & en fon 
Nom á tous fes SuccelTeurs que tout ce 
qu'il délieroit fur la Terre feroit délié 
dans les Cieux & qu'il n'y avoit qu'un 
Scélérat & un Impie, qui ofát difputer 
contre Pautorité fupréme & l'infaillibi-
lité da Pape, qui étant le Vicaire de Je-
fus Chrift en Terre, avoit part, pour ainíi 
diré, á fa Divinité méme, & ne faifoit 
rien que par l'infpiration du St. Efprit; 
ce qui paroiflbit évidemment par la pru-
dence, la fagefle & la prévoíance qui le 
guidoient dans toutes fes aótions, & qui 
l'avoient engagé á défendre la lefture 
de l'Ecriture Sainte au Peuple, de crain
te qu'il n'en expliquát les paífages ob-
fcurs d'une maniere contraire á leur 
véritable fens, comme il fe pratiquoit tous 
les jours par des Hérétiques & desSchis-
matiques tels que moi. 

Aprés ce discours ils me renvoíérent, 
en me difant que, fi je me faifois Catho-

lique 
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Hque Romain, je rendrois ma caufe 
beaucoup meilleure, & que peut-étreje 
me repetítirois trop tard de mon opiniá-
treté. Je leur repondis en me retirant, 
que je ne me fentois point difpofé á les 
fatisfaire en cela. 

En eífét, je puis aílurer le leéteur, 
que j 'ai toújours été inébranlable dans 
mes fentimens de Religión , & que tou-
tes leurs remontrances, & leurs mena-
ees, loin de me gagner ou de m'intimi-
der, donnoient encoré de nouvelles for-
ces a ma réíiftance & me fourniífoienC 
abondamment des preuves pour'refuter 
avec fuccés & énergie, tous leurs argu-
mens. Je reconnois en cela le bras de 
Dieu qui, par un eífét de fa puré bonté, 
m'a foütenu dans des épreuves íl violen
tes ; & m'a fait perfeverer conílamment 
dans ma S t c Religión. J'efpére méme 
que dans la fuite de ma vie, jedonne-
rai des marques convaincantes des im-
prefíions vives & falutaires qu'une telle 
faveur du Ciel a fait fur mon creur, par 
le dévouément fmcére & conftant avec 
lequel, je me luis livré des ce moment 
aux osuvres de pieté pour le refte de ma 
vie. 

Peu de jours aprés, je comparus en-
Partie I. D core 
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core devant le Préíident du St. Office, 
qui me dit que le Promoteur ailoit lire, 
en préfence du Tribunal,les chefs d'ac-
cufation ou le libelle que les Inquiíkeurs 
avoient formé contre moi; m'offrant, fi 
je le fouhaitois, un quelqu'un , pour def-
fendre ma caufe. 

Je le remerciai de ees ofFies , préfe-
rant de la deffendre moi - méme, dans la 
perfuafion oü j'étois , que celui qu'on 
vouloit me donner, étoit, fuivant l'ufage, 
un des Inquifiteurs mémes. Je le priai 
de vouloir bien permettre, que je le filie, 
par écrit. Mais il me refufa, en me di-
lant qu'il étoit contre l'ufage du St. Offi • 
ce d'accorder la liberté de la plume á 
quelqu'un de fes prifonniers. Je luipro-
pofai alors de dióter ma derTenfe en fa 
préfence , o u devant quelqu'un des In-
quifiteurs, á celui qu'il voudroit bien me 
donner á cet effét, ce qu'il m'accorda. 

Les chefs d'accufation, contenus dans 
le libelle que les Inquifiteurs avoient for
mé contre moi, étoient; d'avoir contre-
venu aux ordres du Pape , en pratiquant 
la Franc-Maçonnerie qui étoit un aÍTem-
blage horrible & monttrueux, de Sacri-
léges, de Sodomie, & de pluíieurs au-
tres crimes abominables, & que le fecrét 

fi 
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íi religieufement gardé , par ceux qui 
compofoient cette focieté , & les fem-
mes exclues de leurs aíTemblées, n'étoient 
des preuves que trop convaincantes de 
cette vérité. A quoi ils avoient ajoúté 
que le dit Couílos a'iant caufé un fcanda-
le afFreux á tout le Roi'aume, en prati-
quant cette Seóte, & n'a'iant pas voulu 
leur en confefler la véritable intention 
ni le but, mais au contraire períiílant á 
foütenir qu'elle étoit bonne & louable en 
elle-méme, le Promoteur du St. Office, 
demandoit qu'on agít contre lui á la der-
niére rigueur, en mettant en ufage les 
moiens que l'ínquiíition avoit en main, 
& méme toutes les tortures, pour le tor
cer á avouer que ce , dont on l'accufoit, 
étoit vrai. 

Aprés qu'ils eurent fait la-leéture de 
ce libelle, ils me le préfentérent d'un air 
facile pour le íigner. Mais j 'en compris 
des le moment toutes les conféquences, 
& je refufai abfoiument de le faire. 
C'auroit été en effét m'avouer coupable 
de tous les crimes qu'il contenoit, & 
digne par conféquent des plus cruels lup-
plices. Voiant done qu'ils ne pouvoient 
rien gagner fur moi, ils me renvoiérent 
avec indignation , fans vouloir me per« 

D % mee-
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mettre de diré un feul mot pour ma def-
fenfe. 

Voilá une des rufes abominables aux-
quelles les fçelerats ont recours pour 
trouver occaílon de condamner l'inno-
cence méme. Combien d'autres, moins 
prévo'íans dans une femblable conjon-
élure, combien d'autres, aufli hors d'eux 
mémes de fe voir accuíes de pareilles 
abominatiorjs, & ne fe polTedant plus, 
auroient pú fans y faire attention ílgner 
ainíi leur condamnation! combien méme 
y en a-t'il eu auxquels ce malheur eíl 
arrivé! 

Pour moi íi j'évitai celui-ci , je ne pus 
me fouftraire á quantité d'autres qui 
m'accablérent bientót aprés. Je fus fix 
femaines , fans fortir de mon affreux 
cachot, pendant lefquclles j'eus tout le 
tems de réfléchir, tant fur les menaces 
qu'ils m'avoient faites, que fur les diffe-
rents moíens dont je pourrois me fervir 
pour me juílifier pleinement des crimes 
dont j'étois accufé. Je préparai ma ré-
ponfe á leur libelle, qui ne fút á propre-
ment parler qu'une répétition de tout ce 
que je leur avois deja dit au fujét de la 
Maçonnerie. La voici telle que je la 
diétai á un dépúté du St. Office en pré-

fence 
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fence de deux Inquifiteurs lorfque je 
comparus devant eux. 

Votre prifonnier eíl vivement tou-
che, & penetré de douleur de fe voir , 
foit par Pignorance, foit parla malice 
de fes Ennemis, accufé dans un libelle 
infernal, des crimes les plus abominables 
auprés de mes Seigneurs du St. Office; 
pour avoir pratiqué dans ce Roiaume la 
Franc-Maçonnerie, qui a été, & eíl en
coré aujourd'hui refpeólée , non feule-
ment par un nombre infini de perfonnes 
de la prémiére NobleíTe de la Chrétien-
té , mais méme par plufieurs Tetes 
Couronnées, qui n'ont pas dédaigné de 
s'en faire recevoir memores, s'étant eu x-
mémes foumis , obligcs & engagés á 
leur réception d'obferver religieufement 
les Loix & les Inílituts de ce Noble Art. 
Noble en effét par le nombre prodi-
gieux de perfonnes de la prémiére di-
ílinélion, & du plus grand mérite, qui 
fe font gloire de le pratiquer. Plus 
Noble encoré par les fentiments d'hu-
milité qu'il infpire , puifque le Riche 
& le Pauvre, le Noble & PArcifan, le 
Prince méme & le Sujét font tous é-
gaux entre eux , quand ils font aífem-
blés , & qu'il n'y a que la vertu qui 

D 3 puifle 
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puifle mettre parmi eux quelque diftin-
ction. Noble enfin par la charité que 
les membres de cette Societé font pro-
feííion d'exercer, & par l'amour fra-
ternel qui les unit les uns avec Jes au-
tres, fans que la diíference de Na i flan
ee , de Rang & de Religión puifle y 
apporter aucune altération. 

II eíl done bien dur á votre prifon
nier de fe voir aujourd'hui la viélime 
de votre Tribunal , uniquement parce 
qu'il eíl d'une Societé li refpeélable. 
Le rang illuftre , le mérite relevé, la 
probité fi connue, la Majeílé méme de 
plufieurs d'entre ceux qui en ont été 
& en font encoré á prefent les mem-
bres, devroient étre regardés comme 
autant de témoins fidéles & parlans, 
qui plaident pour ma juítification & 
celle de la Maçonnerie, íi injuíle-
ment aecufée. D'ailleurs peut-on s'ima-
giner , íans fe rendre coupable de la 
derniére injuílice & de la plus grande 
témérité, que des Princes Chrétiens, 
qui font les Lieutenans de la Divinité 
fur terre , & pour ainfi diré, les por-
traits vivans de fes grandeurs , vou-
luflent foufTrir dans leurs Etats , une 
Societé qui feroit coupable des" crimes 

f i 
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íi enormes, & qui plus e í l , en devenir 
les cómplices & les auteurs en s'en ren-
dant les Membres & les Proteóteurs. 

C e que je viens de diré devroit étre 
plus que fuffifant pour convaincre vos 
Seigneuries, qu'elles ont été mal infor-
mées au fujét de la Maconnerie , & les 
obliger en méme tems á arréter le cours 
de leurs procédures contre moi. Cepen-
dant j'ajoüterai encoré quelques remar
ques , fi vos Seigneuries veulent bien le 
permettre, qui ferviront á fortifier les 
precedentes & á détruire toutes les mau-
vaifes impreflions, qu'on leur a données 
á l'occaíion de l'ancienne Societé dont je 
fuis membre. 

Prémiérement tous les foihs que Ton 
prend, & les recherches exaóles que fon 
fait des mceurs , & de la vie paflee de 
tous ceux qui demandent d'y étre admis, 
& qui ne le font qu'autant que l'on a des 
témoignages fúrs & inconteílables que 
leur vie a été fans reproche , tous ees 
foins, d i s - j e , prouvent évidemment 
que cette Societé n'eíl coupable d'aucun 
des crimes dont votre Tribunal faecufe, 
puifque toutes ees précautions ne tendent 
qu'á en bannir non feulement tous les 

D 4 feé-
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fcélerats, mais méme ceux dont les moeurs 
feroient quelque peu déréglés. 

Secondement. Les oeuvres de Charité 
que cette Fraternité fe fait un devoir 
de remplir envers tous ceux qui en 
font de véritables Objéts, & dont j'ai 
cité á vos Seigneuries quelques petits 
Echantillons, prouvent encoré qu'il eíl 
moralement imponible que cette Socie
té, foit aufli execrable que votre Tri
bunal l'a dépeint; puifqu'elle eíl capa-
ble d'exercer d'une maniere íi autenti
que , íi louable & íi génereufe, une 
vertu, qui étant la Reine des autres, 
les entraine toutes néceífairement á fa 
fuite, une vertu, avec laquelle le vice 
ne fauroit compatir,! une vertu , enfin 
auífi géneralement négligée que la Cha
rité, & qui eíl totalement oppofée á 
l'amour des richeífes , d'oú coulent 
comme de leur fource, tous les crimes 
méme les plus enormes. 

De plus les fcélerats fe mettent au 
deíTus des Loix, méprifent le Prince & 
les Magiílrats qu'il a prépofés fous lui 
pour adminiílrer la juftice. Ils tráment 
oes féditions & des confpirations. Les 
FrancsrMaçons au contraire font remplis 
de refpect, pour la, Perfonne du Prince 
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dans les Etats duquel ils vivent; ils 
obéiíTent á fes loix & révérent dans les 
Magiílrats la Perfonne facrée du Prince 
qui les a établis. Ils étoufent jufqu'á la 
moindre penfée de fédition & de révol-
te; ils font au contraire toújours préts á 
expofer & facrifier leurs biens & leurs 
vies, pour leur Souverain, pour le bien & 
la tranqúilité de fes Etats. Les fcelerats 
entre eux prennent á tout moment le 
Nom de Dieuenvain , blafphement, ju-
rent, renient la Divinité. Mais les Ma-
çons non contens de punir ceux qui ont 
le malheur dejurer , punilTent encoré 
ceux qui prononcent des paroles equivo
ques , ou obfccnes, & enfin bannlflent 
de leur Fraternité pour toújours , ceux 
qui par leur endurcilTement ou par habi-
tude, fe rcndent trop fréquemment cou-
pables de quelque vice , quelque léger 
qu'il puiíTe étre. 

Les fcelerats méprifent toute forte de 
Religions, ils les tournent en ridicule, 
ils en parlent en des termes indignes de 
la Divinité qu'elles ont pour objét: les 
Maçons gardent un filence refpe&ueux 
fur toutes , ils n'attaquent celle de per
fonne, ils vivent tous enfemble comme 
Fréres, fans que la dirTerence d'opinion 

D 5 puiífc 
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puiíTe ralentir en aucune manie're cette 
unión admirable qui régne parmi tous les 
membres de cette Societé refpeótable. Je 
terminai ma juftification par les quatre 
vers fuivans qui ont été faits par un Ma
cón. 

Nous fuivons tous des fentiers peu batas 
Nous cberchons a batir &f tous nos é di fie es 

Sont des temples pour les vertus 
Ou bien des cachots pour les vices. 

J'ajoütai á ce quatrain la , celui qui fuit. 

Mais du contraire helas ! ferai-je con-
vaincü 

Je vois Fincxorable cruelle injufiice 
S'acharner á pourfuivre en ees lieux la 

Vertu, 
Pour mieux faire briller le triomphe du 

Vice. 

Voilá, dis-je, aux Inquifiteurs de nos 
Secrécs la puré vérité. J'attends avec 
une entiére réfignation, ce que vos 
Seigneuries trouveront á propos d'or-
donner, efpérant que leur juftice & 
leur équité ne leur permettra pas de 
me condamner comme coupable de 

crime 
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crimes mentionnés dans le libelle , íbus 
le vain pretexte, que l'çn ne peut gar-
der un fecrét que dans des chofes crimi-
nelles. 

Je fus renvoyé dans mon cachot fans 
avoir pü pénétrer l'effét que ma repli
que avoit fait fur leurs Efprits. Au reíte 
quelle impreífion peut faire la Verité fur 
des cceurs & des efprits tous Romains? 
N'en font-ils pas en tout les Ennemis ju
res ? L'innocence la plus puré peut-elle 
juílifier un quelqu'un devant des juges 
qui ne veulent pas la reconnoitre? Dont 
l'amour propre eíl le moindre défaut, & 
que la crainte feule de paroitre ou im-
prudens ou faillibles peut rendre crimi
néis & conpables de mille & mille injus 
tices. Mais que dis-je, ne leur eíl-il pas 
permis d'agir ainfi & a-t'on jamáis vu 
quelque chofed'illiciteá des EmiíTaires du 
Pape? Ceux qui fuivent fes décréis n'ont 
rien á redouter; fulTent-ils en efiet plus 
injuíles qu'Achab, á l'e'gard de Naboth, 
plus perfides que Judas , envers Jefus 
Chriít, plus cruels que Nerón á l'égard 
des Chrétiens, plus impies eníin que 
Wiclef qui adoroit des crapaux, fitót 
que c'eíl pour l'intérét de la Cour de 
lióme 9 les portes du Ciel leur font ou-

ver-
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vertes. Ce font des hommes remplis 
de zéle pour la Religión , ce font des 
faints vivans dont la vie eíl un tiífu de 
miracles & qui ne font pas réellementce 
qu'ils paroiUent faire. Grand Dieu ! 
jufqu'á quand tant de millions d'hom-
mes auront-ils les yeux fermés? faudra-
t'il, pour qu'ils les ouvrent, que le Chef 
de leur Eglife veuille fe faire adbrer 
comme un Dieu fur Terre ? La chofe 
n'eíl peut-étre pas 11 éloignée. Déjá 
enivré du pouvoir qu'il s'eíl acquis 
dans pluíieurs Monarchies , oú la foi-
blelTe des Rois & la fotte crédulité* de 
leurs fujets, font qu'il eíl refpeólé & re
veré dans fes fupots mémes , il veut 
prouver fa fupériorité aux Monarques 
de l'Univers. Déjá il regarde tous les 
Rois, les Princes & les Souverains com
me relévans de lui, comme fubordonnés 
á fon autorité & foumis á fes caprices. 
Déjá il prétend étre le maitre de dif-
pofer de leurs Etats, déjá jaloux des 
plus beaux titres qu'on donne á la Di-
vinité , il veut fe les approprier,* ce 
n'eíl plus comme autrefois, Jummus Pon-
tifex, le íouverain Pontife (ce titre lui 
paroit fans doute trop ufé) mais celui de 
Roi des Rois qu'il ambitionne á préfent, 

Rex 
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Rex Regum; quelle extravagance & quel 
excés d'ambition! que ne fecontente-t-'il 
du pouvoir fans bornes qu'il croit avoir 
au Ciel, & dont fe font repus fes préde-
ceífeurs, que ne mét-il fa fatisfaótion .& 
fon plaifir á faire comme eux, de nou-
veaux articles de Foi, á faire mukiplier 
les miíléres reçus dans l'Eglife Romaine, 
en dépit de la raifon & du bon fens, á 
damner celui-ci, á íauver celui-lá, en 
prodiguant, ou refuíant fes indulgences 
& fes pardons? L'heureux Mortel que le 
Pape! toutes fes aótions font faintes, tou
tes fes paroles font autant d'articles de 
foi. Dit-il qu'un homme de probité eíl 
au fond des enfers? On le croit vérita-
blement damné. Fait-il un faint d'un 
Héretique ? Auífitót il eíl regardé com
me tel, le faux dans fa bouche devient 
vrai. Le vice en lui fe change en vertu, 
en un mot rien ne lui eíl impoífible. 
Pourquoi done vouloir aujourd'hui étour-
dir les peuples de l'Univers par despreu-
ves d'une autorité terreílre & univerfelle 
qui n'a pas le moindre fondement ? ah! 
je le vois. Un pouvoir réel & effectif 
fur la terre fiatte beaucoup plus fon a-
mour propre qu'une autorité fans bornes, 
mais imaginaire dans le Ciel. Un hom

me 
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me pour étre tout fpirituel, un Chef 
de l'Eglife Romaine, un prétendu Suc-
ceíTeur de St. P'ierre, un Saint vivant, 
en un mot un Vicaire de Jefas Chrift, 
doit- il étre ainíi attaché aux vains hon-
neurs & aux faux biens de la Terre? 
mais qui ne fçait pas que les titres tous 
divins dont fe pare le Pape font le plus 
fouvent tout fon mérite & fes vertus. 
Auífí n'eft-il pas furprenantque l'on n'en 
trouve aucune dans les Inquiíiceurs qui 
font fes miniftres, & que l'on peut au-
contraire les regarder comme des mon-
ftres de cruauté, d'impieté, & de fcele-
rateíTe. 

Peu de jours aprés que j'eus dicté les 
preuves juftificatives de mon innocence, 
ils me firent comparoitre devant leur 
Tribunal, oü préfidoit en perfonne le Car
dinal Dacnnha^ grand Inquiíiteur & Di-
reéleur general de toutes ¡es Inquiíitions 
des país dépendans de la Monarchie, il 
m'adreíTa la parole & me dit que le St. 
Tribunal s'étoit aífemblé exprés pour juger 
ma caufe; qu'ainfi je n'avois qu'a m'exa-
miner moi-méme & voir fi je n'avois pas 
d'autres raifons á alléguer pour ma juftifi-
cation. je lui répondis que non, & que 
je m'cn raportois entiérement á la droi-

ture 
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ture & á l'équité de ceux qui le compo-
ibient. Aprés quoi ils me firent retirer pour 
me juger entre eux. 

Quelques jours aprés, le Préfident me 
renvoia chercher & ordonna qu'on lut 
un papier qui faifoit partie de ma Senten-
ce , par laquelle j'étois condamné, pour 
na voir pas voulu diré la Vérité & dé-
couvrir le Sécrét des Francs-Maçons ,( le 
büt <% l'intention de leurs AlTemblées) 
aux tourmens & aux tortures uíitées 
dans le St. Office. On fe mít en devoir 
auífitót de l'exécuter & je füsconduitau 
moment méme dans le Salón des Tortures. 

C e Salón infernal eíl fait en forme de 
tour quarée & ne recoit aucun jour , on 
n'y voit que des objéts triíles & effraians; 
des Echafauts , des Roués , des Cordes, 
de grofles Chaines, des Poulies , des 
Echelles, des Carcans , des Anneaux de 
fer , des .Tourniqucts & quantité d'au-
tres inílrumens pour toutes les difFeren-
tes Tortures ufitées dans l'Inquiíition. 
Lorsqu'on eíl fur le point de donner la 
queílion á quelque infortuné , on allu-
me des chandelles & on double la por
te avec des mátelas afin que fes cris & 
fes gémiífements ne puiífent pas parve-
nir aux oreilles des autres prifonniers. 

On 



On peut aifémenr s'imaginer quelle 
devoit - étre ma trifte íituation , lorf-
qu'en entrant dans ce lieu ténébreux, 
je me vis tout a coup en virón né de 
íix fatellites qui fembloient ne defirer 
que ma mort. D'abord ils préparérent 
tous les inítrumens néceíTaires á la tor
ture que j'allois fubir; enfuite ils medés-
habiléren; tout nud, á un caleçon prés; & 
me firent étendre fur un Echafaut conché 
für le dos, oíi, aprés m'avoir tiré & al-
longc de toutes leurs forces, ils m'atta-
chéreiu par le moyen d'un carean qu'ils 
me mirent au col & d'un anneau de fer 
á chaqué pied Une telle extenfion me 
caufoit de tres-fenfibies douleurs, mais 
elles n'étoient que des avancoureurs des 
tourmens aífreux qu'ils avoient réfolu de 
me faire fouflrir. Ils me licrent pour cet 
efTét de huit petites cordes, deux á cha
qué cuifle. Ces cordes paíToient dans des 
trous qui étoient á l'Echafaut, & au moin-
dre fignal que les barbares Inquifiteurs 
donnoient, elles étoient toutes tirées & 
ferrées en meme tems .par quatre bou-
reaux qui étoient par deíTous & fai-
foient ufage pour cela de tourniquets. 
Pour bien juger des fouífrances que 
j'endurai dans ce fatal moment, il n'y 
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a qu'á faire attention que les cordes qui 
étoient de fil tres fin, & tout au plus 
grofles comme le petit doigt, entroient 
dans les chairs jufqu'aux os & faifoient 
ruilTeler le fang, par les huit diíferents 
endroits, par oú elles ferroient mes mem
ores. Comme je perfiílai, cependant á 
ne vouloir leur déclarer autre chofe * que 
ce que je leur avois dit dans mes inter-
rogatoires, je fus ferré de cette maniere 
á quatre differentes reprifes, ai'ant ames 
cotes un Médecin & un Chirurgien, qui 
me tátoient les tempes & jugeoient par 
la du danger de vie , oü je pouvois étre. 
II eíl vrai qu'étant fenfible á mes maux, 
ils me faifoient donner de tems en tems, 
quelque peu de reláche pour reprendre 
mes efprits & mes forces. 

Mais pendant ees petits intervalles, il 
ne faut pas penfer que je fufle tout á fait 
en repos. Mon efprit fouffroit au dé-
faut de mon corps , & les vifs fenti-
mens d'indignation , que me caufoient 
l'injuílice & l'infenfibilité de mes juges, 
ne cédoient en ríen, aux douleurs de la 
torture. En eiTét, eíl - il ríen de plus 
afHigeant & n'eíl-ce pas infulter réelle-
ment au malheur d'un infortuné, que de 
l'accufer d'étre^ la caufe des fupplices, 

Partie L £ qu'on 
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qu'on lui fait.fouffrir injuílement. Ce-
pendantc'étoit la á quoi tendoient toutes 
les remontrances & les avertiiTemens 
des Inquiíiteurs, qui vouloient me per-
fuader que je me rendois par mon opi-
niátreté le meurtrier de moi-méme, & 
que íi je venois á mourir dans les tour-
mens de cette horrible torture, je ne 
pourrois éviter d'étre éternellement mal-
heureux. 

Enfin,Ia derniére fois que je fus ferré, 
comme j'étois extraordinairement aífoi-
bü , tant par la quantité de fang que j 'a-
vois répandd, que par les douleurs mortel-
les que j'avois reifenties, je perdis con-
noiüance au point qu'on m'emporta dans 
mon cachot, fans que je m'en aper-
cuíTe. 

Les Inquiíiteurs ai'ant v ú , qu'ils n'a-
voient rien pü obtenir de moi, & qu'au 
contraire plus ils me tourmentoient, plus 
je faifois voir de conftance & de ferme-
té , loin de fe rebuter , poufférent la 
barbarie jufqu'au point de me donner, fix 
femaines aprés, une autre torture , s'il 
eíl poflible , encoré plus cruelle que la 
prémiére. D'abord les Exécuteurs me 
liérent á un poteau par le milieu du 
corps, les maiüs pendantes & la peaume 

tour-
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tournée en dehors. Enfuite ils m'atta-
chérent les deux poignets avec une cor-
de, qui écanc tirée avec le fecours d'un 
tourniquet, les approchoit graduellement 
1'une de l'autre par derriére. Ils le fi-
rent avec tant de rigueur que les deux 
revers de mes mains fe touchoient á 
plomb; ce qui me démit les deux épau-
les, & me fie rendre beaucoup de fang 
par la bouche. Ils réi'térérent par trois 
fois le méme tourment; aprés quoi Ton 
me ramena dans mon cachot , 011 l'on 
me mit entre les mains des Mcdecins & 
des Chirurgiens, qui me firent encoré 
foufFrir des maux inouis, en me remet-
tant les os qui avoient été déplacés. 

Qu'on aille maintenant racheter les 
Efclaves á Maroc, a Tunis, ou a Alger. 
Que les Chrétiens feníibles á leurs maux 
prodiguent leurs biens pour leur foulage-
ment, pendant qu'au milieu d'eux ils fe 
trouvent des infortunés , leurs compa-
triotes, leurs amis , quelquefois méme 
leurs parens, qui font mille fois plus á 
plaindre qu'eux , & dont la délivrance 
ne dépend que d'un aéte méritoire de
vant Dieu & les'hommes fenfés,je veux 
diré, de la deftruétion totale de l'abomi-
nable Inquifition. Quoi ? Au moment 
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qu'ils y penfent le moins, fans en pou
voir deviner la caufe , ignorant méme 
fouvent leur détention & leur deílinée, 
autant que les differents fupplices au-
quels ils font en proie, un Pére fe verra 
privé pour quelques années, fouvent 
méme pour toújours d'un Enfant chéri, 
fon unique Efpérance, une Epoufe d'un 
Mari qu'elle aime tendrement, une filie 
d'une Mere fage qui veille fur toutes fes 
démarches, une famille entiére d'un 
Chef qui feul la fait fubfiíler, & ils n'o-
feront pas feulement fe plaindre. Les 
Peuples les plus barbares ont-ils jamáis 
pouífé plus loin la cruauté & l'inhumani-
té? Les Pirates & les Corfaires les plus 
redoutables, ont-ils jamáis fait voir tant 
de haine & d'animofíté pour leurs Efcla-
ves?N'ena-t-on pas vü au contraire tou-
ehez de compaífion , verfer des larmes 
fur le malheureux fort des prifonniers de 
l'Inquilition? Qui peut done á prefent 
favorifer ce Tribunal & en foütenir l'u-
tilité? Qui ne doit pas au contraire s'in-
térefler á fa deftruótion. 

Mais pour en mieux faire connoítre 
toute l'injuítice & la barbarie , je vais 
faire le récit d'une troifiéme efpéce de 
torture que je fubis encoré, que la fu-

reur 
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reur feule & la rage pouvoient avoir inf-
pirce aux juges inhumains qui Je com-
pofent. 

II n'y avoit que deux mois que j'avois 
eífui'é la feconde torture & je commen-
cois á peine á me remettre lorfque je 
fus conduit dans ce miferable falon, oú 
j'avois deja été fi cruelleraent tourmenté. 
Les Exécuteurs m'attachérent d'abord 
avec une groífe chaine de fer,qui faifanc 
deux fois le tour de mon corps & fe croi 
fant fur mon Eílomac, venoit rendre au 
bout de chaqué bras. Enfuite, ils me fi
rent coucher fur le ventre & me colérent 
á un échafaut oú il y avoit deux poulies 
á huit pieds de diílance l'une de l'autre 
& toutes deux enclavées dans une plan
che fort épaiífe. Sur ees deux poulies 
rouloient deux cordes dont chacune te-
noit un de mes poignets ferré avec un 
des bouts de la chaine, ees deux cordes 
alloient rendre á un tourniquét qui étoic 
deflbus l'Echafaut & me faifoient éten-
dre les bras en me ferrant en méme tems 
l'eítomac á proporción qu'on les tiroit, 
ce qu'on fit avec toute la cruauté imagi
nable. En eíFét, mes poignets, mes cou-
des & mes épaules en furent démifes. 
Les Chirurgiens,qui étoient préfens,me 
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les remirent auífitót, non pas fans me 
caufer de terribles douleurs , mais qui 
n'avoient rien cependant de comparable 
avec celles que je venois de foufFrir. 
Aprés quoi les barbares Inquiílteurs 
n'a'íant pas encoré aflouvi leur fureur in-
fernale, me firent appliquer une feconde 
fois a cette terrible queílion. J'y relTen-
tis des douleurs mille fois plus grandes 
que la prémiére íois & tout á fait incom-
préhenfibles, mais je les fupportai avec 
la méme conílance. Enfuite Ton me 
porta dans mon cachot accompagnc des 
Médecins & Chirurgiens qui me penfé-
rent & j ' y reílai jusqu'au jour de leur 
prétendu Aéte de Foi. 

Que fait done votre épée , Princes 
& Rois de la Terre fi l'on voit au cen
tre de vos Etats tant de fcelerateífe im-
punie? Dieu ne vous a-t'il donné tant 
d'autoriré que pour en faire para se aux 
yeux des peuples infortunés , qui vous 
font foumis ? Ne l'avez-vous pas recué" 
pour deffendre leurs intéréts, leurs biens 
& leurs vies au dépens de la vótre 
méme ? Pourquoi done paroítre infeníl-
bles á leurs maux ? Pourquoi foufFrir que 
Rome les facrifie fous vos yeux a fon 
ambition démefurée ? C'eíl trop long-

tems 
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tems attendre. Faites voir enfin que 
vous étes les proteéteurs de l'Innocence, 
les Ennemis & les vengeurs de l'injuíli-
ce. Eloignés de vos Etats un fléau íi 
terrible á vos plus fidéls fujéts & íi dan-
gereux á votre fouve'rain Pouvoir, Tá
rales cette fource féconde de íeditions 
& de confpirations, que les eíprits 
fimples & foibles, ne manqueront pas 
d'exciter un jour a l'iníligation de la 
Cour de Rome. Faut-il done que 
le Pape vous ait enlevé vos Couron-
nes & les ait déjá fur fa tete pour 
vous faire ouvrir les yeux fur fes dé-
marches ambitieufes, & vous exciter á 
la vengeance des cruautés inouies qu'il 
exerce contre vos fujéts. Un vain 
fcrupule de Religión, doit-il vous em-
pécher de les délivrer de fa Tirannie. 
Frappés, il eíl tems, frappés ce Tribu
nal du foudre éclatant de votre juíle 
colérev & de votre indignation , Dieu 
en fera glorifié, fa juítice fatisfaite, 
la Religión plus refpeélée , & toutes 
les Nations, qui vous font foumifes, 
dans la joie de leur délivrance, vous 
béniront étemellement. 

Mais finiíTons le triíle récit de mes 
malheurs, & de mes fouíFrances. On 
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en conçoit facilement toute l'horreur, 
íi l'on fait attention que j'ai été appíi-
qué neuf fois á trois tortures difieren* 
tes, plus cruelles l'une que l'autre par 
des Bourreaux auxquels l'iniquité de mes 
juges , donnoit encoré de nouvelles 
forces-, prefque tous mes membres ont 
été diíloqués ou démis. En un mot, 
j 'a i été réduit. á un état fi deplorable, 
que je n'ai pü, pendant plus de trois m o Í 3 , 
porter la main á la bouche. Je n'ai 
méme que trop lieu de croire, qu'outre 
le tems dont ees fupplices affreux ont 
abregé mes jours, j'en ferai encoré fort 
incommodé le reíle de ma vie , car je 
reflens presque fans ceífe, des douleurs 
trés-aigues dans toutes les parties de 
mon Corps, & que je n'avois jamáis con-
nués avant de tomber entre les mains des 
barbares Inquiíiteurs. 

Le leéieur pénétrant & curieux fera 
furpris, fans doute, de ce queje ne fais 
pas ici le détail des fouffrances, que le 
Frére Mouton a elTuyées, aíant fait celui 
de fon emprifonnement á l'Inquiíition. 
Mais il faura qu'étant né Romain, ainíi 
que toute fa famille , il a beaucoup 
plus de mefures á garder que moi, qui 
fuis Proteftant d'origine, c'eíl ce qui l'a 
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engagé méme á me prier de le ménager, 
dans mon livre autant que la prudence 
1 exige en pareil cas. On peut cepen-
dant juger par les tourmens , que j 'ai 
foufFerts, comme Maítre de Loge , de 
ceux qu'il a pü foufFrir comme zélé Sur-
veillant, d'autant plus que fon opiniátre-
té ¿ foütenir, que la Maçonnerie étoit 
bonne louable en elle - méme, & á fou-
haiter méme en préfence de fes juges, 
que tous les hommes fuíTent Francs-Ma-
çons, l'avoit rendú odieux & déteflable 
au St. Office. 

Lorfque le jour de leur prétendú Acte 
de Foi fut arrivé, nous allames tous les 
deux á la Proceflion publique, avec tous 
les autres prifonniers dont le procés étoit 
fini. Lorfque nous fumes arrivés a l'E-
glife de St. Dominique, onnouslut á tous 
nótre fentence, mon ami eut le bonheur 
d'étre élargi, pour moi , aprés tous les 
tourmens que j'avois deja foufFerts, 
j'eus encoré aíTez de malheur, pour étre 
condamné á quatre années de Galére. 

La Galére Portugaife eíl une prifon 
fituée, fur le bord de la Riviere, & qui 
coníiíle en deux fort grandes falles, ba
ríes Tune fur Pautre. Celle de plein 
piedj eíl deílinée pour fes miferables 
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Forçats, & celle du premier étage pour 
les Malades & les Officiers de cette pri-
fon, qui eíl le réceptacle non feulement 
de ceux qui ont été prifonniers de l'In-
quiíition, mais aufli des Scélerats & Aflas-
lms, qui ai'ant evité le plus fouvent, le 
feu ou la potence, y font condamnéspar 
les Juges Jaiques & par les Magiftrats. 
On y voit aufli des Tures faits Efclaves 
fur les Vaifléaux de Barbarie ; & des 
Efclaves Négres qui a'íant été fugitifs, 
ou méchants, y ont été mis par leurs 
Maítres, afin de les ranger á leur devoir. 
Tous ees infortunés, de quelque qualité 
qu'ils puiífent éire , font également em-
plo'íés á des travaux pénibles & hon-
teux, tels que font ceux de travailleraux 
Chantiers oü l'on batit des VaiíTeaux de 
Guerre, de porter le bois aux Charpen-
tiers, de décliarger les Navires & d'aller 
chercher l'eau & les vivres néceífaires 
pour avitailler ceux qui doivent met
tre á Ja voiJe pour un long voiage, on 
les emploie aufli á fournir d'eau les pri-
fons de Lisbonnc , á arrofer les jardins 
du Roi, & en un mot á tous les ouvrages, 
qui regardent le fervice de Sa Majeíle & 
des Orüciers qui les commandent, quel-
quels vils & quclques rudes qu'ils puiífent 
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étre.' Mais ees maux feroient encoré 
tolerables, íi ceux, qui font commis 
pour veiller fur eux , ne les traitoienc 
avec toute la cruauté imaginable. II n'y 
a qu'un feul moi'en d'adoucir leur féroci-
té , c'eíl en leur donnant de tems en 
tems quelque peu d'argent. Tous ees 
forçjts font attachés deux á deux par un 
pied feulement, avec une groífe chaine 
de huit pieds de long, qu'ils racour-
ciíTent lorfqu'ils jugent á propos d'en di-
minuer le poids & de fe foulager , en 
l'attachant a un crochet qu'ils ont tous á 
leur ceinture. On leur rafe la tete & la 
barbe une fois le mois; on les fournit 
d'habits & de bonnets de gros drap bleu; 
on leur donne encoré a chacun une ca-
potte de groíTe Serge de la méme cou-
íeur; qui leur fert de manteau pendant 
le jour & de couverture de lit pendant 
la nuit, car leur lit n'eíl compoíe que 
d'une eílrade avec une natte pour cha 
cun. 

A l'égard de la nouriture, chaqué Ga-
lerien a , par jour, une livre de bifcuit 
fort dur & trés-noir, avec íix livres de 
viande fallée par mois, & un boiífeau de 
pois, de lentilles , ou de petites féves. 
U eíl vrai qu'il peut vendré ees denrées 
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& en acheter d'autres plus apetiíTantes 
& meilleures, íi fes moiens le permet-
tent. Mais aufli ceux qui n'aiant nul 
fecours d'ailleurs , font obligés de fe 
paífer á cette nouriture , font vérita-
blement dignes decompaflion. En eífét, 
elle efi bien modique, & méme tout á 
fait infuffifante , íi on fait attention a 
la diflipation des efprits qui fe faitchez 
eux prefque fans cefle & de la manie
re la plus confidérable, vú les travaux 
pénibles oü ils font occupés journelle-
ment. 

Des le grand matin & cela tous les 
jours á peu de fétes prés, on les con-
duit, oü Ton a befoin d'eux; & ils font 
obligés de travailler fans relachejufqu'á 
onze heures , qu'ils quittent l'ouvrage 
pour manger •& fe repoíer. A une 
heure aprés midi, on les raméne au 
travail jufqu'á la nuit, qu'ils reviennent 
á la Galére toújours accompagnés de 
quelque Officier. Telle eíl la vie de
plorable de ees infortunés. 

S'il arrive cependant quequelques-uns 
tombent malades, ce qui ne fe voit que 
trop fouvent, foit par la trop grande 
fatigue, foit par l'ennui & le chagrín, 
qui les dévorent fans cefle; je dois á 
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cette occafion rendre juftice aux Méde» 
cins & aux Chirurgiens. Eneffét, íitóc 
qu'un prifonnier eíl mis dans la falle du 
premier étage , qui eíl comme je \'¿i 
deja dit 1'infirmerie ; ils en ont tout le 
foin poflible, & donnent toute leur at-
tentionv pour le guérir promptement. 
De bons bouillons méme ceux de poulet 
ne font point épargnés aux malades dont 
les Eftomacs foibles ne peuvent fuppor-
ter des alimens plus forts. En un mot 
ils les traitent avec toute l'humanité ima
ginable. 

Mais je ne puis m'empécher de me 
récrier contre les chátimens inhumains, 
que les cruels Commis infligent á ees 
malheureux pour la moindre faute. Car 
aprés les avoir couchés fur leventre,ils 
les attachent á une échelle qui eíl par 
terre, & leur donnent enfuite tour á 
tour fur les Feíles jufqu'á deux ou trois 
cent coups de nerf de boeuf, ou bien d'un 
bout de corde goudronnée, quienlevant 
la peau & quelquefois méme de gros 
morceaux de chair, fait que fouvent on 
eíl obligé de faire des incifions profondes 
á ees miferables pour prevenir ou retar-
der la gangrénne, il arrive auífi que ees 
plaíes dégenerant en ulceres, la plüparc 
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en périflent ou en font eílropiés pour 
le reíle de leur vie. Mais le moindre 
accident, qui puiífe arriver de • pareils 
traitemens , c'eíl que ceux qui ont le 
malheur d'en étre les victimes , -fe 
trouvent hors d'état de travailler. pendant 
longtemps. 

Quatre jours aprés la proceííion, je 
fus conduit á cette galére & des le len-
demain , rafe , vétü , & emploic aux 
travaux pénibles & ordinaires comme les 
autres forçars. Cependant l'air que je 
refpirois en plein , la fatisfaétion de me 
voir délivi é de ees terreurs mortelles, 
auxquelles j'avois ¿té fi longtems expofé 
dans rinquiütion vu I'incertitude, oü j ' é 
tois de r avenir, oü je ne lifois rien que 
d'afFreux; la liberté de plus' dont je 
jouilfois de pouvoir parler á mes amis, 
aprés en avoir été privé pendant le long 
& cruel féjour que j'avois fait dans cette 
fatale prifon , faiferent que je trouvois 
celui-ci beaucoup plus doux & plus fup-
portable. II eft vrai que mon corps 
étant extremement aífoibli par les cruel-
Jes tortures que j'avois eífuiées, j'étois 
peu propre aux ouvrages pénibles auxquels 
on me mit d'abord. Ce íút de porter de 
-eau aux prifons de la vi l le , jufqu'au 
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poids de cent livres péfancj la crainte 
que j'avois de tomber entre les mains 
barbares des gardes qui m'accompa-
gnoient, fút caufe que je fis des eíforts 
prodigieux, qui me cauférent au bout de 
douze jours, une fiévre tres-violente. 
On me mít dans l'infirmerie, oú je de -
meurai deux mois entiers. Pendant ce 
tems-la, je reçu de fréquentes viíitesdes 
Peres Irlandois du Couvent de Corpo 
Sanólo, qui venoient m'oífrir la liberté, 
fi je voulois me faire Catholique Romain. 
Je les aífúrai que toutes leurs peines 
étoient inútiles, & que j'attendois ma li
berté de Dieu feul, qui me feroit trou-
ver d'autres moíens de l'obtenir, que 
par PApoílafte. Depuis ce tems-lá, je 
m'exemtai du travail pénible en paíant 
graífement mes gardes, quoique la trille 
fituation oú j 'étois, dút ra'en exemter 
par elle-méme. Ce furent les fecours 
confidérables que je recevois fans ceífe 
de la Fraternicé Angloife & Françoife, 
qui me mirent en état de le faire & qui 
occaíionnérenc en quelque facón ma li
berté. Car pendant que j'étois tranquile, 
je réflechis férieufemént & je dccouvris 
les ilTues pour me tirer promtement de 
l'état deplorable oú j'étois réduit. 

Je 
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Je priai á cet effét le Frére la Notinays 

qui étoit de mes amis , d'écrire á mon 
beau-Frére , pour lui faire part de mon 
malheureux fort, & le prier d'implorer 
en ma faveur la protección de Milord Duc 
¿Harington, au fervice duquel il avoit le 
bonheur d'étre. Ce Seigneur qui eíl na-
turellernent génereux & bien faifant, 
s'emplo'fa auífitót pour ma délivrance. 
II en parla á Milord Duc de Newcajlel, 
premier SeCretaire d'E-tat du Roi d'yfn-
gleterre, & l'engagea á demander á Sa 
Majeílé, la permiiTion de me faire recla-
mer par fon Ambaífadeur á Lisbonne, en 
qualité de fon fujét. SaMajéílé,toüjours 
attentive au bonheur de fes moindres 
fujéts, & préte á les foulager dans leurs 
malheurs , donna fes ordres qui fúrent 
expédiés auífitót á fon Excellence Mi-
Jord Compton , qui demanda au Roi de 
Portugal, ma liberté & l'obtint enfin 
je mois d'Oótobre mille fept cent qua-
rante quatre. L'Officier qui vint me 
tirer de la Galére étoit envo'ié de la part 
des Inquifiteurs. II me conduiíit auífi
tót devant eux. Le Préfident me dít 
que le Cardinal ÜAcunha avoit donné 
fes ordres pour que je fulTe reláché. 

Mais 
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Mais qu'il m'ordonnoit de repaíter dans 
quatre ou cinq jours au plus tard. 

J'eus Iieu de m'apercevoir que pen* 
dant ce tems-lá, j'étois fuivi par pluíieurs 
efpions du St. Office, qui rendoient 
compte aux Inquiíiteurs de ma condui-
te , & des perfonnes que je fréquentois. 
J'en fís mon raport á fon Excellence & 
au Confuí Anglois, auxquelsjecommuni-
quai auffi les ordres que j'avois reçus a 
l'Inquiíition. Ils me confeillérent tous 
les deux d'obéir, avec cette précaution 
cependant, de prendre avec moi un ami 
pour avenir fon Excellence, en cas 
qu'on m'arretát de nouveau. J'allai 
done cinq jours aprés faire act,e de com-
parition devant les Inquiíiteurs. Le Pré-
iident me dit que le Tribunal avoit deci
de , que je ne pouvois pas refter en Por
tugal} qu'ainfi je n'avois qu'á leur diré 
le Roíaume & la Ville oü je voulois me 
retiren. Je leur répondis que toute ma 
famille étant á Londres, j'étois dans le 
deífein de m'y rendre le plútót qu'il me 
feroit poíEble , il m'ordonna alors de 
m'embarquer fur le premier vaiíTeau, 
qui feroit voile vers l'Angleterre , & 
d'aller auflitót que je l'aurois trouvé, 
lui en diré le nom & celui du Capitaine, 

Partie I. F l'aver-
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l'avertiflant aufli du jour & del'heure, 
que j'aurois deífein d'aller a bord. 

Au bout de dix jours il courut un bruit, 
á Lisbonne qui fans doute, auroit caufé 
ma perte , íi j ' y fufle reílé. On difoit 
qu'un des Francs-Macons , qui avoit été 
arrété par le St. Office &relachéenfuite, 
avoit parlé indiscrétement des cruau-
tez , qui s'exerçoient par ordre de ce 
Tribunal. Je crus qu'il étoit de la pru-
dence de me mettre á couvert d'une fe-
conde perfécution en fortant promte-
ment de cette ville. Mais comme il n'y 
avoit dans le port aucun vaiífeau An-
glois, je fus trouver Mr. le Réfident 
d'Hollande, pour le fupplier d'interce-
der pour moi , auprés du Vice-Amiral 
Hollandois, qui étoit pour lors á la i ade 
de Lisbonne , afin qu'il voulut bien me 
permettre d'aller á fon bord & me met
tre par-la a couvert des pourfuites de 
l'Inquifition, ce qui me fut accordé. 
Je fus auflitót avec un de mes amis 
informer le Préfident , que j'avois 
deífein de paífer en Angleterre á 
bord du vaifleau Hollandois le Diama
te , commandé par Mr. le Vice Amiral, 
qui devoit mettre á la voile dans peu 
de jours. II me demanda alors, quand 

j'avois 
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j'avois delTein d'aller á bord. Demain, 
lui répondis-je, fur les neuf heures du 
matin. Rendes- vous done ici á cette 
heure-lá précifement , me dit-il, & je 
vous donnerai des Officiers du St. Offi
ce , qui vous iront accompagner jufques 
fur le Vaiíleau & vous recommanderont 
au Capitaine. 

Ces ordres me cauíerenc beaucoup 
d'inquiétude. Je m'en ouvris á Mr. 
Compton, & á Mr. le Réfident d'Hollande 
qui me confeillérent d'agir de precau
ción. Je jugeai done á propos, pour ma 
tranquilité & ma propre füretc, déme 
rendre á bord du vaiíleau, dans le méme 
moment , fans en aller avertir l'Inqui
íition, & ce fut pour moi un véritable 
bonheur d'avoir pris ce parti , comme 
les Inquiíiteurs le firent connoitre le len-
demain. 

En effét, ils ne fe furent pas plütót 
aperçus, que j'avois manqué á l'heure 
preferite, qu'ils mirent en Campagne 
une trentainne d'Efpions pour le moins. 
Neuf d'entre eux furent chéz mon Ho-
tefle, s'informer de moi. lis lui firent 
ouvrir tous les coffres , les armoires, & 
les cabinets, qui étoient dans fa Maiíbn. 
Ils la vifitérent depuis le baut jufqu'en 

F 2 bas, 
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bas , & en examinérent tous les coins & 
recoins. Mais leurs recherches aiant 
été inútiles de ce cóté-lá, peu de jours 
aprés, quelques Inquiíiteurs fe mirent 
eux-mémes dans un Chalouppe, & firent 
plufieurs fois le tour des Vaiífeaux de 
Guerre Hollandois, efpérant que íi j'étois 
deja á bord de quelqu'un, je ne ferois 
pas la moindre dificulté de me faire voir 
d'autant plus que je ferois en füreté. 
Mais comme je ne les fatisfis pas, dans 
la réfolution oú j'étois de les laiíler dans 
l'incertitude, plütót que de mettre fin 
a leurs recherches & á leurs perquifitions 
qui leur coútoient beaucoup de peine 
OÍ de dépenfe, je ne fai pas combien de 
tems ils les continuérent. 

Une telle avanture m'auroit fait beau
coup de plaifir, s'il n'avoit été troublé 
par la crainte que mon ami Mouton, qui 
avoit été mon Compagnon de fouffrances 
& de Tortures, uniquement á caufe de 
la Maçonnerie, n'en reçut le contre-
coup, en devenant une feconde fois la 
victime de ce Tribunal irrité. J'en par-
lai á Mr. le Vice Amiral, qui avec toute 
la bonté & l'humanité poífible, m'ac-
corda la liberté de le faire venir a bord 
avec moi. II s'y rendit des le lendemain 

& 
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& y fue reçu avec une joíe genérale, de 
tout l'équipage, & avec une fatisfacíion 
incroíable de ma part. Car outre que 
nous avions toüjours été amis, la íimpa-
thie dans nos malheurs fembloit nous 
avoir encoré unis davantage. Nous 
reílames pendant quelques jours dans le 
port de Lisbonne, mais le vent étant de-
venu favorable, 1'Efcadre Hollandoife leva 
l'ancre. 

Pendant tout le voíage nous eumes 
occafion de voir le véritable plaifir qu'un 
galant homme reífent, en faifant dubien 
& en fe déclarant le protecteur des op-
primés. Mr. le Vice-Amiral fit éclater 
d'une maniere tout á fait noble &extraor-
dinaire; par les foins qu'il fíe prendre de 
nous fur fon vaiíleau , par l'honneur qu'il 
nous fit de nous admettre de tems en tems 
á fa table & par les entretiens familiers, 
que nous eumes pluíieurs fois avec lui. 
Des marques íi autentiques de fon eíli-
me, nous procurérent bien des atren-
tions & des politeífes de la part de tous 
ceux de l'Equipage. En efFét, tant que 
nous fumes en mer, ils nous regardérent 
plütót comme des amis de leur Capi-
taine, pour lequel ils étoient remplis de 
refpeét., que comme de limpies paíTagers 

F 3 & 
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& étrangers. Enfin aprés une naviga-
tion fort longue & fort périlleufe, fans 
avoir cependant fait la moindre dépenfe, 
tant la libéralité de Mr. le Vice-Amiral, 
étoit alié loin á notre égard,nousdébarqua-
mes á Porsmouth. Nous y reftames deux 
jours pour nous refaire des fatigues, que 
nous avions eífuiées & nous nous rendimes 
enfuite a Londres, oü nous arrivames le 
quatorze de Décembre, de l'année mille 
fept cent quarante quatre. 

C'eíl ainfi qu'aprés les plus grands 
malheurs, je me vois de retour dans cet 
heureux pai's,oü l'homme peutvéritable-
ment jouir des priviléges de fa liberté. 
C'eíl ainfi qu'aprés les plus rudes épreu-
ves , je puis en toute fúreté profeífer ma 
S t c . Religión que, malgré fes terribles 
menaces & les tortures les plus affreufes, 
la troupe infernale des Inquiíiteurs n'a 
pú me faire abandonner. 

Mais quelles obligations, n'ai-je pas á 
ceux de qui je tiens maintenant ees 
avantages. Oü trouver des termes aíTez 
forts pour faire connoítre ici les vifs fen-
timens de reconnoiífance dont nous 
fommes penetres mon ami & moi, á 
l'cgard de Mr. le Vice AmiralHollandois, 
pour tant de dangers dont fa bonté & fa 

com-
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compaííion nous a délivrés , pour des 
manieres íi obligeantes, pour des atten-
tions íi marquées, & pour tant de bien-
faits dont fa généroíité nous a com-
blés? 

Quelles aétions de grace, n'ai-je pas 
á rendre en mon particulier, á ía Gran-
deur le Duc de Newcafiel, & á Milord 
Duc d'Harington, qui ont été comme les 
Inílrumens dont Dieu s'eíl fervis pour 
me rendre la liberté? 

Quelle fidélité & quel attachement 
inviolable, ne dois-je pas avoir pour Sa 
Majeílé Georges II., qui a bien voulu 
s'abaiífer jufqu'á s'intéreíler pour un mi-
ferable forçat ? Ma vie méme, que je fe-
rai toüjours prét de facrifier pour fa 
Perfonne facrée & pour toute fon Au- * 
guíle famille , pourroit-elle compenfer 
ce queje lui dois? Ne m'a-t'-il pas donné 
plus que la vie en me rendant la li
berté? 

Que me reíle-t'-il done á faire, íinon 
de prier la divine Providence de recom-
penfer elle-méme ees hommes tous di-
vins, ou plñtót ees Anges tutelaires, 
qu'elle envoíe pour délivrer ceux qui 
l'invoquent avec confiance dans leur ad-

F 4 ver-
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veríké, & qui mettant tout leur plaifir á 
faire du bien aux Mortels, méritent & 
Jeur refpect & leur véneration. 

S E C Ó N -



S E C O N D E P A R T I E 

<De ¿'Origine de ¿'Inquifi-
tion. 

(£33csC¿i3Es Papes toújours attentifs aux 
^ L moiens d'augmenter leur auto-
Ésxcyra! t l ^ 9 n o n t J a m a i s négHgé au-
i§**HC2$ cun de ceux qu'ils ont crü pou
voir y contribuer. La Religión méme 
n'a pas été un des derniers, qu'ils ont 
emplo'ié avec fuccés. Non contens de 
fe qualifier des beaux titres de fuccef-
feurs de St. Pierre, & de Vicaires de 
Jefus Chriíl , ils fe font attribués un 
pouvoir & des venus bien au deífusde 
íes prémiers Difciples, & ils ont pouífé 
la préfomption & le ridicule , jufqu'á 
fe donner pour infaillibles. 

Cependant les Princes Chrétiens, s'é 
tant laiífés infatuer de leur prétendué 
fainteté & les regardant comme des 
Divinités fur Terre , & comme les difi. 
penfateurs des graces celeftes , leur 
avoient fait de tems en tems, & a 

Partie IL F $ l'en-



90 Procédures de Tlnqiñfition 
l'envie les uns des autres des ccncefiions 
furprenantes. Ils leur avoient méme 
cede leurs plus beaux priviléges , pour 
mcriter leur protección, & les avoient 
rendus ainíi les Arbitres des Tetes Cou-
ronnées. 

Mais comme il arrive aflez fouvent, 
que l'on n'a pas plütót fait une démar-
che que l'on en eít faené ; quelques-uns 
de ees Princes venan t á ouvrir les y eux 
& fentant tout le poios des chaines, 
dont ils s'étoient chargés eux-mémes, 
réfolurent de les rompre. Pour cet 
effét, ils ne balancérent point á s'op-
pofer ouvertement aux deffeins ambi-
tieux & aux progrés rapides de la Cour 
de Rome vers l'Autorité univerfellc. 
Mais il étoit deja un peu tard. Elle 
leur fit fentir toute l'étendué de fon 
autorité fpirituelle & temporelle. Elle 
commença d'abord par les déclarer He-
retiques & les excommunier. Aprés 
quoi voíant leur opiniátreté , elle alia 
jufqu'á leur en le ver leurs Etats en re
lé vant leurs fujéts du ferment de fidé-
lité & les engageant á choifir pour 
leurs Souverains des Princes plusfoumis 
& plus obéilTans , c'eft-á-dire , de vils 
Efclaves de fes volontés & de fes caprices. 
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Les Empereurs jaloux & indignes de 

voir Jes Papes poufler leur autorité au 
delá des juíles bornes, ne negligcrent 
aucune occafion de la rabaifler , & de 
lui donner des limites plus étroites. Ce 
qui íít que vers le milieu de l'onziéme 
íiécle, il ñirvint de furieux démeles en
tre eux, & qui fürent pouíTés de part & 
d'autre jufqu'aux derniéres extrémitez 
pendant plus de cinquante ans. 

On peut biens'imaginer combienl'ílé-
reíie prit de forces pendant tout ce 
tems - la , puifqu'avant ees troubles, 
lorfqu'ils agiíToient de concert enfemble, 
ils n'avoient pü venir á bout de la repri
men On en vít méme plufieurs autres 
prendre naiíTance & qui ne s'attachérent 
pas feulement á çombattre les miíléres, 
comme avoient fait toutes celles , qui 
avoient paru jufqu'alors, mais qui atta-
quérent la Morale, la Difcipline& fur tout 
l'Autoritc du Pape. 

La Cour de Rorne vit bien alors les 
dangers dont elle étoit menacée, í] 
elle ne trouvoit un frein pour les repri-
mer, avant que leur contagión devint 
plus genérale. Mais comme elle favoit 
que les Princes les favorifoient fous 
main , elle füt obligée de difíimuler. 

Elle 



Elle fe contenta, en attendant l'occaíion 
de pouvoir les détruire, d'écrire aux E-
véques & aux Princes mémes , dont elle 
faiíoit femblant d'ignorer les fentimens, 
afin de les engager á ne rien épargner, 
pour exterminer tous les Hérétiques, ou 
plútót les Ennemis , du St. liége & de 
l'Autorité Pápale. Mais cette démarche 
fút tout á fait infruétueufe. 

En effét, les Princes ne fe mirent pas 
fort en peine de le faire, foit qu'ils ne 
vouluílent pas perdre des gens, qui 
étoient íi propres á abaiíTer l'autorité du 
Pape & á relever la leur, foit que leur 
Doctrine ne les rendit pas íi coupables, 
á leurs yeux que la Cour de Rome vou-
loit l'infinuer, foit enfin que la politique 
qui change fuivant les circonftances & 
les diíferens interéts, les leur fit envi-
fager comme des perfonnes dont les nou-
veautés en fait de Religión, loin d'étre 
contraires au bien de leurs Etats, nepou-
voient au contraire que les délivrer eux-
mémes plus fúrement des malheurs aux-
quels ils étoient expofés de la part de la 
Cour de Rome, & dont ils avoient vú 
plufieurs exemples. 

Les Eveques méme n'entrérent point 
dans fes vúés. Car foit qu'ils ne fuíTent 

pas 
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pas aflez forts pour réfiíler autorrent, 
foit qu'ils craigniífent de déplaire aux 
Princes dont ils n'ignoroient pas les 
fentimens, la Cour de Rome n'en tira 
aucun fervice dans cette occaíion. De 
facón que les Heretiques devinrent íi 
nombreux & fi puiílans qu'ils firent 
ouvertement la guerre aux Papes. 

Les Arnaudiftes qui étoient de ce 
nombre, les réduifirent méme aux plus 
grandes extrémités. Ils les contraigni-
rent plus d'une fois de fortir de Rome & 
d'aller chercher azile ailleurs pour íe 
mettre á couvert de leur vengeance. 

Les Vaudois & les Albigeois qui leur 
fuccéderent, ne fúrent pas moins enne-
mis de l'autorité Pápale, ni moins ardens 
á Pattaquer. La protección que leur ac-
cordcrent Raimond, Comte de Toulou-
ze & les Comtes de Foix, de Commin-
ges & de Befiéres, les rendit encoré plus 
audacieux & plus formidables. 

Dans cette fácheufe circonílance, In-
nocent III., Pape auífi entreprenant 
qu'heureux dans fes entreprifes, forma 
le deífein de publier contre eux une 
Croifade. C'étoit un moi'en dont fes 
prédecefleurs s'étoient fervis avec beau-
coup de fuccés pour accroítre leur auto-
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rite. Mais avant d'en venir a la foree, 
il crút qu'il devoit avoir recours aux 
voi'es de douceur. Pour cet effét, il en-
voi'a des Miflionnaires dans le Langue-
doc dont Dominique füt le Chef. II ve-
noit de former un Ordre de Religieux, 
qui porte encoré fon nom aujourd'hui, il 
avoit avec lui Pierre de Cháteau - neuf. 
Leur Miílion ne füt pas d'une grande 
utilité pour la converfion des Héréti-
ques. Au contraire leurs prédications 
les irritérent au point que le dernier fút 
aflaífínc á Touloufe en 1 2 0 0 . 

Le Pape réfolut alors d'emploíer les 
armes temporelles, & publia contre eux 
une Croifade, accordant des indulgences 
á tous ceux qui s'armeroient contre ees 
Mahometans, car c'eíl ainfi qu'il les ap-
peloit pour animer davantage les Croi-
íes. Elle eüt tout le fuccés imaginable. 
Raimond fút forcé de fe foumettre & 
donna fept des principales villes de Pro-
vence & de Languedoc pour fúreté de 
fa parole. Plufieurs autres furent prifes 
& tous leurs habitans palfés au fil de l'é-
pée fans diítinétion d'áge ni de Sexe. 
Les Comtes de Foix & de Comminges 
imitérent bientót Raimond dans fa fou-
miífion. Celui de Beziéres tinc encoré 

long-
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longtemps aprés eux lui feul, contre tous 
les Croifés, mais á la fin il fallut ceder 
á la forcé, ou plütót il fe trouva arrété 
& prifonnier du Pape, par la plus noire 
trahifon, & par conféquent obligé de 
foufcrire á tout ce qu'on delira de lui. 

A cette guerre ouverte contre les Vau-
dois & les Albigeois fucceda celle de 
rinquiíition, qui acheva de détruire les 
reíles malheureux de ees peuples. Ce 
fút le Pape qu'il l'établit , dans la per-
fuafion oüil étoit que, quoiqu'onpút faire 
á forcé ouverte, il en refieroit toújours 
un grand nombre qui períifteroit dans 
leurs fentimens & qui feroit dans le 
particulier profeífion de leurs Dogmes, 
s'il n'y avoit un remede fubfiftant, c'eíl-
á-dire un Tribunal uniquement appliqué 
á la recherche des Heretiques & aux 
moiens de les punir. Ce fut ce Tribunal 
qu'on appella l'lnquifition. Dominique 
fít tant par fes foins & appuié de l'au-
torité du Pape, qu'il l'établit á Toulou-
lé. II fe tenoit dans la Maifon d'un 
Seigneur de cette ville, qui ctoit infeóté 
d'Hereíie lorfque Dominique y étoit 
arrivé, mais qui ai'ant profité des inílru-
ftions de ce Miífionnaire,avoit été ramené 
au girón de TEglife Romaine, & s'étoit 

con-
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confacré á lui & á fon O d r e en lui fai-
fant méme une donation de Sa Maifon 
& de tous fes biens. 

Les Inquifiteurs (car c'étoit le nom de 
ceux qui compofoient ce Tribunal) 
n'étoient chargés alors que du foin de 
s'informer de ceux qui étoient Hereti-
ques, de leur nombre , de leurs forces 
& de leurs richeíles, pour en informer 
enfuite les Evéques qui feuls pouvoienc 
juger des affaires Éccléíiaftiques , & 
anatématifer les Heretiques ou les punir, 
fuivant qu'ils le jugeoient ápropos,pour 
l'intcrét & le bien de la Religión. 

Mais Innocent n'étant pas fatisfait& 
cro'iant qu'il y avoit de la nonchalance 
dans les Evéques & leurs Officiaux, 
parce 'que felón lui leur Zéle n'étoit pas 
aífez ardent, & n'alloit pas aflez vite á 
la perte des Heretiques, crút qu'il trou-
veroit dans les Religieux des deuxOrdres 
de Dominique & de François nouvelle-
ment inílitués, toutes les qualités requi-
fes pour remplir dignement ce nouvel 
Emploi. 

En eífét, ils avoient un attachemenc 
aveugle a la Cour de Rome, & on ne 
pouvoit le porter plus loin. Ils étoient 
abfolument dévoués á fes intéréts4. lis 

avoient 
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avoient de plus tout le loiíir imagina
ble, n'étant diftraits par aucune occu-
pation réelle & coníidérable. C'étoit 
des gens fortis de la lie du peuple, 
fans párente, fans liaifon qui pút arré
ter le cours rigoureux de leurs procé
dures. Ils étoient durs & inflexibles. 
La retraite & l'auílére févérité, dont 
ils faifoient profefíion, mais dont ils pa-
roiflbient s'ennüíer , la pauvreté que 
Yon vo'íoit dans leurs habits & dans 
leurs Monaftéres, bien diíferens alors 
de ce qu'ils font aujourd'hui , & fur 
tout la mendicité & l'humilité. á la
quelle leurs Fondateurs mémes s étoient 
engagés trop témérairement, toutes ees 
raifons les rendoient fort ctpables d'exer-
cer cet Emploi d'une maniere, á mé-
riter l'approbation & les louanges des 
Papes, d'autant plus qu'ils le regardoient 
comme un adouciíTement á la rigidité 
de leurs vceux & comme une charge qui 
flattoit agréablement leur amour propre, 
dont ils ne s'étoient défaits qu'en appa-
rence. 

Innocent s'étant done afluré de gens 
fi dévoués á fon fervice, ne penfa plus 
qu'aux moi'ens de leur donner une Auto
rité despotique. II leur étabüt un Tri-
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bunal particulier, oü ils tenoient leurs 
féances & jugeoient en dernier reflbrtles 
Heretiques, comme juges delegues & 
repréfentans fa Perfonne , il leur donna 
auííi, pour augmenter leur aütoríté, & 
les faire refpe&er davantage, le pouvoir 
d'accorder des Indulgences , de publier 
des Croifades, d'animer les Peuples & 
leurs Princes á prendre les armes pour la 
deítruótion & l'extirpation de l'hcréfie, 
& de fe mettre eux-mémes á leur tete 
pour les commander. 

L'an 1244. l'Empereur Frederic II. , 
rendit quatre Edits a Pavie qui ne ten-
doient qu'á augmenter leur autorité en 
leur accordant des priviléges trés-con-
fidérables. Par ees Edits il recevoit les 
Inquifiteurs fous fa proteótion, leur at-
tribuoit la connoiífance du crime d'Hé-
réíie, lailTant cepeñdanc aux Juges fé-
culiers le foin de faire le procés aux 
Heretiques quand ceux-ci auroient jugé* 
de l'Héréfie. II ordonnoit auífi la peine 
du feu pour les Obílinés & celle de la 
prifon perpétuelle , pour ceux qui fe-
roient .Abjuración. 

Si Frederic cependant parut fi zélé 
pour la Religión, ce ne fút probable-
ment qu'á deflein de détruire les bruits 

que 
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que les Papes, avec lefquels il avoit de 
tres - grands démeles , avoient fait ré-
pandre dans toutes les Cours de la Chré-
tienté. L'on difoit en eífét, que cet 
Empereur vodoit abandonner la Reli
gión Chrétienne , pour fe faire Maho-
metan. Au reíle ü fit plus que tous 
fes prédeceífeurs, car aucun d'eux n'a-
voit jamáis condamné aux derniers fup-
plices un feul de fes fujéts pour caufe 
de Religión. 

Mais quelque motif qui püt engager 
ce Prince, á agir contre eux avec tant 
de févérité, il eíl certain que s'il en 
tira quelque avantage, il le pala bien 
cher, lui & fes fucceífeurs. Car la Cour 
de Rome, profitant de l'autorité qu'il 
avoit donnée aux Inquiílteurs, s'en fer-
vit depuis ce tems-lá, avec fuccés con
tre les Empereurs & leurs Partifans, 
tant en Italie qu'ailleurs. Elle eút grand 
foin méme de l'augmenter encoré, afin 
de les rendre plus redoutables, & de 
pouvoir les emploier dans la fuite uti-
lement, contre ceux qui pourroient 
choquer la puiífance temporelle des Pa
pes , en les faifant arréter & fupplicier 
fous le vain pretexte de Religión. Les 
faits fur ce point font trop conílans, 

G 2 pour 



ioo Procédures de FInquiJition 
pour qu'on puiífe les revoquer en doute. 
Jean XXII , en l'An 1322. fíe informer 
par les Inquiíiteurs , contre Mathieu 
Visconti, £eigneur de Milán II fut dé-
claré Hérétique , & cette déclaration 
füt fuivie d'une Bulle des plus rigou-
reufes, qui detfendoit á tous les Princes 
d'Italie, tout commerce avec lui & fes 
Süjéts. L'on fait cependant que toute 
fon Héréíie confiftoit á avoir , comme 
VaíTií de I'Empire, époufé trop vive-
ment le parti de l'Empereur, Louis de 
Baviere, avec lequel ce Pape vouloit fe 
brouiller pour des prétentions tres - mal 
fondees. 

La méme année, l'Evéque de Ferrare, 
& Frére-Bon Inquifiteur , informérent 
contre les Princes de la Maifon d'E-íle, 
& les déclarérent Heretiques , le tout 
pour avoir repris Ferrare, dont les Papes 
s'étoient emparés. 

Mais fans aller chercher des exemples 
fi loin, on fait que tant que Philippe 
II. Roi d'Efpagne, fút en different 
avec Paul I V . , pour des intéréts púre-
ment temporels j ce Pape ne faifoit au
cune diíficuké de diré , tout 1 autement 
& v-rne en plein Coníiítoire, que le Roy 
d'Eipagne étoit Hérétique & que fon 

Pére 
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Pére Charles V . , l'avoit été tout comme 
lui; mais comme il n'étoit pas en état de 
faire valoir cette aecufation contre un 
Prince íl puiíTant; ees reproches ne fer-
virent qu'á faire connoítre á toute la 
Terre que, c'étoit étre Héretique á 
Rome, que de choquer tant fui;, peu les 
intérets temporels des Papes. 

Ces faiis font voir que Frederic ne 
connoiífoit pas bien fes propres intérets, 
ou du moins qu'iln'ypenfoitpas, lorfqu'il 
augmenta íi indiscretement le pouvoir 
des Inquiíiteurs. II eut tout lieu de s'en 
repentir quelque temps aprés. Les dé
meles qu'il avoit eus confécutivement 
avec plufieurs Papes firent que Grégoire 
IX. ne voulut plus garder de mefures 
avec lui. 11 l'excommunia en eífét, trois 
differentes fois, & fit foulever contre lui 
la Lombardie & une partie de l'Allema-
gne. II alia méme jufqu'á publier une 
Croifade comme il auroit pú faire contre 
un Prince infidéle , & á faire révolter 
contre lui fon propre fils, íi Ton veut en 
croire certains Hiftoriens. 

La mort de ce Pape lui donna un peu 
de reláche. Mais Innocent I V . , qui ne 
voulut rien rabattre des prétentions de 
fes Prédeceífeurs contre l'Empereur, 
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avec qui cependant,il avoit étéextréme-
ment lié d'amitié tant qu'il n'avoit été 
que Cardinal, fít voir qu'il n'y a aucune 
Taifon qui puifle teñir contre 1'Ambition, 
& que la Cour de Rome va toüjours 
invariablement a fes fins, íans que rien 
foic capable de la faire déíifter d'une en-
treprife oú elle croit qu'il y va de fa 
gloire & da fes intéréts. 

L't'mpereur de fon cóté ne voulant 
rien ceder , poufla li vivement ce nou-
veau Pape, avant qu'il eút amaíTé de 
l'argent, qu'enfin il le forca de quitter 
Rome. Mais ce fut la la caufe de fon 
malheur. Car s'étant retiré a Lion, il y 
convoqua un Concile general, pour trai-
ter de l'Excommunication & de la dépo-
fition de Frederic. 

Cet Empereur prcvoi'ant l'orage, qui 
alloit fe former fur fa tete & en redou-
tant les fuices, prit le parti de Ja foumif-
fion. II voulut s'accommoder avec le 
Pape á des conditions tout á fait oné-
reufes pour lui , & bien fatisfaifantes 
pour la Cour de Rome, mais ce fút inu-
tilement. Les Rois de France & d'An-
gleterre follicitérent beaucoup en fa fa-
veur, mais ils ne purent rien gagner fur 
lefprit de ce Pontife, tant fon reflenti-

ment 
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ment étoit grand & Je plaiíir de la ven-
geance flatteur á fon amour propre. 

Le Concile s'étant enfin aífemblé, 
Frederic füt excommunié & dépofé. 
Mais ce qu'il y eüt de plus facheux pour 
lui, c'eíl qu'une partie de l'Allemagne 
confirma auífitót, ce que le Concile avoit 
fait en fe revoltant contre lui, & fe 
choifiífant un autre Empereur. Ce füt 
Henri Landgrave de Turinge&deHeífe. 
Mais il perdit bientót l'Empire & la V ie 
tout a la fois, dans un combat que lui 
livra Conrad fils de Frederic. Aprés fa 
mort, le Pape eüt encoré alfez d'Autorité 
pour faire élire en fa place, Guillaume, 
Comte d'Hollande. Celui-ci n'auroitpas 
été plus heureux que fon Prédecefleur 
fans la mort de Frederic , qui obligea 
Conrad d'aller prendre le Commande-
ment de fon armée d'Italie, pour empé-
cher fes ennemis d'entrer dans les 
Roiaumes de Naples & de Sicile, qu'ils 
vouloient lui enlever. II fút done tran
quile poífeífeur de PAllemagne, mais ce 
ne fút pas pour longtemps. Sa mort 
fuivit de prés le départ de Conrad. Les 
divilions qui régnoient alors dans ce País 
fürent caufe que les deux Faélions oppo-
fées éhirent deux Empereurs, qui mou-
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rurent peu de tems aprés & dont la mort 
fút fuivie d'un interrégne de vingt ans. 

Cet interrégne étoit trop avantageux 
au Pape pour le faire ceíTer comme il 
l'auroit pú trés-ailément. II lui donnoic 
á ce qu'il prétendoit dans l'Empire tous 
les droits de l'Empereur, & la liberté 
d'agir dans la Lombardie, comme s'il en 
eút été le maítre abfolu, auíTi bien que 
dans une bonne partie de l'ítalie. 

Innocent étoit trop habile pour ne pas 
profiter de ees avantages. II réfolut 
done d'établir l'Inquifition en Italie & dans 
les autres lieux,oú il pourroit avoir aíTez 
d'autorité pour la faire recevoir $ & 
comme les Dominicains & les Francis-
cains avoient fait voir un courage & une 
intrépiditc plus grande qu'il n'auroit pü 
l'efpérer dans leurs fonétions d'Inquifi-
teurs,s'étant mémeexpofés aux plus grands 
dangers plütót que d'y manquer en quel-
que chofe , il ne vouloit pas confier a 
d'autres ce Tribunal. Mais cela ne pou-
voit fe faire fans y trouver beaucoup 
d'obítacles. 

Cette aífaire fút mife en deliberación 
dans le Confeil du Pape, qui y trouva 
des dificultes qu'il n'étoit pas facile de 
furmonter. La ppénüere étoit que tous les 

Kvé-
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Evéques, qui avoient droit de connoítre 
des Héreíies & d'impofer les Chátiments 
Eccléfiaftiques, ne fe laiíferoientpasaifé-
ment dépouiller de cette prérogative; 
qu'ils ne manqueroient pas de repréfen-
ter, qu'en qualitéd'Evéques, qui étoient 
munis d'autorité & de moi'ens fuííifans 
pour faire recevoir l'Inquifition , ils 
étoient plus propres á l'exercer que des 
Moines nouvellement étabiis 8c peu 
connús; qu'on leur avoit deja aífez fait 
de tort, en fouílra'iant ees Moines de 
leur jurifdiclion, á laquelle les Canons & 
l'Ufage de l'Eglife les íbumettoient, fans 
encoré les rendre les juges de leurs 
Troupeaux & peut-étre d'eux-mémes, 
dans un point auífi délicat que celui de la 
Doctrine & de la Croiance. Qu'il y 
auroit trop de violence á pafler par 
deífus leur oppofition & á l'établirmalgré 
eux. Qu'á la vérité le refpecr. des peu-
ples pour le St. Siege étoit fort grand, 
mais qu'il ne l'étoit pas moins pour l'E-
pifeopat, ce dont on avoit une preuve 
inconteílable en ce que tous les fidéles 
n'attribuoient d'autorité fupréme á l'E
glife que dans les Conciles Géneraux. 
Qu'enfin le St. Siége étoit redevable d'une 
partie de fon autorité aux Evéques qui 
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s'en étoient dépouillés en fa faveur, & 
qu'il étoit de fon intérét de s'entretenir 
avec eux dans l'union la plus étroite. 

La feconde raifon étoit qu'on ne pou-
voit pas établir l'Inquiíition de la manie
re qu'on l'avoit projettée, fans priver 
les Juges Jaiques du pouvoir, qu'ils 
avoient toii jours eu de faire le procés 
aux Heretiques, & qui leur avoit été 
confirmé par les ordonnances de Frede
ric II., lorfqu'il vouloit méme augmenter 
le pouvoir des Inquiíiteurs. 

Énfin il étoit á craindre que les Princes 
& les Evéques ne s'oppofalfent avec vi-
gueur, & ne portaflent aufli leurs fujéts 
á s'oppofer á l'Ereótion de ce nouveau 
Tribunal, qui les fouftraiant á leurs juges 
naturels, les aílujetifíbit á d'autres plus 
dürs & plus inflexibles. 

D 'a i l leurSj i l n'y avoit pas de douteque 
tous les Princes de la Chrétiente, ne 
vouluílent maintenir leurs Magiílrats, 
dans toute l'autorité, qu'ils leur avoient 
donnée, & qu'ils ne permettroient pas, 
qu'on partageát l'autorité Souveraine, a. 
laquelle le droit de vie & de mort étoit 
attaché, pour en revétir des Inquit 
íiteurs. Ces obftacles, qui paroiflbient 
jnfurmontables, ne le furent cependan-

pas. 
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pas. Le Pape, qui voulok parvenir á fes 
fins, trouva des modifications qui pou-
voient engager les Evéques & les Prin-
ces á foufFrir l'éreélion de ce Tribunal. 

La prémiére étoit que les Evéques fe-
roient declares juges des Hérétiques 
conjointement avec les Inquifiteurs, & 
qu'on ne feroit rien fans leur participa
ron. Qu'ils afliíleroient á ees jugemens 
toutes fois, & quand ils le jugeroient á 
propos. Que cependant la Cour de 
Rome profiteroit de toutes les occa-
fions favorables, pour que l'Autorité fu-
préme reílát entre les mains des Inquifi
teurs. Qu'il arriveroit de la, que les E-
véquesj qui avoient des ce tems-lá plus 
d'attachement aux honneurs , qu'aux 
fonótions de leur Miniílére, fe conten-
teroient aifément de ce partage d'auto
rité, & qu'enfin s'appercevant peu ápeu 
qu'il ne leur reftoit que le nom de juges 
des Hérétiques, ils céderoient fans pei
ne ce droit aux Inquifiteurs , qui pour-
roient alors agir en toute liberté & avec 
une dépendance abfolué de la Cour de 
Rome. 

La feconde étoit qu'il falloit travailler 
á contenter les Princes par des apparen-
ces, comme on auroit fait les Evéques. 

Que 
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Que pour cet effét, leurs Magiílrats au-
roient le droit de choifir les Officiers 
fubalternes de l'Inquifition. Qu'ils pour-
roient donner un Aífeífeur aux Inquifi
teurs, lorfqu'ils iroient faire la vifite 
dans les lieux de leur reífort; & qu'enfin 
on pourroit fe relácher plus ou moins, 
fuivant les oppofitions qu'ils pourroient 
faire, pourvü que ce ne fút que fur des 
points peu importans. 

Ces dificultes furmontées, il s'en 
préfenta une autre d'autant plus forte 
que l'intérét y avoit plus de part. II 
falloit trouver des fonds pour fournir 
aux fraix de l'Inquiíition. C'eíl á-dire, 
aux apointements des Inquifiteurs , aux 
gages des Officiers fubalternes, á la 
garde des prifons, á la nouriture des 
prifonniers , á l'exécution de leur fen-
tence, & enfin á toutes les autres dé-
penfes, dont on re pouvoit fe palfer, 
pour faire fubliíler ce Tribunal avec 
honneur. Pour y fubvenir , le Confeil 
réfolut d'engager les Communautés des 
lieux oü ce Tribunal feroit établi, á 
fournir á tous les fraix néceílaires. 

Les chofes ainfi ajuílées; on envo'ia 
des perfonnes affidées & adroites dans 
les Provinces pour les difpofer au nou-

vel 
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vel établilTement, qu'on vouloit y faire. » 
On choiílc pour cec eíféc des Religieux 
Dominicains , & qui eurent aulfi la 
charge d'lnquiíiteurs daña la Lombardie, 
Ja Rómagnc & la Marche d'Ancóne. 

Comme les mocifs qui avoient donné 
lieu á cet étabhlTemene , ne pouvoient 
étre plus fpécieux, qu'on n'avoit pas en
coré cprouvé les inconvéniens de l'In-
qiulition, & que méme on ne pouvoit 
pas les prcvoir, elle füt rccué aífez paiíi-
blement. Ce qui donna lieu au Pape, 
qui favoit admira')lement bien profiter 
de ees avantages , & des conjonctAires 
favorables á fes defleins, d'adreífer une 
Bulle aux Magiílrats, Reóteurs & Com-
munautés des Villes oü ce Tribunal avoit 
été établi. Elle contenoit trente & un 
Chapitres, qui étoient autant de Régle-
mens par rapport aux Inquiíiteurs & k 
leur pouvoir. Le Pape y avoit ajoúté 
deux ordres tres exprés, l'un d'enregi-
ílrer fans délai, dans tous les Gréífes 
publics, la dite Bulle & fes ordonnan-
ces, nonobílant oppofition quelconque, 
fe refervant á lui feul de juger enfuite, 
de leur validité. L'autre donnoit le pou
voir aux Inquifiteurs, ou plútót leur en-
joignoit d'excommunier tous ceux qui 
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refuferoient de fe conformer á ees ordres 
& á ees décréts. 

Cependant le Pape craignant de com
prometeré fon autorité, n'entreprit d'a-
bord d'établir l'Inquifition que dans les 
trois Provinces , que nous avons nom-
mées. Encoré y forma-t'on tant d'op-
-pofitions contre la Bulle dont nous ve-
nons de parler, que fon Succeíleur fút 
obligé de la renouveller pendant fept 
ans, & d'y apporter méme quelques mo-
difications auxquelles ils n'avoitpas voulu 
confentir d'abord. Malgré ees modifica-
tions & les Excommunications que lan-
çoient les Inquifiteurs contre les Oppo-
fans, il ne laiífa pas de s'en trouver, qui 
refuférent encoré de l'accepter. C'eíl 
ce qui donna lieu á Clément I V . , de re
nouveller cette Bulle pendant fixanscon-
fecutifs. Mais il ne gagna rien. Quatre 
Papes fes fucceífeurs n'oubliérent rien, 
pour la faire recevoir, mais avec en
coré moins de fuccés. II fallut enfin fe 
relácher. 

On fe plaignoit de l'exceífive févéri-
té des Inquifiteurs , qui étoit d'autant 
plus infupportabJe ¡qu'on n'y étoit point 
encoré accoütumé. On n'oublioit pas 
la rigueur extraordinaire , dont ils 

ufoient 
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ufoient pour lever les revenus, qui leur 
avoient été aíTignés, on les accufoit mé
me d'avoir fous ce pretexte, fait des 
exaétions trés-confidérables. En un mot 
les Villes & les Communautés difoient 
hautement, qu'ils ne vouloient plus 
fournir aux fraix de l'inquiíition. 

La Cour de Rome jugea qu'il falloit 
agir de condefcendance dans cette occa-
íion, & pour remcdier á ees plaintes, elle 
affranchit les Villes & les Communautés 
des fraix qu'ils avoient faits jufqu'alors 
pour ce Tribunal, & donna auxEvéques 
un peu plus de pouvoir qu'ils n'en avoient 
dans fes Procédures & fes jugements. 

Elle tira méme deux avantages trés-
confidérables de cet arrangement, le 
premier füt que les Inquifiteurs ne dé-
pendant plus des Peuples pour leur fub-
iiftance , devinrent plus attachés á fes 
intéréts. Le fecond plus grand encoré, 
fút que l'Inquifition ne trouva plus d'op-
poíition dans la Lombardie, la Romagne 
& la Marche d'Ancóne, & que de plus 
elle fút recué dans la Tofcane, dans l'E-
tat de Genes & généralement dans toute 
l'Italie, excepté dans le Roíaume de Na-
ples & l'Etat de Venife. 

Innocent, Alexandre , Urbain , Clé-
ment 
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ment & les fept Papes qui leur fuccedé-
rent, firent tout ce qu'ils purent pour 
engager les Venitiens á fe conformer 
aux autres Etats d'ítalie, mais inutile-
ment. La conduite que 1 ínquifition te-
noit, contribua beaucoup au refusobíliné 
de ce peuple. On ne parloit par tout 
que des desordres & des féditions cuu-
fées par les prédications & la conduite 
imprudente & emportée des Inquifiteurs. 
Au premier caprice qui prenoit á ees 
faux Zélés, ils publioient des Croifades 
contre les Hérétiques & les Croifés faits 
á la háte, au lieu de fervir la Religión, 
ne s'occupoient qu'á fe venger de leurs 
ennemis, cVá dépouiller de leurs biens 
une infinité d'Innocents, íbus le vain 
pretexte d'Héréfie dont ils n'étoient 
point du tout coupables. 

Milán & Reme avoient été fur le 
point de périr, par les féditions qui s'y 
étoient ainfi excitées, & l'on n'enten-
doit de tous cotes dans l'Italie , que des 
plaintes ameres contre les Inquifiteurs & 
l'Inquifition. Le Sénat de Venife qui eíl 
celui du monde , qui connoít le mieux 
fes intérets, fe fervit avantageufement 
de ees desordres, pour juílifier fon re-
fus. 

Nicolás 



contre les Francs-Maçons. 113 
Nicolás IV . ne fe rebuta point de 

toutes les tentatives inútiles , que fes 
PrédeceíTeurs avoient faites ,• il les re-
nouvella & le Sénat prévo'íant qu'il fe
roit enfin obligé de recevoir avec dé-
pendance l'Inquifition de R o m e , en 
établit une de l'on autorité propre, qu'il 
méla de juges Eccléfiaftiques & Laíques j 
il lui fit des loix particulieres & bien 
difFérentes de celles qui fuivoient les au-
tres Inquifitions d'Italie, & elle n'étoic 
pas á beaucoup prés fi rigoureufe, il prit 
auíii toutes les précautions qu'il crüt les 
plus capables d'ernpécher les fcandales 
&• les défordres que ce Tribunal avoit 
caufés dans tous les autres lieux, oü il 
avoit été recü. 

L'aéle de fon établiíTement fút dreífé 
dans la forme la plus autentique & en-
vo'íé au Pape le quatre du mois d'Aoút, 
de l'année mille deux cent quatre vingc 
neuf. Quoique ce Pontife ne goütát pas 
les modifications du Sénat, il ne laiífa 
pas de confirmer 1'act.e, qui lui füt pré-
fenté , par une Bulle datée du vingt 
huit du méme mois d'Aoút, dansj'efpé-
rance que peu á peu les. Venitiens .pour
roient fe relacher..-, Cependant les espe
rances de la Cour de Rome ont été 
vaines jufqu'á préfent. Leur Répuüií-

Partie II. H que 
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que fage & prudente, bien loin d'abro-
ger les anciennes lo ix , en fait de nou-
ve l les , a mefure qu'elle a lieu de crain-
dre , que le Pape n'ait deílein d'attaquer 
fon autorité en voulant étendre celle de 
PInquifition. 

Quelle gloire pour cette République 
de voir dans fes Etats le Tribunal de l'In-
quiíition foúmis & fubordonné aux or
dres & aux loix que le Sénat lui a impo-
fés , & lui impofe encoré aujourd'hui, 
pendant que ce Tribunal le plus terrible, 
le plus cruel & le plus redoutable qu'il 
y ait dans l 'Univers , a une autorité tout 
a fait deípotique dans tous les l ieux, oú 
il a été recú púrement & fimplement; 
& que les Princes & les Rois méme ne 
font pas á í'abri de fes pourfuites & de 
fon reífentiment. 

Pour ce qui e í l du Roiaume de Na-
ples , ce Tribunal n'y ajamáis été recü. 
L e s diíferends, présque continuéis des 
Papes & des Rois de cette Monarch ie , 
en fúrent d'abord la caufe. Et depuis 
que les Rois d'Efpagne s'en font ren-
dus les Maí t res , quelque bonne intelli-
gence qui ait pü régner entre eux & la 
Cour de R o m e , les chofes font toújours 
reftées fur le méme pied, par une raifon 
aflez finguliére; c 'e í l qu'elle a toújours 
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contre les Francs-Maçons. 115 
voulú que cette Inquífition dépendit du 
St. S iége , parce que ce Ro'iaume en re
leve , QÍ que les Rois d'Efpagne au con-
traire ont toújours prétendu qu'elle dé-
pendroit du Grand Inquiíiteur d'Efpa
gne. Ces obílacles ne pouvant étre le-
v e z , les Evéques de Naples font reílés 
en poífeffion de juger les Heretiques. 

Lorfque l'Inquifition fút une fois éta-
blie en Italie, la Cour de Rome forma 
le deífein de la faire recevoir dans toute 
la Chrétienté. Elle eút quelques heu-
reux commencemens en Allemagne & 
en France; mais par les violences & les 
cruautés que ce Tribunal exerçoi t , il fút 
chaífé de quelques villes par des fouleve-
mens populaires, & les Inquiíiteurs aban-
donnérent les autres de leur bon g r é , 
parce qu'ils y étoient l'objét de la haine 
& de l'averfion du public , qu'ils jugé-
rent bien qu'ils ne pourroient jamáis fur-
monter. 

L'Inquiíition fortant de France rega-
gna en Efpagne, au delá de ce qu'elle 
venoit de perdre. Les Rois d'Arragon 
la recürent dans tous les Etats dépendans 
de leur Couronne. Les eíforts que 1'on 
fit pour la faire recevoir dans les autres 
Etats de cette partie OccidentaledePEu-
rope , fúrent tout á fait inútiles. On s'y 
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oppofa par tout avec fermetc , ce qui fit 
qu'elle perdit beaucoup de fon autorité 
dans le Roi'aume d'Arragon , jufqu'á ce 
que Ferdinand, R o i de cette Monarchie 
& Ifabelle de Caílille, qui, par leur mariage, 
avoient réuni fous un méme chef, prés-
que tous les Etats d'Efpagne, lui eurent 
rendu fa prémiére Autorité dans l 'Ar-
ragon , & l'eurent répandué enfuite dans 
toute l 'Kípagne. En effét, ce ne fut que 
Tan mille quatre cent quatre vingt qua
tre que l 'Eípagne fttttout á. fait aífujet-
tie au j o u g de l'Inquifition. 

Ce füt á un Dominicain, qui s'appelloit 
Jean de Torquemada , que la Cour de 
Rome en eüt l'obligation. Comme il 
étoit Confeífeur d'Ifabelle , il lui avoit 
fait promettre avant qu'elle parvint á la 
Couronne , que íi jamáis elle montoit 
fur le Thróne , elle n'épargneroit rien 
pour exterminer les Hérétiques & les 
Infidelles. Comme elle y parvint & 
qu'elle porta pour dote á Ferdinand le 
Roi'aume de Caíli l le, ce furcroit de 
puiíTance lui fit concevoir le deífem de 
conquerir celui de Grénade, & de ren-
voier les Maures au delá du Detroit. 
Cette entreprife réuífit , les Maures fu-
rent fubjugués, tout ce qu'ils poífedoient 
en Efpagne , leur füt en levé , & on les 

con-
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contraignit enfin de fe foumectre ou de 
repaífer en Afrique. II ne lailfa pas 
que d'en reíler un fort grand nombre 
en Efpagne, qui y furent retenus par 
des managirs , ou par Jes diíferens é-
tabliflemens, qu'ils y avoient faits, ou 
par des raifons de commerce , ou enfin 
parce qu'ils y avoient des biens en 
l'onds. Ferdinand & Ifabelle , qui ne 
pouvoient pas les forcer á quitter tous 
l 'Efpagne, fans dtípeupler enfiérement 
les Etats qu 'ils venoknt de conquerir, 
confemirent qu 'ils y demeuraíTent, á con
dición cependant qu'eux & les Juifs 
embrafleroient la Religión Chrétienne. 
CL-S miférables fe trouverent obligés de 
recevoir la loi du Vainqueur , c'eíl-á-
dire , qu'en apparence ils fe firent Chré-
tiens. 

Torquemada prétendit que cette 
dillimulation porteroit un tort infini a 
1'l^glile & á l 'Ftat. II follicita la Reine 
alors, d'exccuter la promelfe qu'elle lui 
avoit faite. 11 fe fervit de toutes les 
raifons de Politique . & de Rel ig ión , 
pour l'y engager. II iui repréfenta que 
le meilleur moi'en de contenir ees peu-
pk-s, nouvellementconquis, dansl'obéi'f-
fance & dans la Rel igión. , qu'on le* 
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avoit forcés d'embrafler , c'étoit d'éta-
plir l'Inquifition. Et que d'ailleurs ce 
•Tribunal ne pourroit apporter aucun 
dommage a l'autorité Roíale , puifqu'ii 
dépendroit d'elle & du R o i fon Epoux. 
Enfin il fit tant par fes priéres & fes re-
montrances que cette PrinceíTe lui pro-
mít de ne rien négliger. Pour cet effét , 
elle en parla á Ferdinand, qui d'un com-
mun accord avec elle demanda & obtint 
des Bulles du Pape Sixte I V . , en l'An 
1 4 7 8 . pour l'établiflement de IMnquiíi-
tion dans tous fes Etats. 

Torquemada avoit trop bien fervi le 
St. Siége pour n'en étre pasrecompenfé. 
L e Pape le fit Cardinal, & Ferdinand á 
la follicitation d'Ifabelle , le fit Inquifj-
t£ur General de toute la Monarchie 
d'Efpagne. II répondit fi bien á l'atten-
te de fes bienfaiteurs , que dans l'efpace 
de quatorze ans qu'ilexerçacette charge , 
il fit le procés á plus de cent mille per
fonnes, dont il y en eüt íix mille de 
condamnés au feu. 

Depuis ce tems-lá, les chofes fürent 
pouífées íi loin par l'aveuglement des 
Princes, que Philippe II. Ro i d'Efpa
gne , étabüt l'Inquifition méme fur les 
Vaifleaux de Guer re , en |l'an mille cinq 

cent 
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cent foixante & onze. C e füt dans ce 
tems-la qu'il fit armer une groífe flotte 
fous le commandemenc de Jean d'Autri-
che , & comme il fiit obligé de prendre 
des Matelots de toutes fortes de N a -
tions & de Rel igions , il craignoit que 
ce mélange ne corrompít la Foi Romaine. 
Pour remédier á cet inconvénient, aprés 
avoir confulté Pie V . , il dépíita un des 
Inquifiteurs d'Efpagne , pour veiller fur 
cette flotte, avec pouvoir de préfider 
dans tous les Tribunaux & célébrer des 
Acles de Foi dans toutes les villes, oúelle 
pourroit aborder. Le premier fe celebra 
dans la ville de Mefl ine, oú plufieurs 
Matelots & Officiers m é m e , furent pu
nís de diíFerens fupplices par ordre de 
cet Inquiíiteur. 

Pour ce qui eíl du Por tugal , la ma
niere dont plufieurs Hiftoriens nous difent 
que l'Inquiíition s'y eíl introduite, paroít 
un peu fabuleuíe. Cependant nous allons la 
raporter en peu de mots. On dit que ce 
fút par le ílratagéme de Jean Pérez de Saa-
vreda, natif de Cordoué, qui a'iant le fecrét 
de contrefaire les Lettres Apoítoliques, & 
ai'ant amafie par ce moien trente mi lie du-
cats en virón, s'en fervit pour faire recevoir 
ce Tribunal en Portugal. Pour cet efTét, il 
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feignit d'écre Cardinal L é g a t d u S t . S i é g e , 
& aprés avoir formé fa Mai fon , qui con-
íiíloit en cent cinquante Dómeítiques, 
il füt reçu en cette qualité á Séville & 
logé avec beaucoup d'honneur a l 'Arche-
véché . S'étant enfuite avancé fur les 
Frontiéres de Portugal, il dépécha un de 
fes Secrétaires au Roi , pour lui faire 
part de fon arr ivéefurfesterres&luipor-
ter en méme tems de fauífes lettres du 
Pape , del 'Empereur ,du Roid 'Efpagne, 
& de quelques autres Princes Sécuiiers & 
Eccléfiaftiques, qui prioient tous Sa Ma-
jeí lé de vouloir favorifer les pieux def-
feins de ce Légat. Le Roi ravi de cette 
Légat ion, lu i envoi'a auífitót un Seigneur 
de fa Cour pour le complimenter & 
l'accompagner dans fon Palais , oü il 
demeura -trois mois , il eüt le bonheur 
de réuífir dans fon deílein, aprés quoi il 
prit congé de Sa Maje í lé , & partit fort 
fatisfait d'avoir introduit PInquiíition en 
Portugal. Malheureufement pour lui il 
füt découvert fur les Frontiéres de C a 
ílille & reconnu pour un ancien Dome-
ñique d'un Seigneur Portugais. 11 füt 
arrété prifonnier & condamné á dix ans 
de Galére. L'arrét fút exécuté & il y 
demeura plufieurs années.. Mais en l'an 
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mille cinq cent cinquante fix, Paul I V , 
dcfirant de le vo i r , obtint du Roi fon 
élargiíTement. 

L'InqLiifition s'eft toüjours confervée 
en Portugal depuis ce tems-lá : & c'eft 
le plus ngide & le plus cruel de ees tri-
bunaux d'aujourd'hui. C'eft de ce lu i - l a 
aufti dont nous parlerons maintenant. 

II y a quatre Tribunaux del'lnquifition 
dans les Etats du Roi de Portugal, favoir 
á Lisbonne, á Cuimbra , á Evora & á 
Goa dans les Indes Occidentales. L a 
junídiction de ce dernier s'étend fur tous 
les- País que le Roi de Portugal poííede 
de l'autre cote du Cap de bonne Efpé-
rance. 

Outre ees quatres Tr ibunaux, il y a 
encoré un Coníeil iiipréme qui fe tient á 
Lisbonne, dont toutes les Inquifitionsde 
Portugal dépendent. Ce Confeil eft com-
pofé d'un Inquifiteur General , qui eft 
nommé par le R o i , & confirmé par le 
Pape. 11 a droit de nommer tous les 
Inquifiteurs des différentes Inquifitions, 
dont nous venons de parler. II a fous 
lui cinq Confeillers, un Promoteur Fif-
ca l , un Sécrétaire de la Chambre du 
R o i , deux Sécrétaires du Confe i l , un 
Receveur ,deux Relateurs , deux Qualifi-
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cateurs, un A lca ide , & plufieurs autres 
petits Officiers. Ce Confeil fupréme a 
une Autorité entiére fur toutes les'autres 
Inquiíitions de Portugal, qui ne peuvent 
pas faire d 'Aéle de Foi ni d'Exécution 
Genérale fans fa permiífion. Jl vuide 
les diíferends qui peuvent naítre entre les 
Inquifiteurs, & fes décifions font fans ap-
pel. II peut faire des Loix nouvelles. 
Enfin fon autorité eíl íi grande qu'il n'y 
a perfonne, qui ne tremole au feul nom 
de ce Tribunal , & que le Ro i méme 
n'ófe le choquer. En e í fé t , perfonne ne 
Ta jamáis fait impunément comme nous 
le prouverons dans la troifiéme Partie 
de cet Ouvrage. Nous avons dit qu'il y 
avoit en Portugal, quatre Tribunaux de 
rinquiíition qui dépendoient du Confeil 
fupréme. Chacun d'eux eíl compofé de 
trois Juges Inquifiteurs, de deux Sécré-
ta i res , d'un Promoteur Fifcal ,• d'un 
J u g e , d'un Sécrétaire & d'un Receveur 
des biens confifqués , d'AÍTefleurs , de 
Confeillers,de Médecins & Chirurgiens, 
deFamiliers , de Vifiteurs,d'un Meífager , 
d'un Geol ie r , d'un Portier & enfin d'un 
Exécuteur , qui en a fous lui plufieurs 
autres. 

C'eí l ainfi que dans l'Eglife R o m a i n e , 
on 
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on a v ú depuis longtems deux fortes de 
juges en matiére de Foi . Les prémiers 
Jont ceux qui le font en vertu du rang 
qu'ils tiennent, tels que font le Pape & 
les Evéques , qui íitót qu'ils font ordon-
nés & confacrés , cro'ient avoir reçu du 
Ciel un droit & un pouvoir abfolu fur 
les Hérétiques. 

Les autres ne font que des juges de
legues du Pape , qui croit étre le juge 
fupréme en matiére de F o i , & qui leur 
donne les mémes Priviléges qu'il a lui 
méme & une jurisdicción abfolué fur 
tous les Hérétiques & Apoíláts. Te l s 
font les Inquifiteurs qu'on appelle, Ju
ges Apoíloliques. 

Ce t t e charge eíl dans l'Eglife R o -
maine, une fi grande dignité qu'on leur 
donne les mémes titres qu'aux Evéques. 
Clement I V , pour leur faire honneur 
& leur donner plus d'autorité les aíant 
fouílraits á la juridiction des Evéques 
des país 011 ils réfident, ils ne relé-
vent plus aujourd'hui que de l'Inquill-
teur General du Roi'aume. 

D e plus ils ont les Priviléges de pu-
blier des Edits contre les Hérétiques 
& d'augmenter les fupplices contre e u x , 
d'excommunier , de fufpendre , d'inter-
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diré tous ceux qu'ils jugent á propos 
fans qu'aucune perfonne que le Pape 
& eux , puiíle reléver ceux qui ont 
encouru ees peines , á moins qu'ils ne 
fóient á l'Article de la more. Les In
quiíiteurs peuvent faire prendre un Hé
rétique méme dans une Eglife., oü il 
fe feroit refugié fans que l 'Evéque du 
fieu puiífe s'y oppofer , pour quelque 
raifon que ce puiífe étre. C 'e f t en 
quoi ils ont plus d'autorité que les Rois 
qui ne peuvent le faire. 

Aucun Prélat ou Lcgat du St. Siége ne 
peut publier de íentence d'Excommuni-
cation, Sufpeníion, ou Interdit. contre 
les Inquiíiteurs ou leurs Secrétaires, fans 
un ordre exprés du Pape de peur que 
par une telle démarche, les anafres de 
la Religión ne fouffrent, & les Hereti
ques ne reftent impúnis. 

Les Inquiíiteurs peuvent défendre 
aux juges féculiers de proceder contre 
une perfonne , au fujét d'un procés 
qu'ils auroient eux-mémes intenté. 

Urbain I V . leur a accordé le Privilége 
de s'abfoudre les uns les autres & leurs 
Aífiítans, de toutes les fauces qu'ils pour
roient avoir commifes par m e fuite de 
la fragilité humaine , ¿c pour lefquelles 
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ils auroienc encouru l'Excommunication 

lis peuvent de plus accorder des In-
dulgences de vingt ou de quarante jours 
á tout Particulier qui paroit pe'nicent ful-
vant qu'ils le jugent ápropos. 

Ils ont Je droit d'abfoudre tous les R e -
ligieux, Compagnons & Notairesde l'In-
qüifition, des pénitences auxquelles ils 
atiroient pú étre condamnés & cela pour 
trois ans, s'ils ont travaillé de bon coeur, 
aidé & afliílé perfonnellement á la pour-
iuite des Hérétiques & de ceux qui les 
deíFcndent ou les recélent. Lorsque 
quelqu'un d'eux meurt en pourfuivanc 
un li pieux ouvrage, un Inquifiteur peut 
lui donner un pardon en pleih de tous fes 
peches. 

A tous ees Priviléges ajoútons ceux 
qui ont le plus de rapport au Tribunal 
de l'Inquifition en faifant voir les Fon-
élions de chacun de fes Officiers. D 'a-
bord les Inquifiteurs en vertu des denon-
ciations , informations & aecufations 
portees contre quelqu'un de quelque qua • 
lité & condition qu'il fo i t , donnent 
leurs ordres pour le c i t e r , l 'arréter, 
l'emprifonner & le mettre aux fers. Ils 
reçoivent la confeílion & la dépofition 
des prifonniers du Se. Office. Ils ordon-
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nent la Queftion & les Tortures pour ar-
rácher de leur bouche l'aveu des fautes 
dont ils font accufés. C'eft eux enfin 
qui les condamnent définitivement. Ils 
peuvent pour fe foulager fe nommer des 
Vicaires ou des AlTiftans , qui officient 
pour eux quand ils font abfens ou mala-
des & qui , á peu de chofe prés , ont le 
méme pouvoir. Ces derniers ne peu
vent étre dépofés que par ceux des In
quiíiteurs qui les ont établis & qui peu
vent en nommer plus ou moins fuivant 
qu'il en eft befoin, fur quoi il eft bon de 
remarquer que dans chaqué Vi l le qui dé-
pend de l'Inquifition, il doit y avoir pour 
le moins un Afliftant & un Commis-
faire. 

L e fecond OfBcier eft le Promoteur 
fiscal: c'eft lui , qui ai'ant connoillance 
des A c c u f é s , reçoit les dépofitions des 
Témoins & demande enfuite aux Inquiíi
teurs qu'ils foient pris & emprifonnés. 
C'eft lui en un mot , qui fe porte leur ac-
cufateur & qui plaide contre eux lors-
qu'ils font arrétés. 

Les Secrétaires doivent teñir un Re* 
giftre exaét des Prifonniers, du jour de 
leur détention , des Chefs d'Accufation 
qu'on a portes contre eux & du nom des 

témoins 
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témoins qui ont dépofé; ils doivent auííi 
en regiítrer tous les ordres que les Inqui
fiteurs donnent aux Exécuteurs & aux 
autres Officiers du St. Office, & renfer-
mer íbigneufement tous ees écrits, pour 
que perfonne ne puifle les l i re , que ceux 
qui font du Secrét de l'Inquifition. 

Le juge des biens & efféts confifqués 
eí l juge entre le fife & les particuliers 
dans les caufes qui ont quelque rapport 
avec les biens & efféts des pnfonniers de 
rinquifition. 

L e Receveur des biens confifqués, 
doit les vendré & en appliquer l'argent 
fuivant les ordres que les Inquifiteurs lui 
donnent. II doit étre préfent lorfque 
l 'Exécuteur & les autres Officiers féque-
ílrent ees biens, ce qui ne fe fait jamáis 
que par ordre d'un Inquiíiteur. II doit 
aufli avoir un Inventaire des efféts des 
prifonniers figné de l 'Exécuteur & des 
Sécrétaires. 

Les Sécrétaires des Sequeílres ont foin 
de faire cet inventaire , & ils y com-
prennent non feulement les biens & ef
féts qu'on trouve en la Polfeflion des pri
fonniers, mais encoré ceux qui peuvent 
étre entre les mains d'autres perfonnes, 
qui n'oferoient en diílraire la moindre 

partie 
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par cié fans s'expofer á la rigueur de Pín-
quiíition. Les fonétions des Exécuteurs 
confiílent á remplir avec fidélité les or-
dres des Inquiíiteurs & particuliérement 
á arréter les Criminéis, á les pourfuivre 
s'ils font á quelque diftance, á les gar-
der íbigneuíément lorfqu'ils font entre 
leurs mains, & méme á les mettre aux 
fers pour pouvoir les rendre plus füre-
ment aux prifons de l'Inquiíition. 

Les Familiers font les Archés de l'In-
quifition quoique ce foit un emploi tres-
vil dans toutes les autres Cours Crimi-
ne l l e s , cependant il eíl íi honorable 
dans celle-ci qu'il n 'y a pas un Seigneur 
Portugais qui ne foit Familier du St. Offi
ce . Ce qui leur fait tant ambitionner 
cette charge , c 'eíl qu'il y a eu un Pape 
qui a accordé a ceux qui l'auroient, les 
mémes indulgences picnic res que le 
Concile de Latran avoit accordées á ceux 
qui étoient alies au fecours de la Ter re 
Ste. Ce font eux qui accompagnent les 
Inquiíiteurs & qui dans le befoin les def-
fendent contre les infultes des Hereti
ques. Ils efeortent aulfi PExécuteur 
quand il va faifir les criminéis & font 
obligés de faire tout ce que les princi-
paux Officiers de 1-Inquifition trouventá 

propos 
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propos de leur ordonner pour le fervice 
du ¿>t. Office, ils ont le droit de fe fervir 
d'armes mais avec difcrétion. 

Les AÍTefleurs & les Confeillers font 
des perfonnes verfées dans le Droit Ca
non & Civ i l , que les Inquifiteurs con-
fultent dans des cas épineux , & dont 
cependant ils ne fuivent les a v i s , qu'au-
tant qu'ils le jugent a propos. Ils n'en 
font ufage le plus fouvent , que pour 
donner á leurs jugemens plus de po ids , 
par les précautions qu'ils prennent pour 
en mieux impofer au Publicí. 

Les Vifiteurs font des perfonnes pré-
pofées par l'Inquifiteur General , pour 
allcr dans toutes les villes, oü il y a des 
Commilfaires, s'informer de leur exaéti-
tude á découvrir les Hérétiques & lui en 
faire leur r apor t , afin que lui & fort 
Confeil puiffent y aporter les remedes 
convenables. lis doivent fuivre de point 
en point fes infr.ruct.ions , ne point loger 
chez ceux dont ils doivent épier la con
duite , & ne recevoir aucun préfent d'eux 
ou de quelqu'un qui leur en voudroit 
faire de leur part. Leur nombre eíl: plus 
ou moins grand, fuivant la quantité de 
vi l les , qui fe trouvent dans lesProvinces 
oü l'Inquifition e í l établie. Tous les Offi-

Partie II. I eiers 
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ciers de "ce Tribunal doivent préter fer-
ment en préfence des Inquiíiteurs, qu'ils 
rempliront fidélement l 'eoiploi, qui leur 
e í l confié , qu'ils garderont fcrupuleufe-
rnent le fecrét fur tout ce qui fe palle 
dans l'Inquifition, qu'ils n'en révéleront 
jamáis la moindre chofe fous quelque 
pretexte que ce puiíTe e t re , confentant 
s'ils y contreviennent, d'étre prives de 
leurs emplois & punis avec la derniére 
r igueur, fe foümettant auíTi au jugement 
du St. Office , qui ne reçoit á ce fujét 
aucune excufe , tant le fecrét e í l eílima-
ble aux yeux des Inquifiteurs. 

Quoíqu'il y ait tant d'Ofriciers de 
l'Inquifition, les Papes ont cependant 
ordonné par différentes Bulles á tous les 
Magi í l ra t s , de donner toute l'Afliftance 
poflible non feulement aux Inquifiteurs, 
mais aufli aux inoindres Oíficiers de ce 
Tribunal qui pourroient en avoir befoin 
dans l'exercice de leur cha rge , fous 
peine d'cncourir les chátimens Ecc lé -
íiaítiques. 

Les Inquiíiteurs étant, comme nous 
l'avons dit ci deflus, les juges delegues 
par le Pape,pour décider des matiéresde 
Foi & pour exrirper l 'Héréíie , ils^ ont 
fous ce fpécieux pretexte , le pouvoir de 

pro-
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proceder conLre toutes fortes de perfon
nes , de quelque comit ion & dans quel
que ctat qu'ils foient , foit par eux 
mémes , foit par le Confeil fupréme du 
R o i a u m e , ou par celui du Pape , qui a 
trop d'intérét á la foútenir pour ne les 
pas appui'er de toute fon autorité. 

II eíl vrai cependant qu'il faut en 
excepter les Officiaux & Légats du 
Siége Apoílolique avec les Evéques. 
Mais s'ils ne íont pas direótement fu-
jéts de ce Tribunal , les Inquifiteurs 
peuvent cependant déclarer leurs cri-
mes au St. Siége qui en connoít & en 
decide . 

II en eíl de meme des Généraux des 
Ordres Rel ig ieux, & des Gratids M a í -
tres des Ordres Militaires de Re l ig ión , 
qui ne peuvent étre jugés que par f i n -
quifiteur General du Roiaume , oü ils 
íont leur féjour , ce qui fait que les 
Inquifiteurs font contens & remplilTent 
tout ce qu'ils doivent au Pape en les dé-
nonçant. Enfin, ils peuvent proceder 
contre toutes fortes de Lai'ques fans 
diílinélion, infectes & foupconnésd'Hé-
réí ie , fans meme en excepter les Prin-
ces & les Rois. Mais cependant, pour 
fe mettre á couvert des revers qui 

I 2 pour-
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pourroient leur arriver, en procédant 
contre des perfonnes fi diílinguées & 
contre des Te tes Couronnées , ils con-
fulcent le Pape dans des occafions, & p r o -
cédent enfuite fuivant les regles que la 
Cour de R o m e leur a prefcrites. 11 n 'y 
a done perfonne qui foit á l'abri des Pro
cédures de l'Inquifition, fur tout s'il 
parle avec mépris de ce Tribunal. Car 
c'eft la un crime infiniment au deífus de 
la plus grande Héréfie aux yeux des In
quifiteurs. 

Aprés avoir vú quels font les Privilé-
ges de l'Inquifition, & les differens Of-
ficiers, dont elle eft compofée , voions 
quels font les cas & les perfonnes, qui 
font expofées & foumifes aux jugemens 
de ce Tribunal. 

L e premier cas eft 1'Héréfie. Mais 
on l'étend fi loin qu'il y a peu de per
fonnes , qui ne foient du moins intérieu-
rement Heretiques. En effét, on com-
prend fous le nom d'Hérétique, tous 
ceux qui difent, écrivent , enfeignent, 
ou pratiquent quelque Dogme contraire a 
l 'Ecriture Ste, aux Articles de Foi & fur 
tout aux Traditions de l'Eglife Romaine. 
Ceux qui ont abjuré la foi Catholique, 
pour embrafler quelque autre ReligioQ, 

ou 
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©u qui, fans changer de Re l i g ión , loué'nt 
les coütumes & les cérémonies des au
tres , ou bien en pratiquent quelqu'une; 
ceux qui croient qu'on peut faire fon 
falut, dans toutes fortes deRe l ig ions , 
pourvú qu'on y foit engagé de bonne-foi. 
C e u x qui désaprouvent quelque cérémo-
n i e , quelque ufage, ou quelque notiveau-
té recué dans PEglife Romaine , & 
méme dans l'Inquiíition. On comprend 
encoré fous le nomd'Hérét ique tous ceux 
qui penfent , d i fen t , ou enfeignent 
quelque chofe de contraire aux fenti
mens recüs á R o m e , touchant Pautorité 
Souveraine & illimitée des Papes, leur 
fupériorité fur les Conciles meme Géné-
raux & leur pouvoir fur le temporel des 
Princes; auííi bien que ceux qui difent, 
enfeignent, ou écrivent contre les déci-
íions faites par les Papes fur quelque ma
tiére que ce foit. 

L e foupçon d'Hércfie , qui e í l le fe-
cond cas , a encoré plus d'étendué. Car 
pour l'encourir il ne faut qu'avancer 
quelque propoíltion, qui fcandalife ceux 
qui l 'entendent, ou méme ne pas décla-
rer ceux qui en avancent de pareilles. 
L 'on e í l aufli foupconné d'Héréíie lors-
qu'on méprife, qu'on outrage, ou qu'on 

I 3 déchi-
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dcchire quelque image , qu'on gardechez 
fo i , qu'on lie ou qu'on donne á lire des 
livres condamnes par l'Inquilition. 

II fume encoré pour tomber dans ce 
foupçon de s'éloigner des ufages ordinai-
res aux Catholiques Romains en matiére 
de Religión & de p ié té , comme de paf-
fer une année entiére fans fe confeíTer & 
communier , de manger de la viande les 

}*ours defFendus, & de négliger d'aller á 
a Mel le les jours commandés par l 'E-
glife. 

Enfin, l'on foupçonne d'Héréfie les Ec-
cléfialliques, qui réi'térent les Sacremens 
qui ne fe réi'térent pas ; ou qui enere-

f>rennent de fe marier ; de méme que 
es particuliers, qui étant déjá mariés 

prennent encoré une ou plufieurs fem-
mes. 

II fufrit méme pour qu'on vous foup-
çonne d 'Héréf ie , d'avoir aíliícéunefeule 
ibis aux Sermons de ceux , que l'on ap-
pelle Heret iques , ou á quelqu'un de leurs 
autres Exercices publics; de négliger de 
comparoítre á l'Inquifition, lorfqu'on y a 
été c i t é , ou de fe faire abfoudre dans 
l'année lorfqu'on a été excommunié; d'a
voir quelque Hérétique pour ami , d'en 
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faire eftime, de le loger, de !ui faire des 
preferís, ou méme de luí rendre v i f i t e , 
& furtout d'empecher qu'il ne foit mis k 
l'Inquifition. D e lui donner les mo'iens 
de le fauver quelque raifon d'amirié de 
devoir , de reconnoiifance , de p i t i é , 
d'alliance, de párente qui i'ait pone á 
le faire. On poulfe fur cela les ciiofes ñ 
ioin dans 1 Inquifition, que non feule-
ment , i l n'eíl pas permis de fauver un H é -
rétique, mais on efi: méme obligé de le 
dénoncer , quand ce feroit un Pé re , un 
Fré re , un Mari , une F e m m e , & cela 
fous peine d 'Excommunication, & de fe 
rendre foi-méme fufpeér, d'Héréfie. A u -
quel cas on efi: également expofé aux ri-
gueurs de Tlnquifition comme fauteur de 
l'Héréfie. 

On comprend fous le nom de Fauteur, 
ceux qui parlent fans permiífion aux 
Prifonniers, ou qui leur écrivent pour 
leur donner des Confeils, ou fimplement 
pour les confoler. Ceux qui gagnent 
par argent ou autrement les témoinspour 
les obliger á fe taire ou du moins á favo-
rifer les accufés dans leurs dépofitions; 
ceux qui cáchent, volent, brúlent, ou s'era-
parent de quelque maniere que ce foit des 

I 4 pa-
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papiers, qui peuvent fervir á convain-
cre quelque prifonnier de l'Inquifition. 

Enfin ce qu'il y a de plus extraordi-
nai re , c'eít, -que tout commerce avec les 

rend lufpect. d 'Héréfie; l 'on ne peut 
méme éviter de tomber dans ce troi-
í i éme cas , fi connoiífant des Heretiques 
"ou méme des perfonnes fufpe6r.es, on ne 
v a pas les déférer au St. Office, quelque 
raifon que Ton ait de ne le pas faire. 

L e Quatriéme cas foümis a ce Tribu
nal , comprend les Magic iens , les Sor-
ciers , les Devins & autres femblables, 
que l'on croít plus fréquens en Italie, 
que par tout ailleurs , parce que les fem-
mes y font extraordinairement curieu-
fes & crédules. Je ne m'arréterai pas 
á faire un détail des aecufations, qui fe 
font en pareil cas , qui ne renferme que 
des fuperílitions ridicules, qui font plu-
tót 1'efTéc d'une imagination bleflée, 
que d'une volonté déréglée & d'un cceur 
corrompu On fe contentera de diré 
que de tout les cas foümis aux jugemens 
de l'Inquifition, il n'y en a point qui 
rempliffe cette prifon d u n plus grand 
nombre de femmes de toutes conditions. 
f o u r le Blafphéme qui e í l le cinemiéme 

le trafic 

Cas 
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cas foúmis au jugemenc de ce Tr ibunal , 
quoiqu'il íbk forc connu & un des plus 
grands cr imes , cependant les Inquifiteurs 
n'en prennent point connoiflance, qu'au-
tant qu'il renferme quelque Héréfie. 
Nous n'en raporterons point d 'Exem-
p le s , parce que ce font des chofes, qu'il 
convient mieux d'ignorer que de fa-
voir. 

Quoique les Juifs, les Mahométans & 
les autres Infideles ne foient pas foümis á 
l'Inquifition en beaucoup de chofes, ils 
le font néanmoins dans la plüpart des 
c a s , dont nous venons de faire mention. 
En eífét , ils font lujéts á ce Tr ibunal , 
pour avancer ou publier quelque chofe 
de contraire aux Articles de f o i de la 
Rel ig ión Romaine. Ainfi un Juif qui 
nieroit la Trinité ou l'Incarnation du 
Verbe , f e ro i t puni commeHérétique O n 
puniroit aufli ceux qui empécheroient 
quelqu'un de leur Religión , de fe faire 
Chré t i en , ou qui engageroient quelque 
JRomain á embraífer la leur, ou le favo-
riferoient dans ce deflein. 

Enf in , il ne leur eíl pas permis de ven
dré , de débiter, ni méme de garder le 
Ta lmud , ni aucun autre livre defFendu 
par l'Inquifition, & qui refute ou. traite 

l 5 avec 
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avec mépris la Religión Romaine , ils ne 
peuvent pas méme donner de Nourices 
Chrétiennes á leurs enfans, ni rien faire 
qui puiífe indiquer un manque de reípeéfc 
pour la Papauté. 

L'Inquifition prend connoiflance de 
tous ees cas & les punit avec d'autant 
plus de féveri té , que la crainte d'étre ex-
pofés aux fupplices les plus cruels, les 
oblige fouvent á changer de Religión. 
Encoré leur fort nedevient-il pas meilleur 
par ce changement-, car ils font toü-
jours diílingués par le nom de Chrétiens 
nouveaux, titre auquel eíl attaché un íi 
grand mépris , qu'un ancien Chrétien 
ne voudroit pas s'allier avec une filie 
dont l 'Aieul , le Bifaíeul, ou méme le 
Trifaieul auroit porté ce titre. Un tel 
mépris fait qu'ils s'uniflent tous entre eux 
beaucoup plus étroitement, pour fe ren
dre les fervices mutuels, qu'ils ne peu
vent tirer d'ailleurs. Mais cette unión 
e í l le plus fouvent la fource des plus 
grands malheurs pour ees infortunés. 
En eífét , il fuffit qu'un Chrétien nou-
veau , qui l 'eíl cependant dans le fond 
du cceur , foit attaché á d'autres Chré
tiens nouveaux comme l u i , pour étre 
foupconné de Judai'sme 9 arrété enfuke 

par 
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par le St. Office, & accufé méme par un 
grand nombre de dépoíitions & de té-
moignages. C'eft ce qui fait que la plü-
part abandonnent les lieux oü ce Tribu
nal eft établi. 

L e Sixiéme cas fujét á l'Inquifition, re-
garde ceux qui réfiftent á fes Officiers 
& qui troublent fa jurifdiótion en quelque 
chofe. Comme Tune des premieres 
máximes de ce Tribunal eft de fe rendre 
redoutable aux peuples qui lui font foü
mis , il punit avec la plus grande févéri-
t é , tous ceux qui offenfent fes Suppots 
& fes Officiers. II n'y a dans ce genre 
aucune faute légére , tout eft crime capi
tal. II n'y a ni naiífance, ni emploi, ni 
rang , ni dignité qui puiífe pour lorsmet
tre un quelqu'un á couvert de fes pour-
fuites. Les moindres menaces que l'on 
feroit au dernier de fes Officiers, aux 
Délateurs ou aux Témoins , feroient pu-
nies de la derniére rigueur. 

Voi l a en peu de mots les c r imes , qui 
font du reífort de l'Inquifition. Ils 
viennent ordinairement á fa connoiflance 
par quatre différentes vo'ies. En e í f é t , 
cela arrive ou par le bruit public, qui 
aecufe un quelqu'un d'avoir commis, un 
ou plufieurs des crimes dont je viens de 

par-
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parler, ou bien par la dépoíition des té
moins qui le vont dénoncer , ou parce-
que les Inquiíiteurs l'ont eux-mémes dé-
couvert par le moien des Efpions, qu'ils 
entretiennent en tout lieu & en grand 
nombre, ou enfin par la confeííion du 
Coupable, qui s'efl accufé lui-memedans 
l'efpérance d'étre traite plus humaine-
men t , que s'il fe laifloit dénoncer par un 
autre. Vo ions á préfent la maniere dont 
ce Tribunal procede contre ceux qui 
font accufés , quelquefois méme fur un 
íimple foupçon, encoré fort léger. D'a
bord on les cite dans les formes á trois 
difíerentes reprifes de comparoítre de
vant l'Inquifition,• mais fi par crainte , ou 
par désobéiflance ils ne fe préfentent 
poin t , ils font declares txcommuniés & 
condamnt s par provifion, á de groflés 
amendes, fans prejudice d'un jugement 
beaucoup plus févére qu'ils ne peuvent 
éviter s'ils font arrétés. 

Le meilleur parti que l'on puifle done 
prendre, c 'e í l d'obé'ír á la prémiére ci
tación. Plus on difiere, plus on fe rend 
criminel , & quand méme on feroit Inno-
çent , c 'e í l toújours pécher que de ne 
pas déférer aux ordres de l'Inquifition. 
j-es délais & les renvois font chez les 
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Inquifiteurs des preuves inconteítables 
que Ton eíl coupable, & que Ton craint 
de paroítre devant fes juges. Quand on 
eíl done dans cette triíle fituation, il 
n 'y a qu'un bannilTement volontaire 6c 
perpétuel , qui puiife fauver un Accufé 
des fupplices Jes plus rigoureux. Rien 
ne s'oublie á l'Inquifition, le tems n'y 
abolit aucun c r i m e , & Ton n 'y recon-
noit point de prefeription. 

Dans d'autres occafions qui font aífez 
fréquentes, les Inquifiteurs, foit qu'ils 
croi'ent que le crime dont la perfonne e í l 
aecufée , eíl enorme , foit qu'ils aient 
des témoignages fuífifans, foit enfin 
qu'ils appréhendent que l'accufé ne leur 
échape , ne s'arrétent point du tout 
aux formalitcs ordinaires, ni á la cita-
t ion , ils ordonnent tout d'un coupprife 
de corps & la font exécuter dans quel
que endroit , que foit 1'Accufé. C a r il 
n 'y a pour lors ni azi le , ni privilége 
qui puiífent arréter pour un moment les 
Procédures, ni en adoucir la rigueur. 

C 'e í l une chofe diíficile á dépeindre 
que la triíle fituation oü la perfonne, 
qui eíl dans ce malheur, fe voit re
cluite. On l'arréte en eífét quelquefois 
au milieu de fes amis , quelquefois dans 
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le fein de fa famille. C 'e í l un Pére á 
cótc de fon fils, un Fils en la Compa-
gnie de fon Pé ré , une Femme prés de 
fon M a n , qui fe trouvent ainfi arrétés 
fans qu'ils ofent faire la moindre réfiílan-
c e , fans qu'on ofe s'intérefler en fa 
faveur , fans qu'on veuille lui accorder 
un feul inílanc pour mettre ordre á fes 
afTaires. 

On peut juger par ce que je viens 
de diré de la crainte, oü l'on e í l con-
tinuellement dans les País foümis á 
rinquiíition. Puifque pour fe mettre á 
couvert de fes recherfes ; I* A mi e í l 
obligó de facrifier fon ámi , l'Enfant fes 
parents & les Parents leurs enfans, l 'E-
poux fon Epoufe & la Femme fon Mari 
en les dénoncant á ce prétendu St . Offi
ce. Juíle Ciel ! Quelle fource horrible 
de cruautés & d'inhnmanités? Que peut 
étre á préfent la Societé parmi les 
hommes, íi l'on en bannit la confiance, 
la charité, la reconnoifl'ance & le fup-
port mutuel dans les imprudences & 
dans les défauts? Que peut étre un T r i 
bunal, qui oblige un Pére & une M e r e 
non feulement á oublier leurs propres 
enfans, á ctouffer les fentimens de ten-
dreíTe & d'affeclion , que la Nature leur 

a im. 
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a imprimes pour eux , mais méme a 
pouíTer la barbarie, jufqu'au point quede 
fe déclarer leurs accufateurs , & par-lá 
devenir la caufe des cruautés qu'on leur 
fait foufrrir? 

Queile idee peut-on fe former d'un 
Tribunal» qui forcé les enfans á étoufer 
les fentimens de reconnoiflance, d'amour 
& de refpeót qu'ils doivent avoir pour 
ceux qui leur ont donné le jour , & á 
devenir leurs Efpions, leurs E n n e m i s , & 
leurs Bourreaux m é m e , en dénoncant 
leurs cr imes, leurs défauts & leurs im-
prudences á des juges qui ne cherchenc 
que leur deílniátion. & qui les a'íant en
fermes dans de profonds cachots ne 
veulent pas permettre que leur enfans 
leur rendent les fecours & les devoirs , 
que la Nature ou la Religión leur im-
pofe. 

Quels defordres de pareilles loix ne 
caufent-ils pas dans une famille bienunie. 
Une parole innocente en el le-meme, & 
qui n'eít peut-étre que trop véritable, 
peut , par un zéle indifcrét ou par une 
crainte pannique, cauler des chagrins á 
une famille ent iére , la rüíner de fond en 
comble, & enfin l'expofer á voir un ou 
plufieurs de fes membres , devenir les 

Inno-
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Innocentes viólimes du plus cruel de 
tous les Tribunaux. 

Quels malheurs & quelles abomina-
tions ne caufent-ils pas dans une famille 
oü la desunión & le désordre régnent , 
entre un mari & une f e m m e , & dont 
les enfans vivent dans la débauche & 
dans l'impieté. Se feront-ils un fcru-
pule de facrifier un Pé re , qui s'eíl ren-
du incommode par fes exhortations, fes 
reproches, & fes Correótioris paternel-
les ? N o n , ils pilieront fa maifon ;pour fa-
tisfaire á leurs débauches, & pourront 
dans l 'excés de leur Scelerateífe livrer 
impunément celui dont ils tiennent Ja vie 
á toutes les horreurs d'un Tribunal, qui 
ne fe regle ni par les loix de Ja j u í l i ce , 
ni par celles de l'humanité. 

U n mari libertin ou une femme dé-
bauchée, ne trouvent-ils pas réciproque-
ment les moiens de fe défaire l'un de 
l'autre lorfque leur unión devient disgra-
cieufe a l'un des deux, dans les promts 
expédiens que leur fournit cet abomina
ble Tribunal oü le Dénonciateur n'a ja
máis tort & oü les témoins ne font ja
máis confrontes. Mais revenons á nótre 
fujét. 

Lors done qu'un Accufé eft une fois , 
dans 
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dans rinquiíition , on le fouille avec la 
derniére exaólitude, pour voir íi on ne 
trouvera r ien , qui puilTe fervir á le con-
vaincre, ou dont il puifle faire ufage lui 
méme pour fe donner la mort & íé dé-
rober aux cruautés de ce Tribunal. C 'eí l 
ce dont on a pluíieurs exemples ; on a 
v ú méme des prifonniers fe caífer la tete 
contre les murs n'aiant pas d'autres mo-
iens de fe défafre. 

Aprés quoi on le conduit dans un ca -
chot fi horrible, qu'il e í l capable de le 
jetter dans des terreurs mortelles. En-
levé á fa famille, á fes parens & á fes 
amis , dont il ne peut recevoir ni viíi-
t e s , ni confeils, ni lettres, ni la moin-
dre confolation , il fe voit abandonné a 
fes j u g e s , á l u i - m é m e , á fon chagrín, 
á fon defefpoir & fouvent méme á fes 
plus cruels ennemis qui ne Pont accufé 
que pour le faire périr. U n jour ou deuX 
aprés qu'il a été mis en prifon, on lui coupe 
les c h e v e u x , & on le rafe fans diílin-
élion de f exe , d a g e ou de naiíTance. 
Enfuite on lui ordonne de diré fon nom, 
& de découvrir tous fes biens & efféts. 
Pour l'engager á le faire , PInquiíiteüf 
lui promét que,s ' i l eíl Innocent, tout ce 
qu'il aura declaré,lui fera foigneufement 
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confervé & rendu. Mais qu'au contrai
r e , fi on découvre quelques biens ou 
eíFéts, qu'il n'aura pas indiques, ils fe-
ront confifqués de quelque facón que 
tourne.fon procés. 

Comme tous les Portugais font ente-
tés de la fainteté & de la íincerité de ce 
Tr ibunal , ils ne font pas de dificulté de 
tout déclarer , dans la ferme perfuaíion 
que le tout leur fera rendu de bonne-foi 
quand on aura reconnu leur Inno
cence. 

Mais ees miférables font trompes. 
Car quiconque a le malheur de tomber 
entre les mains de l'Inquifition, eíl dc-
pouillé pour toújours de tout ce qu'il 
poíféde, & voici comme cela fe fait. 
Si un prifonnier nie les c r imes , dont 
il eí l accufé , il en eíl convaincu par 
les témoins qui ont dépofé contre lui, 
& étant condamné comme coupable, la 
confifeation de fes biens fuit fa con-
damnation. Si au contraire il avoue 
les crimes dont il eíl accufé, voulant 
éviter la torture , ou dans l'efpérance 
d'étre plútót mis en liberté; il eí l cou
pable par fon propre aveu , & par con-
f quenc, c 'eíl avec juíl ice aux yeux du 
Publ ic , que tous fes biens font confis-
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qués. Qiiand il fort de prifon comme 
un Pénitent qui s'eíl dénoncé de fon 
propre mouvement , il n'oferoit plaider 
fon Innocence , á moins que de courir 
Jes rifques d'étre remis en prifon , & 
condamné non feulement comme un péni
tent Hipocri te , mais encoré comme une 
perfonne qui accufe le St. Office d'Injuíli-
c e , ainíi de quelle maniere qu'il s'y 
prenne , il e í l fur de perdre tout ce 
qu'il a entre les mains des Inquifiteurs. 
L e prifonnier paíTe quelquefois plufieurs 
mois en prifon fans qu'on inílruife fon 
procés & fans que lui - méme fache le 
crime dont il eíl accufé, ni les témoins 
qui ont dépofé contre lui. Le Geolier 
lui dit comme de fon propre mouve
ment , de demander audience. Lorf
qu'on. la lui a accordée, il eíl conduk la 
tete nué devant fes Juges. Un Garde 
marche devant lui & le Geolier derriére. 
Lorfqu'ils font arrivé á la porte du St. 
Office , le Garde frappe trois coups , 
un autre Garde , qui e í l en faétion dans 
l'Antichambre leur en ouvre la por te , & 
ils attendent qu'il ait l u i -méme frapé 
trois coups á Ja porte de la grande falle 
de rinquiíition. Les Inquiíiteurs fe pré-
parent á recevoir leur prifonnier en 

K 2 con-
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congediant tous ceux á qui ils pouf-
roient donner pour lors audience , de 
peur qu'il ne les vo i t , & qu'il n'en foit 
vü. 

Aprés quoi le juge qui préfide,donne 
le fignal au garde d'ouvrir la porte en 
fonnant une petite Clochette. Celui-ci 
obci t auífitót & le prifonnier entre efcor-
té du Garde , qui Ta ammené & du 
Geol ie r , qui a'íant donné une Sellette á 
1 'Accufé, fe retirenten faifant une genu
flexión aux Inquiliteurs. 

D'abord le Préfident lui ordonne de 
fe mettre á Génoux , & lui faifant 
mettre la main droite fur un livre fer-
mé ; lui dit ees paroles. Promettés-
vous de garder le Secrét du St. Office 
& de diré la vérité ? A quoi il répond 
qu'il le promet. A lors le Préfident lui 
dit de s'afleoir & lui fait enfui te , 
toutes fortes de queílions, fur tous les 
crimes , qui peuvent fe commettre 6c 
qui font de la jurifdiélion de l'Inquifi
tion. 

L e Secrétaire a foin d'écrire exaéte-
ment toutes les queílions & les réponfes. 
Aprés que cet interrogatoire e í l fini, 
l'on renvo'fe I'accufé dans fon cachot 
avec beaucoup de douceur s'il a avouc 
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fon crime , mais avec ordre d'exami-
ner fa confcience fcrupuleufement, s'il 
a fait des réponfes vagues , comme 
c e l l e s c i , j a i oublié, j e ne f c a i p a s , j e 
ne m'en reflbuvienspas Quelques jours 
aprés Je prifonnier eíl encoré ramené 
devant fes j u g e s , avec Jes memes forma-
lites. On lui demande s'il s'eíl férieufe-
ment examiné fur fa vie palTée, & s'il 
a quelque chofe á déclarer. S'il s'accufe 
de quelques faits . on recoit fa declara
ción que l'on écrit. Mais s'il perfiíle á 
ne vouloir rien déclarer , l'Inquifiteur 
eflaie par mille détours de tirer quelque 
chofe de fa bouche, qui donne matiére á 
l e condamner, fur tout s'il a été arrété 
fur un bruit vague & confus. Car en 
cette occafion le St. Office feroit fort 
embaraífé, s'il ne leur fourniífoitdans les 
réponfes, qu'il fait aux differentes pro-
pofitions de fon j u g e , & qui font autant 
de p i éges , que l'on tend á fon Innocen-
c e , des fujéts direcls ou indireéls de le 
convaincre. 

D'ail leurs, comme les Inquifiteurs pro-
mettent á leur accufé de les traiter avec 
douceur & de lui donner méme la liber
t é , íbuvent il s'accufe lui-méme & n'at-
t end , pas d'étre convaincu, dans l'efpé-
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ranee d'obtenir par fon aven ees avanta-
ges. Quelquefois méme avoué-t'-il des 
crimes qu'il n'a jamáis commis. 

Mais s'il arrive qu'il ne veut pas le 
faire & qu'il ait aílez de bonheur & de 
pénétration d'efprit pour ne pas tomber 
dans les piéges qu'on lui tend, on lui 
donne les chefs d'accufations portes con
tre lui par écri t , parmi lefqueis les In
quifiteurs ont melé des Crimes enormes; 
afin que lorfque ce malheureux viendra 
á fe recrier fur ees horribles forfaits, 
on prenne de-lá occaíion de conclure que 
ceux fur lefqueis il ne fe recrié point du 
tout ou fort p e u , font véritables. Quel
que fauífe que foit cette conféquence, elle 
ne laiífe pas d'étre un trés-mauvais pré-
jugé contre cet Accufé. 

Quelque tems aprés, on lui demande 
s'il veut un A v o c a t , pour plaider fa cau
fe s'il n'eít pas accufé d 'Héréf ie ; car 
dans ce cas , perfonne nepeutladéfendre 
fous peine d'infamie. II e í l vrai cepen
dant que l 'Accufé , qui fe trouve dans 
cette circonílance, n'eít pas plus áplain-
dre que les autres. En eífét , onneprend 
pas qui l'on veut pour fon Avoca t . II 
faut accepter celui que le St. Office veut 
donner & qui lui e í l toújours lié par fer-

ment, 
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ment, ce qui fait que prefque tous les 
prifonniers aiment mieux défendre leur 
caufe eux-mémes, & cela avec d'autant 
plus de raiíon qu'ils ne pouroient jamáis 
parler qu'en préfence des Inquifiteurs a 
P Avocar qui leur auroit été donné. 

Ils ne connoiíTent pour partie adverfe 
que le Procureur Fifcal. En eífét, c 'e í l 
envain qu'il veut favoir, quels font fes 
accufateurs & les témoins qui ont dépo-
fé contre lui. Envain dmande-t'-il qui 
lui foient confrontes, il ne peut que les 
deviner & demander íi ce n'eíl pas t e l , 
& tel qui eíl fon ennemi. On ne lui ré-
pond cependant ni affirmativement ni 
négativement. 

On continué pendant plufieurs années 
de lui faire de tems en tems, fubir quel
que Interrogatoire, s'il perfiíle fur la né-
ga t ive , on inílruit enfin fon procés & 
on le termine définitivement. 

Pour cet e f fé t , on l'améne devant les 
Inquifiteurs qui lui délivrent une copie des 
dépofitions des témoins d'oü l'on a re-
tranché tout ce qui pourroit contribuer á 
fa juítification & á lui faire connoitre fes 
accufateurs. S'il n 'eíl pas en état d 'y 
repliquer fur le champ, on lui accorde 

K 4 deux 



deux ou trois jours pour y penfer dans 
fon cachot oü il e í l renvoíé auífitót. 

Ce miférable alors fe donne la torture, 
pour deviner fes accufateurs. II forme 
mille conjeótures, fur lefquelles il ne 
peut étabjir un jugement folide. Le 
tems cependant qu'on lui avoit accordé 
étant écoulé , il e í l rappellé devant fes 
juges, O n l 'écoute fur tous les repro
ches , qu'il peut faire á ceux qui ont té-
moigné injuítement contre l u i , dont il 
ne connoit ni l e snoms , ni le caraétére. 
E t fi par hazard il rencontre juíle , & 
qu'il demontre les raifons, qui les ont 
portes á fe vanger de lui par des aecuía-
tions faufles & injuí les , il peut étre 
aífüré que fi cela affoiblit leurs dépofi-
tions , cela ne l'anéantit pas , fur tout 
fi le prifonnier e í l accufé de quelque cri
me noir & infame, ou qui regarde l'In
quifition. 

Telles font les prérogatives des té-
moins dans ce Tribunal. Ils ne font ja
máis nommés, confrontes ni connus, ce 
qui leur en procurent un grand nombre. 
Dans les casd'Héréfie, l'acharnement eíl 
fi grand,que touteperfonne , quoiquedu 
caracUre le plus infame, quoique par-
j u r e , vo lçu r , T u r e , Mahometan, y eíl 

recue 
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recué á dppofer, & fon témoignage 
fuffit pour faire condamner l'accufé au 
feu. 

Aprés qu'il a donné fes repliques, 11 
les Inquifiteurs ne lestrouventpasfatisfai-
fantes, ou que le crime ne foit pas fuffi-
famment p rouvé .ou qu'enfin ils veuillent 
découvrir quelques cómplices, ils le con-
damnent á la torture, á la requiíition du 
Promoteur fifcal, ce qui eft exccuté fur 
le champ. 

Si les tourmensont tiré du prifonnier 
un aveu de tous les chefs d'accufation 
formes contre lui , alors on le raméne 
dans fon cachot , & on le laifle en proi'e 
aux douleurs que la torture lui caufe en
coré , au chagrín & au défefpoir que l'i-
dée d'un affreux avenir & des derniers 
fupplices lui fuggére. 

Mais s'il n 'ar ien avoué , l'on fait fuc-
céder les piéges & les artífices aux tour-, 
mens. On feint pour cet effét de vou-
loir le fecourir dans le trifte état oü les 
fupplices de la torture l'ont rédu i t , en 
lui donnant un Compagnon dans fa pri
fon. Celui-ci aprés qu'il s'eft infinué 
dans fa confiance fous la feinte apparen-
te qu'il eft prifonnier du St. Office pour 
les mémes crimes que lui , s'emporte 
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contre rinquiíi t ion, fe recrié contre fon 
injuílice , fes cruautés & fes piéges 
mémes , & le fait tomber ainfi dans celui 
qu'il lui tend alors, lui-méme, avec d'au-
tant plus de facilité qu'il le déguife 
fous le voile de l'amitié, de la fenfibilité, 
de la compaífion & de la reflemblance 
de malheurs. II y a méme des Familiers 
de la prémiére diílinótion , qui ne font 
pas de dificulté de s'enfermer ainfi dans 
un cachot pendant trois ou quatre mois , 
pour faire tomber dans ce piége un mal-
heureux Prifonnier , dont l 'Innocence 
cependant, ne peut leur étre inconnué. 

Enfin la concluíion de tout ceci e í l , 
que íi l 'Accufé demeure convaincú foit 
par témoins, foit par fon propre aveu , 
il eí l condamné ou au fouét ou á une 
prifon perpétuelle, ou ala galére , oubien 
á la mort ; felón que le crime qu'il a 
commis efl plus ou moins enorme, ou 
p L t ó t felón que le dicte aux Inquifiteurs 
l'Efprit de vengeance , d'intérét ou de 
complaifance pour la Cour de Rome. 
Car ce font la une partie des motifs , qui 
dirigent ees juges dans toutes leurs 
a&ions & leurs entreprifes, oú l'amour 
de Dieu & le bien de la Rel igión n'ont 

jamáis 
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jamáis de par t ,ou que trés-peu & f o r t r a -
rement. 

II faut remarquer que l'Inquifition ne 
borne pas fa jurifdiétion fur les v ivans , & 
ceux qui meurent dans fes prifons. Elle 
fait aulli le procés a ceux qui font morts 
plufieurs années avant que d'étre accu
fés. Elle les fait déterrer & bruler leurs 
os á l 'Aóte de Foi. Elle confisque leurs 
b iens , dont les Inquifiteurs ont grand 
foin de dépouiller ceux qui les ont par 
héritage, fuflent-ils méme les enfans du 
défunt. On ne peut cependant discon
venir qu'il ne foit trés-facile de condam-
ner des OíTemens, qui ne peuvent fe 
défendre. Mais qu'importe? les vivans 
qui tombent entre leurs mains, ne font pas 
mieux écout(';s dans leur juftification que 
s'ils étoient déjá morts. 

Tous les prifonniers de l'Inquifition 
morts & vivants étant j u g e s , on fait une 
cérémonie Religieufe & folemnelle, 
dans laquelle tous les Accufés vont en 
Proceflion, iúfqu'a l ' l igl i le St. Domini-
que, oú on leur lit leurs chefs d'accufa-
tion & la Sentence du St. Office. Les 
Inquifiteurs croient donner par- la des 
preuves publiques & autentiques du zéle 
qu'ils aífeélent d'avoir pour la Religión. 

C'eíl; 



C'eí l pourquoi ils apellent cette céré-
monie l 'Aéte de Foi . 

V o i c i de quelle maniere elle fe íit & 
les préparatifs que l'on y apporta. Lors-
que j 'étois moi méme prifonnier, quinze 
jours avant , on avertit dans toutes les 
Eghfes que cette Cérémonie devoit fe 
faire le Dimanche le 21. Juin 1 7 4 4 . on 
exhorta en méme tems tous ceux qui la 
verroient de ne point fe mocquer des pri-
fonniers, mais plútót de prie/ Dieu pour 
leur converfion. Le Samedi 2 o m e . du 
méme mois , on nous avertit tous de nous 
teñir préts pour le Jendemain matin. On 
nous donna en méme tems á chacun un 
rabat, & on diílribua de vieux habits 
noirs á ceux qui n'en avoient pas d'au-
tres. Ceux qui étoient accufés de ju-
daifme, & qui par la crainte des tour
mens , avoient dit qu'ils en étoient cou-
pables , étoient revétus , pour les diílin-
guer , de grands Scapulaires que l'on 
nomme Sambenitos. Ils font faits d'un 
morçeau d'étoífe jaune d'environ deux 
aulnes de long , au milieu duquel on fait 
un trou, pour y paífer la tete. Devant 
& derricre on y voit des Croix de St. 
André formées par des bandes d'étoífe 
rouge que l'on y attaché. Ceux qui font 

con-
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condamnés pour Sortiléges , Magie ou 
Malef ice, portent le méme Scapulaire. 
On les diftingue feulement par un bon-
net de Cartón d'environ un pied & dé-
mi de haut fur lequel font peints des Dia-
bles & des flammes , & au bas e í técr i tce 
mot Sorcier. 

Les Juifs rélaps & les hérétiques R o 
mains, qui font condamnés au feu pour 
n'avoir pas voulu s'avouer coupables, 
font revé tus de Sambenitos gris beaucoup 
plus courts que les précédens. La tete 
de celui qui le porte y e í l repréfentée 
devant & derriére, pofée fur des tifons 
avec des flammes, qui s'élevent & des 
Démons tout á l'entour. Son nom & f o n 
crime font aufli écrit au bas du Sambeni
tos. Les Blafphemateurs font aufli ha-
billés de m é m e , & ne font diílingués 
que par un baillon. 

Tous ceux de ees prifonniers, qui ne 
font pas condamnés au feu, portent un 
cierge ahumé fait de cire jaune. Je fus 
le feul, á qui on n'en donna point par
ce que j 'é tois Proteílant obftiné. 

Áprés done que tous les aecufés fü-
rent ainfi equipes, la Proceflion com-
mença. Les Religieux Dominicains, 
marchoient devan t , aiant la Banniére de 
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leur ordre á leur tete. Enfuite l'on 
voioi t Ja Banniére & Ja Croix du St. Of
fice, qui étoient fuivies par les prifon
niers qui avoient leur rang , les moins 
coupables ai'ant toújours le pas. 

Chacun d'eux marchoit entre deux 
Familiers, qui devoient en rendrecomp-
t e , & le ramener au St. Office, lorfque 
la proceífion feroit finie. C'eíl un fi grand 
honneur parmi eux d'efcorter ees mifé-
rables dans cette Cérémonie , que ceux 
mémes qui accompagnent au feules victi
mes infertunées de l'Inquifition, font 
toújours les prémiers Seigneurs du R o 
íanme , qui ne cedroient pas ce droit 
pour tout ature au monde, tant eíl grand 
Taveuglement oú ün zéle outré les con-
duit. 

T e l étoit l'ordre de cette Proceífion 
qui commença fa marche en faifant le 
tour de la Cour du Palais du Grand In-
quifiteur, fous les yeux du R o i , d é l a 
Famille Roíale & de toute fa C o u r , qui 
s'y étoient rendus á ce fujét. Enfuite 
la Proceífion, fortant de l'Inquifition, paíTa 
par un cóté de la Place de lioujfi, enfila 
la rué des Oudraires & revenant par celle 
des Efcoudaires & par l'autre cóté de la 
méme place de RouJJi, elle fe rendit á 
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FEglife. St . Dominique, qui étoit paree 
de haut en bas d'une tenture de Damas 
rouge. 

On avoit ¿levé devant le grand A u -
tel un Amphiteatre pour placer tous 
les priíbnniers & les Familiers qui les 
accompagnoient. On avoit dreflé vis 
á vis un grand Autel á la Romaine , 
fur lequel étoit pófé un Crucifix en-
vironné de plufieurs cierges allumés, 
& quelques Miífels. A u cóté droit de 
cet autel, étoit une Chaire magnifique-
ment ornee, & de l'autre une Tr ibune , 
qui ne lui cédoit en rien en magnifi-
cence , pour le R o i , la Famille Ro ía le , 
les GranJs du Roiaume , & les Mini-
ílres des Cours étrangeres. A la droite 
de cette T r ibune , régnoit une longue 
Galerie , pour les Inquifiteurs repréfen-
tans le St. Office, & entre la Tribune 
& la Galerie, il y avoit une chambre 
oú les Inquifiteurs fe rendoient pour 
recevoir les confeífions de ceux des 
prifonniers, que les horreurs d'une mort 
prochaine & cruelle , engageoient á 
avoué'r ce qu'ils avoient remfé de diré 
avec tant d'opiniátreté auparavant. Ils 
efpéroient par cet aveu dans ce der-
nier moment obtenir leur g race , mais 
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il y en eüt fort peu qui eurent aflez 
de bonheur pour éviter les cruels íup . 
plices qui leur avoient été prepares, 
encoré n'eurent-ils leur grace que de Sa 
Majefté qui s'intérefla pour eux. 

Aprés qu'un chacun eüt pris fa place 
dans r i ígl ife , un Prédicateur Domini-
cain monta en chaire; d'abord il fit 
l 'éloge de flnquifition , & exhorta les 
prifonniers, qui n'étoient pas condam-
nés á mort , á faire un bon ufage de la 
Clémence dont le St. Office avoit ufé 
envers eux , en renonçant fincérement 
& des le moment aux Héréfies & aux 
cr imes, dont ils avoient été convaincus. 
II s'adrefla enfuite á ceux qui étoient 
condamnés á mor t , les engageant á pro-
fiter du peu de tems, qui leur reí toi t , 

• & á faire un aveu fincére de leurs crimes 
& de leurs forfaits. 

Pendant ce difcours, on donne des ra-
fraichiflemens aux Prifonniers, qui pour 
la plüpart fe trouvoient mal , foit á caufe 
du grand air , foit par la fatigue d'une íi 
longue marche. On leur donna aufli de 
toutes fortes de fruits feCs, & autant 
d'eau qu'ils fouhaitoient. L e Prédicateur 
étant defcendu de la Chaire, des Prétres 
gagés du St . Office, y montérent tour á 

tour 
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tour pour Jire le procés á tous les Prifon -
niers , qui n'étoient pas condamnés a 
mort. Chacun de fes miferables tenoit 
debout, ion cierge en main , & ne pou-
voit s'aífeoir qu'aprés la lecíure de fon 
procés & de fa fentence. 

Cette Céremonie dura jufqu'á dix heu-
res du foir, que le Préfident de l'Inqui
fition , evétu des habits Sacerdotaux, 
tenant un livre en main , & aífiílé de 
cinq ou fix Prétresenfurplis, qui avoient 
chacun une longue baguette dont ils fra-
pérent fur l'épaule ou la tete de chacun 
des Prifonniers un petit c o u p , fit quel-
ques priéres ufitées dans l'Eglife Romai -
ne , lorfqu'on leve l 'Excommunica-
tion. 

Enfuite un autre Prétre monta en 
C h a i r e , pour lire le procés de c e u x , qui 
étoient condamnés au feu. Aprés quoi 
on livra ees malheureufes viélimes au 
bras Séculier qui les fit conduire auífitót 
á la. Relat ion, qui eíl une grande Salle 
oü les juges La'fques s'aífemblent ordi-
nairement pour teñir leurs féances. L e 
Roi s'y rendit auífitót commençant en 
quelque facón, á faire fes fonótions de 
Lieutenant-Criminel de l'Inquifition, qui 
pour cácher fes cruautés,faitratifierainíl 
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fes jugemens par le bras feculier , car 
c'eft la á quoi ce borne le pouvoir de ce 
tribunal La'ique oú Sa Majefté fe trouve. 
E t fi l'on y examine encoré le procés des 
prifonniers, ce n'eíl que pour la forme. 
Les juges qui le compofent, redoutent 
trop les fui tes d'un jugement qui en fau-
veroit quelqu'un du trepas: & ils con-
noiífent trop le pouvoir de l'Inquifition 
pour ne pas fuivre fes volontés de 
point en point. Cependant ils ne fe fé-
parérent, pour mieux en impofer au 
Publ ic , que fur les fix heures du matin. 

Auflitót tous fes miférables accompa-
gnés de Familiers & de Prétres, furent 
conduits fous 1'Efcorte d'une détachement 
d'Infanterie, fur le Camp d 'A l l i x , oú ils fu
rent attachés avec des Chai nes de fer á des 
poteaux, & aflis chacun fur un tonneau 
de Gouderon. Alors le Roi fepréfentaen 
perfonne renfermé dans un mauvais Ca-
rof le , dont les trainoirs étoient de cor-
de , & ordonna aux Prétres , dont la 
plüpart étoient des Doóteurs, d'exhorter 
chacun d'eux en particulier , de mourir 
dans la Religión Romaine fous peine, en 
cas de refus, d'étre brúlé v i f , ou d'étre 
étranglé avant d'étre brúlé , s'il fe ren-
doit á leurs exhortations. L e R o i de-
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meura préfent & ne quitta Ja place qu'a
prés les avoir v ú tous ex* cúter , j e laiíTe 
au Leéleur judicieux á faire ici telles re
marques qu'il jugera á propos fur la con
duite de ce Monarque. Je fçai trop 
combien il e í l dangereux de parler des 
Te tes Couronnées. 

Mais aprés avoir vú la fin de l 'Acte de 
f o i , pour ceux qui fúrent fuppliciés, 
vo'ions comme elle fe termina par ra-
port aux autres prifonniers dont j ' é to is 
du nombre , & quelle fút auífi leur deíli-
née. Sitót qu'on eút lü tous les p rocés , 
l'on nous ramería á l'Inquifition avec les 
mémes formalités que nous en étions fortis 
le matin, tant pour ce qui regarde l'ordre 
& la marche de la proceífion, que les 
Familiers qui nous accompagnoient. II 
étoit dix heures & demie du foir, lorf
que nous y rentrámes. On nous fit auífi
tót défiler par plufieurs Coridors, jufqu'a 
ce qu'enfin nous arrivámes á l'endroitqui 
nous étoit deítiné. II y avoit plufieurs 
chambres qui n'étoient pas fermées. 
Chacun de nous choifit celle qui lui con-
venoit le mieux. II y avoit un lit dans 
chaqué chambre compofc d'une paliaíle, 
d'une couverture & de deux draps 
dont on peut juger de la propreté puif-
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qu'ils avoient fervi aux prifonniers du 
dernier Aóle de F o i , qui avoit été fait 
deux ans avant celtú-ci. 

Nous étant ainíi arrangés du mieux 
qu'il nous fút poflible, quoique tres-mal, 
nous nous trouvions cependant les per
fonnes du monde, les plus heureufes. 
Nous écions en Compagn ie , nous refpi-
rions l 'air , nous avions la lumiére & la 
vúé d'un jardín, enfin nous favions que 
nous ne devions pas fervir de facrifice au 
barbare Tribunal, qui nous retenoit en
coré , tout cela nous confoloit •, & nous 
faifoit trouver de la douceur dans la fi-
tuation trille oú nous étions encoré. 
L 'Alcaíde & fon Compagnon nous ap-
portérent a chacun un pain & un gáteau 
avec de l'eau fuífifanment. Ils nous per-
mirent de nous réjouir fans faire de bruit. 
Ce fút la prémiére fois que nous foupá-
mes avec quelque contentement dans 
cette prifon, & comme nous étions fa
tigues de la cérémonie du jour , nous 
repofámes tous avec beaucoup de tran
quilice. 

L e lendemain nous nous appercúmes 
bien que nous étions nourris au dépends 
du Cardinal Inquifiteur, & non point 
aux fraix de lTuquifition , non pas que 

nous 
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nous le fuílions beaucoup m i e u x , mais 
paree que l'on nous donna la permiílion 
d'envoier chez nos parens ou nos 
amis pour avoir les v iv res , que nous ju« 
gerions á propos, en cas que ceux , que 
Ton nous donnoit ,ne fuíTent pasfuffifans 
ou de nótre goút. 

Je ne pourois, fans ingratitude, taire les 
bontés de toute efpece que les Francs-
Maçons de Lisbonne, eürent pour moi & 
pour les autres Fréres , qui étoient Pri-
íbnniers, pour avoir été membres de la 
Maçonnerie. Ils íírent tant qu'ils obtin-
rent méme de venir nous vo i r , faveur 
que les Inquifiteurs n'accordent jamáis , 
& qui nous caufa une jo ie inexprimable. 
Mais pour faire connoítre toute l'éten-
due de leur libéralité, de leur amitié, & 
de leur compalfion pour moi en particu-
l ier , je dirai qu'ils en ont agi en vérita-
bles Fréres. 

Nous nous imaginions que nous n ' é . 
tions retenus, que pour nous accoutu-
mer peu á peu au grand air , & diífiper 
infenfiblement la noire. mélancolie qui 
nous avoit accablés depuis longtems. 
Mais ce n'étoit que pour exécuter plus 
facilement la Sentence d'un chacun & 
lui donner les Inílruétions, pour fe con-

L 3 duire 
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duire dans la íiiite fuivant les Ordonnan-
ces du St. Office Kn effét, dans le cou-
rant de la méme femaine , les uns fu
rent envoi'és en exil , les autres furent 
fouéttés par les rués de Lisbonne, beau
coup furent conduis a l a Galére , & il y 
en eút trés-peu de reláchés. 

QÜOIQU'IL y ait tofijours eu des Here
tiques depuis le commencement de l'E-
glife jufqu'aujourd'hui, il eft cependant 
conftant que l'Inquifition n'a été établie 
contre eux , que depuis le XII. Siccle. 
On en a vu un grand nombre des le tems 
des Apotres qui s'opofoient á la doctri
ne qu'ils annonçoient. Cependant l'on 
n'a jamáis vú ees S". Perfonnages em-
plo'íer d'autres armes pour les détruire, 
que celles de la perfuafion, de la dou-
ceur , de l'Excommunication & du re-
tranchement de toute Communication 
avec le refte de la Societé. Quand l 'Hé-
rétique, dit St. Paul , aura éte averti une 
ou deux fois , s'il ne fe corr ige , il faut 
éviter toute Communication avec lui. 
Et dans un autre endroit il d i t , qu'il ne 
faut pas méme manger avec lui. 

Te l l e a été la conduite que les fucces-
feurs des Apotres ont toújours tenue 

avec 
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avec les Hérétiques, jufqu'á la conver
són de l'Empereur Cunjlantin , qui 
fút au I V . fiécle. lis convenoient 
tous qu'il étoit juíle d'avoir de la hai-
ne pour les ennemis de Dieu , mais 
qu'il ne falloit pas agir de violence 
contre e u x , ni les perfécuter. C 'e í l 
aux Gent i l s , difoient-ils, qui ne con-
noiíTent ni Dieu , ni Jefus-Chrill , á les 
traiter avec cruauté. II faut les ex-
horter á la Pénitence. C e font les 
moiens dont D ieu fe fert fouvent pour 
les convertir. 

Ce ne füt done que depuis que Con* 
fiantin & fes Succeífeurs eúrent fait 
profeífion publiquement de la Religión 
Chrétienne, que les Chrétiens commen-
ccrent á avoir des Tribunaux, des M a -
giílrats & des Prifons , pour ceux qui 
contreviendroient, tant aux Loix Div i 
nes qu'aux Loix Civi les . L 'on crút 
avec raifon, que fi Ton devoit punir les 
Vols & les Homic ides , l'on ne devoit 
pas laiífer les Blafphémes, les Parjures 
& les Héréíies impunies. 

Mais les punitions que l'on infligeoit 
en fait d 'Héré í ie , n'alloient tout au 
plus qu'á l'exil pour c e u x , qui en étoient 
les Auteurs & les Chefs , & á l 'excom-

L 4 mu-
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munication pour ceux qui s'en étoient 
laiíTés infecter. C'étoit les Princes ou les 
Magiílrats qui les jugeoient , & ñ l'on 
en a vú quelques-uns condamner les He
retiques á mor t , c'étoit dans des c a s , 
oú le bien de l 'Etat l 'exigeoit, encoré 
plus que celui de la Religión , & con
tre PIntention de l 'Egl i fe , qui ne pou-
voi t l 'empécher, & qui coníérvant toú
jours la douceur & la modération pour 
e u x , ne ceflbit au contraire d'intercé-
der auprés des Princes pour obtenir 
leur grace. Pour nous en convaincre 
voi 'ons, ce que penfoient les S " . Peres 
a c e fujét. 

St . Athanafe dans fa lettre aux Soli-
ta i res , parle ainíi. Le Diable parce 
qu'il n'a pas la Véri té de fon c ó t é , 
ufe de violence & fe fait recevoir par 
forcé. Jefus-Chriíl au contraire n'ufeque 
de douceur. Si quelqu'un veut étre mon 
Di fc ip le , qu'il me fuive. II ne contraint 
perfonne, il ne brife point les portes de 
c e u x , chez qui il veut entrer, mais il 
heurte doucement & n'emploie pour fe 
faire ouvrir que les paroles les plus dou-
ces. Ouvrés-moi di t - i l , mafceur ; fi on 
lui ouvre , il entre, 11 on ne lui ouvre pas , 
il fe retire.. Car ce n'eft point en em-

ploiant 
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ploíant la forcé & la v io lence , que fon 
fait recevoir la V é r i t é , mais en ufant de 
douceur & en perfuadant. E t en par-
lant des Ariens il dit enco ré , cette 
Seóle montre aífez par fa conduite v io
lente, qu'elle n'eft pas de D i e u , & 
qu'elle ne peut prétendre á la qualité de 
véritable Religión. Celle-ci n'ufe point 
de v io lence , mais de perfuaíion. Si quel
qu'un veut étre mon difciple , dit Jefus-
Chr i í l , qu'il me fuive. II donne méme 
la liberté delequitter , quoiqu'onaitcom-
mencé de le fuivre. Voulez-vous , dit-il , 
aux Apot res , vous retirer comme les au
tres. 

St Ambroife parlant des Apo t r e s , qui 
ont été les prémiers Predicateurs de la 
Foi . Le Seigneur, dit-il, les a envo'fez 
pour íemer la Foi dans les coeurs, pour 
enfeigner & non pas pour contraindre. 
Pour précher une doctrine d'humilité, & 
non pas pour faire montre de leur puiG-
fance. II raporte enfuite ce qui fe paila 
entre Jefus-Chriíl, & fes Apotres , lorf-
qu'ils le preíférent de faire defcendre le 
feu du C i e l , pour confumer les Samari-
tains, qui ne l'avoient pas voulu rece
voir. Le Seigneur , d i t - i l , les reprit 
en leur difant. Vous ne connoiílez p a s 

L 5 enco-



encoré l'Efprit qui vous doit animer, 
& vous ne fongez pas que le Fils de 
l 'Homme n'eíl pas venu pour perdre les 
H o m m e s , mais pour les fauver. 
s L'on ne peut pas diré que ees S t s . Pe
res parloient ainíi, parce qu'ils étoient 
alors perfécutés, au contraire ils auroient 
pü fe prévaloir de la faveur qu'ils a-
voient auprés des Empereurs , pour 
perfécuter les Heretiques. Mais l 'Eglife 
n'avoit pour eux que des fentimens de 
douceur & de moderación. 

C 'e í l ce que prouve encoré invincible-

parlant de la maniere, dont on doit cor-
riger ceux qui péchent par erreur ou au-
trement , il faut, dit-il, les reprendre, de 
peur que D i e u , qui nous doit j uge r , ne 
nous en demande compte. Mais la cor-
reólion doit toújours étre accompagnée 
de patience & de douleur. II faut fur 
tout fe garder de ha'ir ceux qu'on cor
r i ge , & il ne faut jamáis ufer de violen-
ce á leur égard. 

St. jtuguftin qui a traite plus exaóte-
ment qu'aucun autre le fujét dont il s'a-
git i c i , ne penfoit pas differemment des 
autres Peres de l'Eglife. Ceux qui 
traitent les Heretiques avec rigueur, 

ment Chrifojlome 

dit-il, 
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dit i l , ne favent pas combien il eíl diffi-
cile de trouver la Vér i t é & d'éviter les 
erreurs que ceux-lá ufent de violence 
& de contrainte á leur égard , qui igno-
rent combie'n il y a de difiiculté de s'éle-
ver au deíTus des préjugcs de la naiflance 
& de l'cducation. Mais pour nous, con-
tinué-t ' - i l , nous fommes trés-éloignés de 
vouloir fuivre cette conduite envers des 
perfonnes , qui font divifées d'avec 
nous, non par des erreurs, qu'ils a'ient 
inventées eux-mémes, mais pour avoir 
participé a l'égarement d'autrui. Nous 
oífrons au contraire á Dieu nos priéres, 
afin qu'en refutant leurs fauíTes opi-
n ions , il nous faífe la grace de n'y ap-
porter qu'un efprit de pa ix , qui ne foit 
touché d'autres impreflions, que de cel-
les de la Charité & des intérets de Jefus-
Chr i í l , & qui n'ait d'autre defir que de 
pouvoir convertir les Hérétiques. 

II eíl certain que íi St. Augujlin avoit 
ees fentimens de douceur pour les Ma-
nichéens, qui étoient une Seéle abomi
nable & qui pratiquoient dans leurs 
aflemblces les chofes du monde les plus 
infames dont les miltéres étoient des 
miíléres honteux, & pleins de la dernié-
re turpitude, il n 'y avoit point de doute 
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qu'il n'eút les mémes fentimens de dou
ceur pour les autres Heretiques, dont 
les fentimens étoient plus épurés & par 
conféquent moins éloignés de ceux de 
l'Eglife Chrétienne. C'eíl ce qu'il dit 
lui méme dans une lettre qu'il écrivit au 
Pape Vincent. 

M o n premier fentiment, di t- i l , a été 
qu'il ne falloit contraindre perfonne , á 
fe reunir á l 'Eg l i fe , qu'il falloit feule-
ment fe fervir contre les Heretiques 
des armes de la parole, les combattre 
par des difputes & les vaincre par la rai-
fon ; de peur qu'agiílant de contrainte 
avec eux & les obligeant par des voi'es 
rigoureufes, d'entrer dans l 'Eglife, on 
ne la remplifle d'Hipocrites , de faux 
Chrétiens & d'Ennemis couverts , pires 
& beaucoup plus á craindre que des en-
nemis ouverts & déclarés-

Cependant St. Auguftin changea un 
peu dans la fuite, & crüt qu'il étoitquel-
quefois avantageux d'ufer d'une rigueur 
modérée , il donne deux raifons de ce 
changement. La prémiére eíl la quantité 
de converíions que les Edits des Em-
pereurs contre les Heretiques & Scfris-
matiques & les peines qui y étoient por
tees , occafionnoient tous les jours. J e 
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fus porté á ce changement, dit-il, par 
les exemples convainquans que ees con-
verfions, quoique caufées par la crainte 
des loix Imperiales, ne laiífoient pas 
quelquefois de devenir fincéres. L a 
léconde raifon füt , les fureurs & em-
portemens eífrenés des Donatijles & la 
néceffíté, oü Fon fe vit de réprimer les 
violences qu'ils faifoient aux Chrétiens. 
Ils ravageoient les Eglifes , ils les pil-
loient & en emportoient les ornemens. 
lis trainoient les Prétres dans la boué, ils 
courroient armes & en Troupes pour 
piller les Maifons des Eccléíiaíiiques & 
de tous les Chrétiens. Leur fureur alloic 
m é m e , jufqu'á les faire mourir d'une 
mort tres - cruelle. Les Vil les étoient 
devenués des Theatres de Carnages , la 
Campagne étoit inhabitée , & Jes Bois ne 
fervoient plus que de retraite a ees 
Alfaífins. Les chemins étoient devenus 
íi dangereux , qu'il n'y avoit plus 'de 
lúreté á voíager. Leur cruauté alloic 
méme jufqu'a couper les mains & la 
langue aux Evéques & les laifTer languir 
dans cet état. 

Aprés de relies cruautés de la part des 
Hérét iques, il n 'eíl pas furprenant que 
ce St. ait été d'avis de repouífer la per-

fécution 
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fécution par la perfécution, & qu'on 
reprimát les furieux dont la rage ne ten-
doit pas moins á la deftruétion des Chré-
tiens, qu'á celle de l'autorité Impériale. 
Ce qui obligea l 'Rmpereur á publier un 
Edit par lequel il é toi tordonnéque, pour 
empécher les violences de cette Seóte, 
elle ne feroit plus tolerée. 

Mais pour faire voir combien l'Eglife 
avoit de peine á s'éloigner un peu des 
voi'es de douceur & de modération á 
l'égard des Heret iques , St. Auguftin 
ajoúte, qu'on avoit envoíé des dépütés á 
1'Empereur pour lui demander aunomde 
l 'Egl i fe , qu'il ne contraignit point les 
Heretiques d'embraífer la Foi Catholi-
que , mais qu'il les empéchát feulement 
de perfécuter & de faire rnourir les Chré-
t iens; telle étoit alors la modération & la 
patience de l'Eglife. 

Cependant 1'Empereur n'eút pas beau
coup d'égard á fes remontrances, dit le 
m é m e S t . ; i l fecontenta , pourconferver 
encoré un peu de la douceur Chrétienne 
envers ceux mémes qui ne le méritoient 
pa s , de les condamner á des amendes 
pécuniaires & d'ordonner la peine d'Exil 
contre les Evéques & les autres Mini-
ftres de cette cruelle Seéte. 

St. Au-
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St. /íuguflin étoit done d'avis qu'on 

pouvoit avec jullice punir les Héréti
ques , pourvú que ce fút par des peines 
moderées, & fans emploier les derniers 
fupplices ou Feffuíion de leur fang. II 
vouloit qu'on reprimát leurs e x c é s , mais 
de maniere, que ceux qui les avoient 
commis, puífent furvivre, s'en repentir 
& en faire Pénitence. Comment done 
n 'auroi t ' i l pas desaprouvé les horribles 
cruautés de l'Inquifition, qui font fi op-
pofies á l'efprit de l 'Eglife primitive & 
des S " . Peres. 

Pendant plus de dix fiécles , l 'Eglife 
n'a eu pour les Hérétiques & fur tout 
pour ceux qui ne troubloient point l'Etat, 
que des fentimens de douceur & de rao-
dération. Dans les País oú l'Inquifition 
eíl établie.^ l'on n'a pour eux que des fen
timens de la derniére rigueur & de la 
féverité la plus cruelle ; l'on en fait des 
perquiíitions les plus exaéles , & l'on ne 
cefle de les pourfuivre, que lorfqu'on les a 
extermines. 

C'étoit avec regrét que l 'Eglife fe v o -
ioit obligée de les déférer aux Tribu-
naux des Princes ou des Magi í l ra ts , & 
quand elle le faifoit, elle intercédoit 
trés-íincérement pour eux , & n'épar-

gnoit 
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gnoit rien pour leur fauver la vie. Dans 
les País de l'Inquifition , il n'y a ri-
gueurs , prifons , tortures , fupplices 
dont l'on n'ufe contre eux. C'eíl: un 
Tribunal inflexible que rien ne peut ga-
gner ou adoucir. Et íi les Magiílrats 
dont il implore le fecours, lorfqu'il s'agic 
du dernier fupplice , qui n'eíl jamáis 
moindre que le feu, entreprenoient de 
le rendre fenílble, ils deviendroient eux-
mémes fuípecls d'Hé.éíie, ou du moins 
d'en étre les fauteurs, & feroient expo-
fés aux cenfures Jes plus rigoureufes de 
l'Eglife & a en étre méme retranchés 
par l'Excommunication. 

, Pendant les deux prémiers fiécles, 
l'Eglife n'avoit ni Juges, ni Officiers, ni 
Tribunaux, encoré moins des Prifons, 
des Cachots, des Bourreaux, des Tortu
res. L'Efprit de douceur qui ladirigeoit 
en tout, ne lui permettoit pas méme d'y 
penfer. Elle laifloit tout cet apareil 
terrible, aux Tribunaux des Princes & des 
Magiílrats La'íques, pour réprimer les 
fujéts qu'ils voio'íent troubler la paix & 
le bon ordre de PEtat. L'Inquifition au 
contraire, n 'eíl jamáis fans tous ees ob-
jéts de terreur, & elle en ufe indiférem-
ment contre 1'Hérétique , & tous ceux 
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qui lui font foümis quelque paiíibles 
qu'ils puiflent étre, elle ne met nulle 
difference entre un Hérétique paifible & 
un turbulent, elle n'en met pas méme 
entre celui-ci & un zélé Chrétien. En 
un mot elle prend connoiflance de toutes 
fortes de crimes, fous pretexte d'Héréíie. 

Du tems de la primitive Eglife, il n'y 
avoit que les Evéques qui connoiflbient 
du crime d'Héréfie, & quand ils étoient 
perfuadés qu'il falloit agir avec rigueur, 
ils avoient recours aux Magiílrats qui 
feuls pouvoient infliger des peines cor-
porelles. Dans les lieux oü l'Inquifition 
eíl établie , ce font des Ampies Ecclé* 
fiaíliques & le plus fouvent des Moines 
qui revé tus du titre d'Inquifiteur, con-
noiflent de ce crime, & les Evéques 
n'y ont plus de part ou fort peu. Les 
Magiílrats aufli y ont perdu toute leur 
autorité, tout ce qui leur en reíle , c'eíl 
d'étre uniquement les témoins m u e t S / & 
les exécuteurs des jugemens de l'Inqui-
íition fans ofer les examiner, 

Autrefois les Hérétiques étoient juges 
comme les autres criminéis, les formali-
tcs n'étoient point diíferentes, les pro
cédures étoient les mémes, les mémes 

Partie IL M moiens 
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mo'íens de fe deífendre. Ils étoient 
confrontes avec leurs accufateurs, & 
pouvoient les recufer, s'il y en avoit 
lieu. En un mot, ils pouvoient fe jufti-
fier comme tous les autres criminéis. 
Dans rinquilition il en eíl tout autre-
ment. Les procédures font tout á fait 
differentes, les formalices toutes nouvel-
les; les accufateurs ne paroiífent point. 
II faut deviner ce dont vous étes aecufe 
& les témoins qui ont dépofé contre 
vous. Les moiens de faire périr un ac-
cufé font fort fáciles, & ceux de fe ju-
ílifier tres-difíciles ou plútót impratica-
bles. 

Autrefois quand un Hérétique fe re-
pentoit de fes erreurs, qu'il fe foumet-
toit á la pénitence & á la correótion de 
l'Eglife, il y étoit reçu avec jo'ie. Dans 
l'Inquifition il n'y a pour lui ni miferi-
corde, ni reflource, & í i , aprés avoir été 
févérement puni & étre forti de ce terri
ble Tribunal, il a le malheur de repren-
dre fes premieres opinions, il ne peut 
expier cette faute que par la mort. 

Aucun Tribunal par tout ailleurs ne 
fait point le procés aux criminéis qui 
font morts fans étre punís. Ils font á 

cou-
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couvert de toutes procédures des lors, 
& leurs cendres font tranquiles dans Je 
tombeau. L'Inquifition n'en agit pas 
ainfi: elle exerce fur leurs oilemens 
qu'elle fait déterrer & fur leurs ftatues 
faites au ñaturel les mémes cruautez 
qu'elle leur auroit fait foufFrir á eux 
mémes s'ils euíFent été en vie. 

Ailleurs, on rié fait point un Crime k 
un fils, d'avoir caché fon Pére que l'on 
cherchoit pour le faire mourir. Une 
femme n'eít point coupable pour avoir 
fauvé fon mari dans un íi grand danger. 
On regarde ees bons Offices comme des 
devoirs naturels & dont on ne peut fe 
défendre. L'Inquifition ne les regarde 
pas ainfi, c'eíl aílez d'avoir pratiqué ees 
marques de tendrefle,& d'humanitépour 
étre arrété & brulé, quelquefois comme 
Fauteur des Hérétiques. 

Par tout ailleurs, quand on a été accu
fé á faux, ou emprifonné fans fujét, 
tourmenté ou torturé fans l'avoir mérité, 
on peut publier fon Innocence & s'en 
faire honneur. On peut fe plaindre fans 
commettre un crime & fans donner lieu 
aux juges d'étre encoré arrété, au con
traire ils font eux-mémes les prémiers k 

M 2 publier 
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publier qu'on les a furpris & que vous 
étes Innocent. L'Inquifition ne fait ja
máis de pareil aveu, elle ne reconnoít 
jamáis qu'elle fe foit trompee, elle a 
toújours raifon. Et íi un Innocent écha-
pé de fes mains, ofoit fe diré tel, elle ne 
manqueroit pas de le faire arréter & de 
le punir de mort, comme difFamateur du 
St. Office, car ce crime eíl irrémiífi-
ble. 

Parmi tous les peuples de l'Univers, 
un pauvre Criminel que fon conduit au 
fupplice, excite la pitié & la commifera-
tion de tous les Speclateurs , on entre 
dans fes peines & on plaint fon fort. Les 
peuples au contraire foúmis á l'Inquifi
tion , fe font un pompeux trophée de cette 
lúgubre Cérémonie , & plus le nombre 
des miferables prifonniers & patients 
eíl confidérable, plus auífi cette fete leur 
paroít Auguíle (k charmante. 

Tout ce que je viens d'avancer paroi-
tra peut-étre incroiable á ceux qui vi-
vent dans les País oú l'Inquifition n'eíl 
pas connué. Mais je veux bien qu'ils 
s'en rapportent á tous ceux qui ont dé-
meuré en Italie, en Efpagne & en Portu
gal. Ils connoitront alors que tout ce 
que j 'a i dit, eíl conforme á la verité. 

Con-
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Concluons done que ce Tribunal fe 
donne tres-mal á propos le titre de St. 
Office, puifqu'il eíl tout á fait oppofé á 
la conduite des anciens Peres & de la 
primitive Eglife , & á la douceur & á la 
charité que Jefus-Chriíl a toújours fait 
voir non feulement pour les Hérétiques 
mais méme pour fes Perfécuteurs. 

M 3 T R O I -
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Faits Autentiques & averez qui fervent 

de preuves aux deux autres Parties. 

2Í3c5£s$* P R E's avoir donné POrigine de 
*v A \f l'Inquifition , la maniere dont 
m^C^ar^

 e ^ e e ^ P a i : v cnue á ce degré 
***** d'autorité fupréme oü elle eíl 

aujourd'hui , & 1'avoir fui vie dans fes 
Procédures aufli oppofées aux regles de 
la juftice & de l'équité, que contraires á 
l'efprit de l'Evangile ,• noiis allons rap-
porter pluíieurs Hiftoires, qui prouve-
ront d'une maniere invincible que dans 
tout ce que nous avons dit juíques ic i , 
il n'y a rien qui ne foit marqué au coin 
de la verité, & que le prétendu zéle que 
la cour de Rome & l'Inquifition affe-
clent, pour conferver la Religión dans 
toute fa pureté , n'eíl qu'un manteau 
dont ils couvrent leur ambition, leur 
amour infatiable des richeíTes, leur efprit 

Partic III. de 
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de vengeance, & la plus brfttale Lu-
xure. 

Mais pour pouvoir le faire avec plus 
de fuccés, nous remonterons á des faits 
éclatans, qui feront connoítre que, des 
fon origine, ce Tribunal a fait trembler 
non feulement les Particuliers, mais 
méme les Princes & les tetes Couron-
nées. 

H'ijloire de Ezeline. 

E ZELINE étoit Seigneur de Padoue & 
trés-bon Catholique Romain. Cepen

dant il füt excommunié comme coupa-
ble d'Héréíie par la Cour de Rome, fá-
chée de le voir attaché á l'Empercur 
Frederic II. Les Inquifiteurs nommés pour 
connoítre de fon crime, le citérent de 
comparoítre devant le St. Siége áRome. 
Ezeline y envoia des perfonnes accrédi-
tées pour témoigner de fon Innocence, 
mais qui ne fúrent pas admifes, le Pape 
infifrant, qu'il devoit comparoítre en 
perfonne. Sur le refus qu'il en fit., ce 
Pontife envoia l'Evéque de Trevifo, 
pour l'avertir qu'il feroit fujét á toutes 
les punitions exercées, contre les Héré
tiques , s'il ne le faifoit pas dans le cou-

M 4 rant 
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rant dumois d'Aoút 1 2 5 1 . , que de plus 
on accorderoit prife de Corps contre lui, 
que tous fes efféts feroient pillez, & 

Textermineroit lui & fes adhérans. Le 
Pape voíant fon obftination porta une 
fentence , par laquelle il étoit declaré 
Hérétique & tous fes biens dévolus á fon 
Frére Albert. Ce qui ne tarda pas á 
s'exécuter, tant la foumiífion aveugle des 
peuples & la limplicité des Princes 
étoient grandes , en tout ce qui regar-
doit la volonté & les ordres de la Cour 
de Rome. En eífét, les foudres du Va-
lican faifoient trembler alors les plus 
grands Monarques, comme nous allons 
le voir dans les deux Hiíloires fuivantes. 

Hijloíre de Jeanne, Filie de VEmpereur 

CETTE PrinceíTe fút citée de compa
roítre devant le Tribunal du St. 

Office, pour y étre interrogée au fujét 
d'une perfonne qu'elle connoiífoit & qui 
étoit accufée d'Héréfie en matiére de 
Foi. Comme elle ne fçavoit fi elle de
voit obéir ou non, l'Empereur fon Pére 
fiout puiífant qu'il étoit, fit bien voir 

com-

qu'enfin on publieroit une croifade 

Charles V. 
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combien il redoutoit la cole're de Rome; 
car il ordonna á fa filie qu'il aimoic ten-
drement, de ne pas diíferer, & de don
ner inceflamment fa declaración, non 
feulement contre tout autre perfonne, 
mais encoré contre lui-méme , fi elle le 
croi'oit coupable de la moindre chofe. 
Cette Princeíle fuivit ce Confeil, & füt 
aufíitót donner fa dépofition á Valdez 

Archevéque de Seville, qui étoit alors 
Inquifiteur General d'Efpagne. 

fíijioire de Dom Carlos. 

L'Inquifition de Caftille poulTa encoré 
plus loin l'infolence que celle d'Ef

pagne. En efi"ét,elle entreprit de faire 
le procés á la Mémoire de Charles V. & 

de condamner au feu fon Teftament, 
comme Hérétique , aufli bien que les 
perfonnes qui avoient eu le plus de part 
á fon amitié & á fa confiance. 

La Retraite de cet Empereur avoit 
donné lieu á plufieurs bruits , qui s'é-
toient répandus , (fi nous en voulons 
croire Mrs . de Thou, Avbigné & le La» 

boureur) mais le plus étrange füt, qu'il 
avoit contráete par le commerce qu'il 
avoit eu avec les Proteftants d'AHema-

M 5 gne, 
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g n e , quelques inclinations pour leurs 
opinions, & qu'il ne s'étoit retiré dans la 
íblitude que pour finir le reíle de fes 
jours, dans des exercices de pieté con
formes á ees difpofitions fecrétes; on 
difoit méme que les mauvais traite-
mens qu'il avoit faits á plufieurs de 
ees braves Princes Proteftans , que le 
fort des armes avoit foümis á fa puif-
fance , l'avoient obligé á admirer leur 
vertu dans leur malheur , qui faifoient 
honte á fa bonne fortune, & avoient 
infenfiblement fait naítre dans fon cceur 
de l'Eítime pour leur fentiment. 

Ce qui donna encoré plus de forcé 
á fes bruits , füt le choix qu'il fit de 
Perfonnes fufpe&es d'Héréfie pour lui 
teñir Compagnie dans fa retraite, & 
diriger Sa confeience. Confiantin Ponce, 

Evéque de Dreífe, fút choifi pour fon 
direcleur, le Doéleur Caculla pour fon 
Prédicateur & l'Archevéque de To-
lede. 

Un grand nombres de paífages écrits 
de fa propre main fur tous les cotes 
de fa Celule á St Juíle,oúilmourút, & 
qui n'étoient pas éloignés des fentimens 
des Proteítants fur la Juílification & la 
Grace, confirmérent encoré ees bruits. 

Mais 
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Mais ce qui donna plus de poids á cette 
opinión, ce füt fon Teftament, qui n'é-
toit pas fait á la maniere des Romains, 
je veux diré, qu'il n'y étoit point fait 
mention de Legs pieux, ni d'aucune fonr 
dation pour des priéres. Ce füt-lá ce 
qui donna lieu á rinquifition de s'en for-
mali fer. 

Elle n'ofa cependant pas éclater avant 
de favoir quels pourroient étre les fenti
mens de Ph'üippe IL , & s'il prendroit 
leurs procédures en bonne part, ou non. 
Mais ce Prince en raontant fur le Tro
né, fe fignala par la perfécution & les 
fupplices qu'il infligea á tous ceux qui 
avoient fecoué le joug de la Papauté. 
L'Inquifition devenué plus hardie par fon 
exemple, attaqua d'abord l'Archevéque 
de Tolede, Primat d'Efpagne , enfuite 
CqcyJJa & enfin Conftantin Ponce. 

Le Roi les a'fant lailfé emprifonner, 
on regarda cette patience comme une 
preuve indubitable de fon Zéle pour la 
Religión, mais les plus fenfés regardé-
rent avec horreur le Confeífeur de 
1'Empereur entre les bras duquel il é- . 
toit mort, abandonné & livré par fon 
propre fils aux plus honteux & aux ¿plus 
cruels fupplices.. 



Les Inquifiteurs ne púrent s'empé-
cher de faire voir que l'intérét étoit le 
feul motif qui les faifoit agir , puif-
qu'en inílruifant leur procés, ils ne 
ceflbient de leur reprocher d'avoir eu 
part au Teftament de l'Empereur. Au 
reíle foit par jaloufie, foit par vengean-
c e , ils les condamnérent au feu aufli 
bien que le Teftament de ce Prince. 

Pbilippe qui jufqu'alors avoit regarde 
avec beaucoup de flegme , la conduite 
criante des Inquifiteurs, fembla fe reveil-
ler tout á coup, & faifant Reflexión aux 
jugemens , que le monde entier feroit 
de lui, s'il n'arrétoit le cours des Procé
dures de leur Tribunal, qui étoient íi 
contraires á la Mémoire de fon Pére, & 
qui pourroient dans la fuite avoir de 
trés-mauvaifes conféquences, il fe fervit 
des voi'es les plus douces & les plus fe-
crétes pour en arréter l'exécution, 
crainte d'aigrir les Inquifiteurs. Dom 
Carlos fils unique de Pbilippe, qui étoit un 
Prince vif & rempli de fentimens, agit 
bien diíferenment que le Roi fon Pére en 
cette occafion. Car faute de connoítre 
tout le pouvoir de l'Inquifition, il fe 
laifla emporter á l'indignadon qu'il avoit 
concué contre ce Tribunal, & qui étoit 

pro-
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proportionnéej á l'amour & á la vénération 
qu'il avoit pour fon Aieul. II bláma 
hautemenc la foibleífe du Roi , & parla 
publiquement de l'entreprife de l'Inqui
fition , comme d'un attentát inoüi juf-
qu'alors. II pouífa méme les chofes íi 
loin que de menacer qu'il extermineroit 
un jour ce Tribunal & les fuppóts d'une 
violence qui n'avoit jamáis eu d'Exem-
ple. Cet emportement lui coüta cher, 
& l'Inquifition offenfée, ne püt étre fa-
tisfaite que par la mort de ce généreux 
Prince. 

Cependant le Roi s'accommoda avec 
rinquifition au fujét du Teílament de 
fon Pére, dont á la verité elle ne parla 
plus, mais il fallüt qu'il donnát fon con-
fentement á la mort de Cuculla qui fút 
brülé v i f , avec l'Eííigie de Conftantin 

Ponce, mort en prifon quelques jours au-
paravant. Pour PArchevéque de Tole-
de, il en apella á Rome & ne fe tira 
d'aífaire qu'á forcé d'amis & d'argent, 
tant il efl: vrai qu'á Rome plus qu'ail-
leurs Pon fait & l'on obtient tout du Pa
pe lorfqu'on a des Efpéces. 

Si cet accommodement calma un peu 
Don Carlos , il n'appaifa pas les In
quifiteurs, dont une des premieres má

ximes 
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ximes eíl de ne jamáis pardonner. Pour 
cet effét, ils excitérent de íi grauds 
murmures parmi le peuple trop crédu-
le & trop entété de l'intégrité de l'In
quifition , que le Roi füt obligé de 
l'éloigner de fa Cour, avec le Prince 
Dom Juan fon Frére & le Prince de 
Parme, fon neveu qui étoient entres 
dans le juíle reílentiment de Don Car

los contre l'ínquiíition. 
La vengeance de ce cruel Tribunal, 

ne fút pas encoré fuffifamment afibuvie. 
Quelques années aprés, les Inquiíiteurs 
firent un crime á ce jeune Prince de 
la compaílion , qu'il témoigna pour les 
malheureux peuples des Pais.Bas , que 
l'on traitoit cruellement. La Religión 
fút le voile dont ils couvrirent leur 
reílentiment. Ils fuppoférent que tous 
ees peuples étant Heretiques, ce Prin
ce ne pouvoit prendre part á leurs mal-
heurs, fans fe rendre coupable du mé
me vice. Enfin ils agirent fi puiffun-
ment fur l'Efprit du Roi , que ce Pére 
dénaturé, foit par un Efprit de Bigot-
terie, foit par la crainte de fe brouillcr 
avec l'Inquifition , condamna fon fils 
unique á la mort. Toute la grace qu'on 
lui accorda füt de choifir le genre de 

more 
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mort qu'il voudroit. Ce malheureux 
Prince fit faire un bain chaud, oü s'é-
tant fait ouvrir les veines, il mourúc 
infenfiblement. 

Hijloire d'un Ambajfadeur SuiJJe. 

LE Cardinal Borromée Archevéque de 
Milán, qui a été depuis canoniféj 

étant alié en i f 80. faire la vifite dequel-
ques Eglifes de fon Diocéfe qui étoient 
fituées dans des lieux qui dépendoient 
de lui, pour le Spirituel & des Cantons 
Suiífes pour le Temporel, crút qu'il étoit 
du bien de la Religión d'y faire quelques 
nouvelles Ordonnances. 

Les Suiífes en prirent ombrage & fans 
s'adreífer á 1'Archevéque , ils envoié-
rent un Ambaífadeur au Gouverneur de 
Milán, pour le prier d'empécher les vi-
íites de 1'Archevéque, dans les lieux de 
leur dépendance, & lui proteílér, en cas de 
refus, qu'ils emplo'feroient les vo'íes de 
fait pour les arréter, ce qui troubleroit 
la paix que fon maUre avoit tant d'inté-
rét de conferver. 

L'Ambaífadeur étant arrivé á Milán , 
füt loger chez un riche marchand de fa 
connoiflance. L'Inquifiteur ne l'eút pas 

p l ú t ó l 
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pliitót aprís que fans aucun refpect pour 
le Droít des Gens, & fans faire attencion 
aux fuites fácheufes qu'une action íi vio
lente ne pourroit manquer d'avoir, il fe 
rendit avec tous fes Officiers au logis de 
l'Ambaífadeur , qu'il fit lier en ía pré
fence & conduire á l'Inquifition. 

Quelque horreur que put caufer á tout 
le monde , une telle violence faite á 
1'Ambaífadeur d'un état Souverain, per
fonne n'ofa s'y oppofer n'y méme s'en 
entretenir. II n'y eüt que le Marchand 
qui s'intérelTa pour lui. II fút chez le 
Gouverneur de la ville, lui faire part de 
ce qui s'ctoit pallé chez lui. Le Gou
verneur envoia d'abord chercher l'In-
quifiteur & l'obligea á relácher fur le 
Champ cet AmbaíTadeur , auquel il fit 
enfuite tous les honneurs poítibles & il 
lui accorda aufli tout ce qu'il étoit venu 
lui demander. 

Les Suifles, heureufement pour l'Ar-
chevéque, aprirent la délivrance de leur 
Ambafladeur présque auflitót que fa dé-
tention. Sans quoi ils avoient déjá ré-
folu de l'arréter & de le traiter de la 
méme maniere que l'on feroit á leur 
Ambafladeur. Le Gouverneur écrivit 
enfuite á l'Archevéque, qu'il étoit d'une 

néceffi-
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nécefllté abíblué pour les intéréts de Sa 
Majefté Catholiqne fon Souverain, de met
tre fin á fes vifites, ce qu'il fít & les 
chofes demeurérent paifibles. 

Hiftoire du Duc d'Olone. 

LEs ennemis du Duc d'Olone, premier 
Miniftre d'Efpagne , a'iant conjuré 

fa perte, ne trouvérent point de moien 
plus fúr pour en venir á bout, que de le 
déferer au St. Office. La haute faveur 
dans laquelle il étoit avec fon Prince, le 
pouvoir dont il étoit revétu en qualité de 
premier Miniftre d'une fi grande Mo-
narchie, ne furent point capables de le 
garantir des pourfuites de ce Tribunal, 
il fút arrété & condamné par l'Inquifi
tion ; aprés avoir été abandonné d'un 
nombre présque infini de perfonnes, 
qu'il avoit comblées de fes bienfaits, 
dont la fortune étoit attachée á la fienne, 
& qui n'oférent pas faire la moindre dé-
marche pour le fauver, par la crainte de 
devenir comme lui, la proi'e de ce cruel 
Tribunal. 

Partit III. N 



Hijloire de Dominis. 

M Arc Antoine de Dominis étoit d'une 
famille trés-Illuítre dans les Etats 

de Venife. II avoit d'abord été Jefuite, 
i füt enfuite Evéque de Segni, & par
vint enfin á la dignité d'Archevéque de 
Spalatio, & de Primat de Dalmatie. II 
paíToit pour le plus favant homme de 
fon fiécle, dans toutes fortes de fcien-
ces,"mais furtout dans la Theologie & 
l'Hiftoire Sacrée & Profane. II étoit 
confulté fur toutes fortes de matiéres 
& répondoit fur chacune, á la fatisfa-
élion de tous les Savans. II goúta 
cependant les opinions des Proteftansj 
& les foútint avec toute la forcé dont 
il étoit capable , dans fa République 
Ecclcfiaílique, mais auífi avec tant d'ai-
greur contre le Pape & la Cour de 
Rome , qu'aucun de fes ennemis n'a-
voit jamáis avant lui, pouílé les chofes 
fi loin. La pafíion qu'il eüt de publier 
cet ouvrage de fon vivant, & le peu 
d'aparencede reíler en Italie , en le pu-
bliant, le firent retirer en Allemagne, d'oü 
il paífa enfuite en Angleterre, y étant 
invité par les oífres les plus gracieufes 
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de Jacques I . , Roi de la Grande Bre-
lagne. 

De Dominis en fút recú de la ma
niere la plus obligeante. II lui donna 
de quoi-fubfiíter avec honneur. & fui
vant fa dignité. II n'épargna rien en
fuite pour l'engager a rompre tout á 
fait avec l'Eglife Romaine, De fon 
cóté la Cour de Rome , foit qu'elle ne 
voulút pas laiífer une perfonne de fon 
cara£tére entre les mains de fes enne-
mis , foit qu'elle le regardát lui-mcme 
comme un des plus redoutables, foit 
enfin qu'elle eút formé le deflein de 
s'en venger & d'en faire un exemple 
public, ne négligea rien pour le faire 
revenir dans fa patrie. Dom Diego 

Sarmiento de Acuna, Ambafladeur d'Ef» 
pagne en Angleterre, l'éblou'it & en
fin le gagna par des offres confidéra-
bles qu'il lui fit de la part du Pape. 

Ce Prélac oublia alors les máximes 
qu'il avoit íi fouvent repetées dans fes 
ouvrages ; qu'on n'oífenfoit jamáis im-
punément la Cour de Rome: qu'elle ne 
favoit ce que c'étoit que de pardonner 
& que tót ou tard elle trouvóit moíende 
fe venger. 

II partit pour Rome malgré les Oppo-
N 2 fitions 
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íitions de fes amis d'Angleterre, qui ne 
cefloient de lui repréíenter le malheur 
auquel il alloit s'expofer. II n'y fút pas 
plútót arrivé, qu'il s'en apercüt', mais il 
ctoit trop tard. On ne lui tint rien de 
tout ce qu'on lui avoit promis : on lui 
fit faire publiquement abjuration despré-
tendués Hcreíies qu'il avoit répandues 
dans fes livres. On lui lailTa en apa-
rence la liberté, mais il étoit toújours 
fuivi de tant de gens & qui l'obfervoient 
de íi prés, qu'on prétendit ou plútót 
qu'on fuppofa qu'il avoit des liaifons avec 
des Anglois & qu'il entretenoit des 
correfpondances fecrétes en Angleterre, 

ç'en füt aífez pour que l'Inquifition s'en 
íaiíit. Mais comme elle travailloit a fon 
procés avec la lenteur ordinaire, ce 
grand homme mourút en prifon ou de 
chagrín des fauífes démarches qu'il avoit 
faites, ou par la crainte des fupplices hon-
teux & cruéls qu'il [favoit bien qu'il ne 
pourroit éviter, ou enfin par ceux qu'il 
fouífrit dans PIntérieur de l'Inquifition. 

Hifioire de Ligthgow. 

L lgtgow natif d'Ecoífe avoit toújours 
eu une inclination naturelle pour 

voiager 
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vcíager dans les país Etrangers. S'y 
étant determiné il pafla á halaga & 

contracta avec le Capitaine d'un VaiíTeau 
François pour le tranfporter en Alexan-

drie. En attendant qu'il mit á la Voi le , 
une flotte Angloife, qui croifoit pour don
ner la chafle aux Corfaires á'AIger, vint 
mouiller l'ancre dans ce port: ce fút le 
17me Oclobre 1620. Toute la Ville en 
füt dans une grande confternation, 
cro'iant que ees Vailfeaux étoient Tures: 
fur le matin ils reconnurent leur erreur, 
& le Gouverneur voiant fur leurs pavil-
lons la Croix d'Angleterre, il füt á bord 
du vaiífeau du Chevalier Robert Man/el 

qui commandoit cette flotte dont il fút 
reçu tres - civilement & á fon retour il 
appaifa les fraieurs de la Bourgeoiíie & 
lui fit pofer les armes. Le lendemain 
plufieurs de l'Equipage vinrent á Terre , 
qui étant des amis particuliers de Ligtb-

g o w , pafierent quelques jours á voir les-
curioíités de la Ville & á íe divertir avec 
lui, aprés quoi ils l'invitérent á leur bord 
pour rendre fes refpeéts á l'Amiral qui le 
reçut parfaitement bien & le retint á 
bord jufqu'au lendemain que la flotte 
mit a la Voile. 

Comme il fe rendoit á fon logement 
N 3 par 
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par des rúes détournées dans le delTein 
de faire mettre tout fon petit équipage 
á bord du vaiíleau François qui devoit 
partir des le méme foir pour Alexandrie, 
il fút tout d'un coup arrété par neuf Ser-
gens ou Officiers, qui le conduifirent 
chez le Gouverneur á qui il fe plaignitde 
la violence qu'on lui avoic faite. Mais 
il ne lui répondit qu'en branlant la tete 
& ordonna d'avertir auífitót les Officiers 
de l'Etat Major de la Place & le Sécré-
taire de la Ville, de fe rendre chez lui 
pour l'examiner, la chofe devant fe fai
re le plus fecrétement qu'il étoit poíTi-
ble, pour éviter que fa detención ne vint 
aux oreilles des Marchands Anglois qui 
réfidoient á Malaga. 

Ce Confeil étant aífemblé, ils le ques-
tionnérent fuivant le foupçon qu'ils a-
voient que c'étoit un Efpion Anglois & 
ne négligérent rien pour tacherdedécou-
vrir quelque chofe de lui, mais ce fút inu-
tilement. Ils lui demandérent pourquoi il a-
voit refufe les OfFres que l'Amiral lui avoit 
faites de le prendre á fon bord, & le nom 
des Capitaines de la.Flotte; s'iln'avoitpas 
eu connoilfance qu'on l'équipoitavant fon 
départ d'Angleterre , aprés quoi ils lui 
dirent qu'il étoit un Efpion venu á Ma-
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Jaga depuis neuf mois, pour donner in-
telligence á fa Cour du tems qu'on at-
tendoit des Indes la Flotte d'Efpagne, & 
que la familiarité, qu'il avoit eu avec plu
fieurs Officiers Anglois, étoit une preu-
ve certaine de cette verité. Lithgow 

ne pouvant détruire ees mauvaifes im-
prefíions a les pria d'envoier chercher 
un fac oü étoient fes lettres & autres 
papiers, qui pouvoient les éclaircir & 
prouver fon Innocence. Ce qui étant 
fait, on examina tout ce qu'il conte-
noit. On y trouva grand nombre de 
Pafleports & de témoignages de plu
fieurs perfonnes de qualité, ce qui fer-
vit plütót á confirmer leur íoupcon 
qu'á le diminuer. Un moment aprés 
un Sergent entrant dans la chambre par 
ordre du Gouverneur le fouilla, & lui 
ota onze Ducats , qu'il avoit dans fa 
poche , ceci fit qu'il le déshabilla á fa 
chemife prés. II lui trouva dans fa 
ceinture cent trente fept doubles piéces 
d'or, qui faifoient 548 Ducats. En
fuite il füt conduit dans un lieu de fü-
reté. On le mit dans un horrible cá-
chot , oü on ne lui donnoit tous les 
jours, qu'uneonce & demie de pa in ,& 
une pinte d'eau, fans Lit ni Couverture. 

N 4 Comme 



Comme il ne vouloit rien avoué'r il 
füt mis trois jours aprés, á la torture & 
on eut la cruauté de lui en faire efliiíer 
pendant cinq heures de tems 50. defe
rentes , qui ne pouvoient avoir été in-
ventées que par des Démons, & füt 
enfuite renvc'íc dans fa prifon, oü on lui 
donna deux ceufs & un peu de vin chaud 
pour l'empécher de mourir.j 

II recüt dans ce tems-lá d'un Efclave 
Ture , ce qu'il ne pouvoit efpérer de 
gens, qui fe difoient Chrétiens: il le 
confola & lui donna des pleurs que les 
cruautés, qu'on lui faifoitfouffrir, arraché-
rent de fes yeux. II lui apprit que des 
Prétres du S.minaire Anglois & un Ton-
nelier EcolTois étoient par ordre du 
Gouverneur oceupés , depuis quelque 
tems, á traduire en Efpagnol tous fes 
livres, & les obfervations qu'il avoit 
faites dans fes voiages, & qu'on difoic 
publiquement qu'il étoit un Archi-Héré
tique. Ce ne fút pas fans raifon que 
dés-lors il craignit extraordinairement 
qu'on ne prit quelque autre voie pour 
le faire périr. 

Deux jours aprés le Gouverneur.l'Inqui-
fiteur & deux Jefuites vinrentdans fapri-
fon,& aprés lui avoir fait plufieurs queílions 

& 
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& Pavoir preíTé de changer de Religión; ils 
lui dirent qu'ai'ant d'abord été arrété pour 
un Efpion innocenment, ils avoient dé-
couvert par la traducción de fes papiers, 
qu'il tournoit en ridicule la bienheureufe 
Dame de Lorette, & qu'il parloit avec 
peu de refpeél de fa Sainteté, 1'Agent & 
le Vicaire de Jefus-Chriíl fur la Terre , 
qu'ainíi il étoit déferé á l'Inquifition. 
Que cependant ils lui accordoient huit 
jours, pour retourner au Girón de l'E
glife , pendant lequel tems ITnquiíiteur 
lui-méme & d'autres Prétres lui donne-
roient toutes les Inílruélions néceífaires, 
pour le tirer du miférable état, oú il 
étoit, fans quoi ils fe ferviroient des 
moiens qu'ils avoient en main. Ils lui 
rendirent plufieurs vilites , pendant ce 
tems, mais fans aucun fuccés. Le jour 
étant arrivé, il füt condamné á efiüíer 
onze diíférentes tortures, & en cas qu'il 
n'en mourüt pas, il devoit étre mené á 
Grénade, aprés les Fétes de Paques pour 
y étre brülé. Le méme foir il fút mis á 
la torture, qu'il fuporta avec beaucoup 
de conílance & de fermeté, quoi qu'on 
le traitát avec toute la cruauté & la 
barbarie imaginable. Aprés quoi on le 
renvoi'a dans fon cachot oú l'Efclave 

N s Ture , 
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Ture lui porta fecrétement quelques 
rafraichifiemens, qu'il n'avoit pas la forcé 
de prendre. Ce pauvre Efclave quoiqu'é» 
levéMahometan des fon Enfance,& accoú-
tumé aux mauvais traitemens, qu'on faifoit 
aux Efclaves Chrétiens dans fon País, ne 
pút cependant refufer des larmes aux 
malheurs de Ligthgow. íl en eut tant de 
chagrin & fe laiíla fi fort attendrir qu'il 
en tomba malade peu de jours aprés. 
Un Mouífe Efclave trouva moíen defup-
pléer amplement au défaut du Ture , 
aiant plus de liberté dans la Maifon. 
II lui aporta tous les jours, pendant fix 
femaines,des vivres & un peu de vin. 

Enfin lorfqu'il s'attendoit á tout mo
ment de finir fes jours par le fupplice le 
plus cruel, il füt reláché par un événe-
ment des plus extraordinaires & peu 
attendu. Un Efpagnol de diftinótion 
étant á fouper chez le Gouverneur, ce
lui-ci lui fit un detaií de tout ce qui étoit 
arrivé á Lithgozv depuis fa détention, & 
comme il lui avoit détaillé toutes les cir-
conílances de fa détention & les fouf-
frances qu'il avoit efluiées , un jeune 
Flamand domeftique de l'Efpagnol, & 
qui fervoit fon Maítre á table, émü de 
pitié, par le récit des cruautés que cet 

homrae 
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homme avoit íbuffertes, & plus encoré 
de celles qui lui étoient préparées, puif-
qu'il étoit condamné á étre brúlé vif; 
paña la nuit fuivante dans une mélancolie 
íi noire, qu'il ne pút repofer. Dés-que 
le jour paru, il íe leva & fans faire part 
de fon delfein á qui que ce foit, il füt 
informer un Facleur Anglois, de tout ce 
que le Gouverneur avoit dit á fon Maí-
tre. Celui-ci, auífitót que le Domeíli-
que l'eut quitté, envoia chercher fix au
tres Faóleurs Anglois, qui confultérent 
enfemble & réfolurent d'envo'ier au Che-
valier Jjlon, Ambaífadeur du Roi d'An-
gleterre á Madrid , ce Miniílre aiant 
préfenté un Mcmoire au Roi & au Con
feil , Ligthgow füt relaché & emporté á 
bord de la ílotte du Chevalier Manfel, 

qui étoit á l'ancre á Malaga. II étoit dans 
un état íi triíle & íi deplorable qu'on 
fút obligé de le poner fur des couvertures. 

Son Capitaine demanda fes papiers, 
fes livres & fon argent , mais il ne püt 
obtenir que des Complimens & des 
efpérances. ' C'eíl ainfi que l'Avarice des 
Inquifiteurs, & leur amour infatiable des 
Richeífes, s'eíl fouvent fait connoítre á 
ceux qui ont jugé de leurs démarches 
fans prévention. 



Hiftoire de Jeanne Bohoi-quia. 

GONSALVIUS nous rapporte que l'In
quifition de Seville fit arréter & 

emprifonner Jeanne Bohorquia, femme du 
Seigneur d'Higuera, qui étoit de noble 
Extracción fur la dépoíition de fa Sceur 
Marie Bohorquia, qui par les douleurs de 
la torture, fút forcee de s'avouer coupable 
d'Hérélie & de charger fa propre fceur 
en difant qu'elle avoit converfé avec 
elle fur ce fujét, encoré ne pút-elle par 
cet aveu, éviter la mort cruelle que l'In
quifition -fait Ibuffrir á la plüpart de fes 
Prifonniers, en la faifant brüler vive. 

Jeanne Bohorquia, étoit groífe de íix 
mois lorfqu'on l'arréta, ce qui fit qu'on 
la traita d'abord avec moins de duretc 
á caufe du fruit qu'elle portoit: huit 
jours aprés qu'elle tút accouchée ils lui 
ótérent fon enfant & au 1 5 , ils la ren-
fermérent de plus prés & lui firent é-
prouver le méme fort qu'aux autres pri
fonniers. Ils conduifirent ía caufe avec 
les ruíes & la rigueur accoútumée dans 
ce prétendu St. Lieu , dans cette miféra-
ble conjonclure, elle n'avoit pour toute 
Confolation, que la Compagnie d'une 

jeune 
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jeune filie fort pieufe , que les Inquifi
teurs firent brüler quelques tems aprés, 
fous pretexte qu'elle étoit Hérétique, 
aprés l'avoir auparavant appliquée á la 
torture , & l'avoir mife dans un état íi 
terrible qu'elle ne pouvoit plus du tout 
fe remuer. 

M e . Bohorqiúa lui donna á fon tour tou
tes les confolations & Je foulagement 
qui dépendoit d'elle, avec la plus grande 
compaífion , & la plus grande tendreífe. 
Mais á peine commencoit-elle un peu á 
fe rétablir que Madame Bohorquia fút 
conduite elle-méme á de femblables fup-
plices & füt torturée avec tant de cruau-
t é , que les cordes lui coupérent juf-
qu'aux os des jambes, des cuiífes & des 
bras. Elle füt ramenée dans fa prifon 
fur le point d'expirer & dégorgeant le 
fang a tout moment ce qui fit qu'elle 
mourüt huit jours aprés. 

Sa mort embaraña un peu les Inquifi
teurs, d'autant plus qu'elle étoit native 
de Seville méme, & qu'il falloit fatisfaire 
le peuple fur fon compte. Dans le pre
mier Aóte de Foi, qui fe fit aprés fa 
mort, on lúe fa fentence par laquelle on 
faifoit entendre que cette Dame étoit 
morte en prifon, fans diré cependant de 



quel genre de more , mais qu'aprés a-
voir íbigneufement examiné fon pre
ces , le Se. Tribunal l'avoic reconnué 
pour Innocente , & avoic défendu de 
proceder contre elle, qu'il la rétabjif-
foie dans fa prémiere innocence & fa 
réputation , & ordonnoic que eous fes 
efféts, qui avoienc écé confisques, fuflent 
rendus á ceux á qui ils appartenoient 
de droit. Grande fatisfaction pour fes 
parenes, de la voir reconnué Innocente 
aprés étre morte de la maniere la plus 
cruelle & la plus barbare. 

Hijloire d'Ifaac Orbio. 

I Saac Orbio Medecin , nous eíl une 
preuve invincible de la cruauté & de 

l'injuílice des Inquifiteurs. II nous 
apprend qu'il fút aecufé de Judaísme par 
un Maure qui avoit été fon Domeílique 
& qu'il avoit fait fuíliger pour plufieurs 
larcins. Orbio qui n'étoit point coupa
ble, ne voulut jamáis s'avouér tel. C e 
qui fit qu'aprés avoir relié trois ans en 
prifon, & qu'on l'eút examiné plufieurs 
ibis fur les aecufations portees contre 
lui, il fut condamné & appliqué á plu
fieurs tortures difterentes, que nous 

allons 
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allons raporter pour montrer la Barba
rie Diabolique de ce Tribunal. 

D'abord ils lui mirent un habit d'une 
groíle toile qu'ils ferrérent avec tant de 
torce par les deux cótez qu'il ne pouvoic 
présque plus refpirer, & reláchant tout 
d'un coup, il fouffroit par ce change-
ment des douleurs tres-violentes. 

Enfuite ils lui ferrérent lespouces avec 
de petites cordes & cela avec tant de 
cruauté que le fang s'élancoit par deífous 
les ongles. 

La troiíiéme fut de le faire aífeoir fur 
un banc le dos appu'ié contre un mur 
dans lequel on avoit fixé de petites pou-
lies de fer. On y avoit palfé des cordes 
qui l'attachoient par les bras & les jam
bes & par quelques autres endroits du 
Corps. L'Exécuteur tirant ees cordes avec 
violence , colloit pour ainíl diré fon 
Corps á la muraille & fes pieds & mains 
étoient fi ferrís qu'il reífentoit de vives 
douleurs & femblables á celles qu'on 
éprouve lorfqu'on eíl expofé au feu. 
Dans ees tourmens horribles, on lui ota 
tout d'un coup le banc, qu'il avoit fous 
lui, tellement que ce miférable pendoic 
au cordes qui l'attachoient, & comme il 
n'y avoit plus rien qui le foütint,lepoids 



de fon Corps ferroir les nceuds encoré 
beaucoup davantage. 

A ce genre de torture, en fuccedaun 
autre. On fe fervit d'un inítrument fait 
á peu prés comme une petite Echelle, 
qui n'avoit que cinq morceaux de bois en 
travers, mais faits en taillant & difpofe's 
de facón, que par un certain mouve-
ment le malheureux Orbio recevoit á la 
fois, cinq coups fur chaqué joué, ce qui 
fit qu'il s'évanouit. 

Enfin étant revenu de fon évanouifle. 
ment, on lui infligea la derniére torture. 
L'Exécuteur lui attacha les poignets avec 
de petites cordes, & lui fit pafler & croifer 
les bras derriére le dos; enfuite il le 
renverfa par terre les pieds contre un 
mur , & couché aufli fur le dos. A -
prés ees préparatifs, il l'éleva en haut 
de toute fa forcé par le moíen des deux 
cordes, qui tenoient les poignets d'Or-
bio , & qui paflbient par deflbus fes 
aiífelles, Se auflitót il le laifla retom-
ber. Cette torture füt ré'ítérée par 
trois fois. II arriva la troifiéme fois, que 
les cordes,qui étoient attachéesautourde 
fes bras á deux doigts des bleflures que 
les deux premieres lui avoient faites, 
glifíerent par la fecouífe dans fes pre

mieres 
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miéres blefíiires , & lui eauférent une 11 
grande efFufion de fang qu'on crut qu'il 
alloic mourir. 

Alors les inquifiteurs confultérent les 
Medecins, pour favoir fi on pouvoit 
fans danger de mort, faire fubir pour la 
quatriéme & derniére fois, la méme tor
ture á cet infortuné. Comme ceux - ci 
n'étoient pas ennemis d'Orbio , ils leur 
répondirent qu'il pourroit fort bien ne 
la pas foütenir. Et par cette décifion 
ils lui fauvérent le malheur de fubir en
coré plufieurs autres tortures, car il 
étoit condamné á en foufFrir un grand 
nombre & toutes le méme jour & l'une 
aprés l'autre. On le renvo'ia done dans 
fa prifon, oü il füt plus de foixante & 
dix jours fans étre guéri. Malgré tou
tes ees foufFrances, un feul foupcon 
d'Héréfie ou plútót de Judaísme lui mé-
rita encoré aux yeux des Inquifiteurs un 
fyannifíement petpétuel. 

Hijloire de Caivajah 

LOuis de Caivajal, quoique Gouver-
neur & General des Provinces de 

Tampilo & Pancilo, füt condamné a 
faire amende honorable publiquement, 

Partie HL O pour 
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pour n'avoir pas dénoncé quatre jeunes 
Dames , qui ctoient fes niéces & qui 
faifoient fecrétement Profeífion de Ju-
da'isme. Et quoique peu de tems aupa-
ravant il eút été lui méme Préfident, il 
fút obligé d'entendre lire la íentence 
ignominieufe qu'on prononça contre lui. 
II fút dépouillé enfuite de toutes fes 
charges, & réduit á la derniére mifére, 
ce qui le fit mourir de chagrín. 

Hifioire d'une Dame, de fes deux Filies rj? 

de fa Niéce. 

EN PAn. 1559. que la perfécutíon 
commença á Séville avec beaucoup 

de violence contre ¡les Heretiques, l'In
quifition fit arréter une bonne vieille 
Dame avec fes deux Filies & fa Niece , 
qui étoient mariées. Elles fouffrirent 
toutes pluíieurs fortes de tortures avec 
une conftance véritablement Heroíque, 
fans qu'on eút pÚ faire avouer á aucune 
le crime d'Héréfie dont on les foupçon-
noit, ou les engager á fe trahir les unes 
les autres, comme on Pavoit efpéré. 
Mais Plnquifiteur, fecond en piéges, fit 
ammener, quelque tems aprés, une de fes 
Filies á l'audience. II commenca par lui 

parler 
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parler avec beaucoup de douceur & á la 
confoler. Aprés avoir reiteré plufieurs 
fois ees entretiens , & voiant qu'il pou
voit l'engager á fuivre fa volonté, il lui 
dit un jour aprés une converfation fami-
liére, indiíférente & méme cavaliére, 
qu'il avoit toújours été aufli feníible a 
fon malheur que s'il eut été fon propre 
Pére, & que fi elle vouloit le confulter 
comme te l , cela tourneroit beaucoup á 
fon avantage, á celui de fa Mere, de fa 
Sceur & de fa Coufine, & qu'elle n'avoit 
qu'á s'en repofer entiérement fur fa 
proteétion. Ái'ant fous ees beaux de-
hors trompé cette pauvre filie qui étoit 
fort limpie, il lui dit qu'elle devoit dé-
couvrir ce qu'elle favoit fur fon compte , 
fur celui de fa Mere, de fa Soeur & de fa 
Coufine & méme fur celui de fes Tan-
tes , qui pour lors n'étoient pas encoré 
arrétées, lui promettant que fi elle le 
faifoit, il trouveroit moi'en de la foula-
ger dans fon malheur & de la faire re-
lácher elle & toutes fes Parentes in-
celfamment. 

Cette Filie, qui n'avoit pas beaucoup 
de pénétration , donna aifément dans 
le Panneau que le bon Pére lui ten-
doit. Elle lui parla de la Sainte Do-

O 2 ¿trine 
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¿trine qu'on lui avoit enfeignée & dont 
elle avoit accoütumé de s'entretenir 
avec toute fa famille. L'lnquifiteur 
aprés ce premier dénouement ne nc-
gligea aucune promeífe pour en décou-
vrir tous les Secrécs, & la fit paroitre 
devant l'Audience pour donner fa dépo-
fition légalement & dans les formes; 
lui répéca les promeífes qu'il lui avoit 
données de fa liberte. Mais dans le 
tems que cette pauvre filie fe croíoit 
au point de voir TaccompliíTement de 
ce qucceSt. Perfonnage lui avoit promis, 
cet Inquifiteur avec fa fequelle, trou-
vant qu'il avoit dccouvert en partie 
par les Careífes, ce qu'il n'avoit pú 
tirer d'elle auparavant par les tour-
mens, concluí qu'on devoit l'appliquer 
de nouveau á la torture pour l'obliger 
á confefler ce qu'ils croioient qu'elle 
tenoit caché. C e qui fút exécuté avec la 
cruauté la plusnoire& laplusDiabolique, 
qu'on ait jamáis pú inventer , jufqu'á 
ce qu'enfin forcee par ees horribles 
tourmens,elle aecufa la M e r e , fa Steur, 
fa Couline & plufieurs autres perfonnes 
qui furent enfuite prifes, torturées & 
brulées vives dans le méme feu, oú cette 
pauvre Créature , malgré la parole que 
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l'Inquiíiteur lui en avoit donnee par 
ítírmenr, fút auíü réduite en cendre. 

Si nous avons vu dans l'exémple 
précedent une filie dépofer contre Sa 
M e r e , fa Sceur , & fa Coufine, nous 
verrons dans celui ci un fils & une 
filie qui depofcnt contre leur Pére. 

Hifioire tfAlpbonfe Nobre¡ 

A Lphonfe Nobre né á Villa Vizoza^ 

defcendu d'une des meilleures & 
des plus anciennes familles de cette ville, 
qui avoit remplis plufieurs fois de ees 
emplois , qu'en Portugal on ne donne 
qu'aux Perfonnes Nobles, & dont la 
race avoit été généralernent irrepro
chable de la moindre teinture de Ju* 
dai'sme , füt prit & conduit prifonnier 
á l'Inquifition de Coimbra fur les Infor-
mations qu'on avoit données qu'il n'é* 
toit pas Chrétien. Quelque temsaprés^ 
on mena auífi dans le méme endroit 
fon Fils & fa Filie qui étoient les 
feuls enfans qu'il avoit¿ Comme ils é -
toient fort jeunes ils dépoférent, peu 
de tems aprés, conrre leur Pére , foit 
qu'ils y fuífent pouflés par les mauvais 
confeils qu'on leur avoit donnés, foit 

O 3 plütót 
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plútót qu'ils y fuíTent forcés par les 
tourmens qu'on leur fit fouffrir. Enfin 
le Pére infortuné fút condamné á étre 
brulé vif, fur la dépofition de fes en
fans. Le jour de l'Acle de Foi étant ar-
r i v é , le Fils s'approcha de fon Pére 
pour lui demander Pardon & fa Bénédi-
clion; mais le Pére lui répondit, je vous 
pardonne á tous les deux quoique 
vous étes la caufe que je dois fouffrir 
une mort cruelle & honteuíe, pour ma 
Benediélion je ne faurois vous la don
ner; car celui-la ne peut étre mon Fils, 
qui confeíle ce qu'il n'a jamáis fait, qui 
eíl: & qui a toújours été Catholique 
Romain & renie honteufement, fon Sau-
veur en difant qu'il eíl juif. Allez , dit-
i l , Fils dénaturé, je prie Dieu de vous 
pardonner. Etant arrivé au lieu fatal, 
oú il devoit perdre la vie, il fit paroitre 
tant de courage & de fermeté dans la 
profeflion de la Religión Chrétienne, & 
fit des difcours fi touchans & des frie
res fi pieufes, qu'il s'atcira TAdmiration 
de tous ceux qui l'entendoient & les 
remplit d'horreur pour les juges. 

Hijloire 
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Hiftoire de Dona Beatrix. 

DA N S le méme Acle de foi oú A l -
phonfe fút brulé, Dona Beatrix de 

Carvalla, d'une des premieres familles 
d'Elvas, & femme de Jalóme de Melto, 

eüt le méme fort, aprés avoir été con-
damnée fur la dépoíition de fes enfans, 
comme coupable de Judai'sme. II n'y a 
pas lieu de douter que fi Jes Inquifiteurs 
avoient agi de bonne-foi, avec équité & 
dans le véritable deífein de découvrir la 
vérité, ils n'eiiífent pú reconnoitre l'In-
nocence de cette Dame aufli bien que 
celle de Mr. Alpbonfe: car en comparant 
les aveux que chacun de leurs enfans 
avoit fait féparement, & les dépofitions 
du Délateur dans les faits & dans les cir-
conítances, ils n'auroient pú s'empécher 
d'y découvrir beaucoup de difference. 
La verité ne fouífre point de variations. 
Elle eíl toújours la méme dans la bouche 
de ceux qui veulent la fuivre in varia -
blement, ainfi en les confrontant tous fé
parement, ils auroient tiré de nouvelles 
lumiéres, mais qui ne fe feroient pasac-
cordées avec la confifcation des biens 
confidérables de ees deux Victimes, qui 

O 4 étoit 
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étoit le bút principal qu'ils s'étoient pré-
pofé en les faifant arreter. C'eíl ce que 
l'Fxemple fuivant prouvera d'une manie
re inconteílable. 

Hiftoire <de J . Per eirá* 

J Ofcph Per eirá de Mcncfes, Capitaine Ge
neral des Armées Navales du Roi de 

Portugal, dans les Indes 6c un des plus 
confidérables de G o a , eut ordre du Gou
verneur d'aller avec fa Flotte au fecours 
de la Ville de D i u , qui étoit aífiegée par 
les Árabes. II partit & fút retenu á Ba-
eaim plus longtems qu'il n'auroit fouhaité 
par les vents contraires. Ce qui donna 
le tems aux Árabes de piller & de faca-
ger D i u , 6c de s'en aller chargés de 
Butin , avant l'arrivée du fecours que 
Pereira de Mencfes amenoit. Ce qui fit 
qu'aprés avoir donné fes ordres, il retour-
na a G o a , oú il ne füt pas plútót arrivé 
que le Gouverneur qui s'appeloit Antonio 

de Mello de Cajlro, & ennemi juré de 
Pereira, le fít arréter & lui íit faire fon 
procés, l'accufant d'avoir féjourné ex
prés a Bacaim pour éviter l'oceaiion de 
eombattre les ennemis 6c d'avoir ainü 
par fa lacheté 6c fa négligence été la 

caufe 
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caufe de la-ruine & du pillage de D i n . 
Mais" comme les Gouverneurs n'ont pas 
le pouvoir de faire exécuter á more les 
Gentils-hommes fans un ordre exprés de 
la Cour de Portugal, Antonio de Mello, 

ne pouvant óter la vie á fon ennemi, 
prononca contre lui une fentence infini-
ment plus dure que la mort, pour un 
homme d'honneur. II fút done en con-
féquence du jugement rendu contre lui, 
conduit par le Boureau dans les rués de 
la Ville, la corde au col & une Que-
nouille á fon cote. Un Heraut marchant 
devant lui crioit que cette punition lui 
étoit infligee de la part du Ro i , comme 
lache & traitre á fa Patrie. Mais ce ne 
füt pas la la fin de fes malheurs. 
A peine füt-il de retour dans fa prifon, 
qu'un Familier de l'Inquifition vint le 
prendre & le conduire au St. Office. 

Ce nouvel accident furprit tout le 
monde, qui favoit bien que Jofeph Perei-

ra ne pouvoit étre accufé de Judaisme 
étant d'une ancienne famille Chrétienne 
& qu'il s'étoit toújours conduit en hon-
néte homme. On attendoit avec impa-
tience le jour de l'Aéfe de Foi pour étre 
éclairci de fon crime. Mais comme on 

O 5 rre 



ne Je vit point paroitre á cette Céremo-
nie la íiirprife redoubla. 

II faut remarquer que Jofeph Pereira 

avoit eu depuis longtems un démele avec 
un Gentilhomme de fes amis, avec qui il 
s'étoit cependant reconcilié $ mais ce 
faux ami qui n'avoit pas perdu de vúé le 
deíTein de fe vanger lorfque J'occaíion 
s'en préfenteroit favorable, crút la trou-
ver telle qu'il Ja fouhaitoit qui venoit 
d'arriver á Pereira, pour cet efFét,il fu-
borna á forcé d'argent cinq de fes Do-
meítiques, qui l'accuférent á l'Inquiíi-
tion coupable de Sodomie , & dépofé-
rent l'avoir vú commettre ce crimejavec 
un de fes Pages, qui fút aufli arrété. Le 
Page qui n'eut pas tant de conílance, 
que fon maítre intimidé par l'idée d'une 
mort cruelle qui devoit étre le prix de fa 
réflílance , & ne vo'íant point d'autre 
moíen de fauver fa vie qu'en fe décla-
rant coupable, s'accufa d'un crime qu'il 
n'avoit pas commis & devint ainíi fui
vant la coútume ufitée dans le St. Office 
un nouveau témoin contre fon Maítre. Sa 
confeflion lui fauva la v ie , mais il fút 
banni á Mozanbique. 

Cependant Pereira continuoit á fe diré 
Innocent, ce qui íít qu'on le condamna 

á étre 
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á étre brúlé vif. Au moment qu'il alloic 
fortir de prifon pour fubir fa Sentence, 
les Proteílations continuelles qu'il faifoit 
de fon Innocence, ou plútót l'Eílime que 
les Inquifiteurs avoient toújours eue pour 
lui, les porta á diíferer fon exécution, 
pour voir fi avec le tems, ils ne pour-
roient pas l'engager á confeífer fon cri
me, ou trouver le moien d'éclaircir cette 
aífaire. II füt done renvoi'c á un autre 
Acte de Foi. 

Pendant l'année qui s'écoula depuis 
cette Cérémoniejufqu'ál'autre, ils inter-
rogérent plufieurs fois l'accufateur & les 
témoins, & s'étant avifés de demander á 
Chacun deux en particulier , fi la nuic 
qu'ils difoient que leur Maítre avoit com. 
mis ce déteílable crime, la Lune luifoit 
ou non, ils virent qu'ils diíferoient dans 
leurs réponfes & les firent appliquer á la 
queílion. Pour lors ees malheureux fe 
dédirent de tout ce qu'ils avoient dit & 
avancé contre leur Maítre. On fe laiíit 
auífitót des aecufateurs, & Per eirá fút 
reconnu Innocent & fortit de prifon au 
premier A ele de Foi, grace á fa pauvre-
té. L'Accufateur füt banni pour neuf ans 
aux cotes d'Afrique & les témoins con
damnés a cinq ans de Galere. Tel eíl 

l'avan-
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l'avantage qu'on peut retirer de la con* 
frnntation des témoins , mais l'avarice 
des inquifiteurs ne s'en accommoderoit 
pas, non plus que leur efprit de ven
t a n e e & de pafiion qui les fait agir, 
puifque ce n'eíl pas l'envie d'afFermir la 
Religión, ni de punir le v i c e , qui les 
animent, comme on peut le voir dans 
les trois Hiíloires fuivantes. 

Hijioire d'un Bourgcois de Seville. 

L i N Boiirgeois de Seville , mais fort 
i pauvre, s'entretenoit lui & fa fa

mille du travail de fes mains & gagnoit 
fon pain á la Sueur de fon vifage. II 
avoit le chagrin encoré de voir fa femme 
entre les mains d'un Prétre qui la lui re-
tenoit par forcé. Cependant l'Inquifi
tion ni aucun autre Tribunal, ne pre-
noient connoilTance d'un tel crime. Un 
jour que ce pauvre homme s'entretenoit 
du Purgatoire avec quelques perfonnes 
de fa connoiífance, il dit d'une maniere 
á faire connoitre qu'il n'avoit d'autre 
deífein que d'épancher fa douleur dans le 
fein de fes amis. Pour moi j 'ai alfez 
mon Purgatoire dans ce monde par 
l'aclion indigne du Prétre qui retient ma 

femme 
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femme par forcé. On raporta cela au 
Prétre qui trouva á propos de le faire 
accufer a l'Inquiíition fur les idees erro-
nées qu'il avoit du Purgatoire. L'Inqui
fition, fans reprocher méme le crime au 
Prétre, fit arréter ce pauvre miférable, 
qui aprés avoir été deux ans en prifon 
pour cette bagatelle, fút obligé de mar-
cher á la Proceífion & condamné á por-
ter pendant trois ans le Sambenitos, 
dans une prifon particuliére aprés lef
queis fuivant que les Inquifiteurs le juge-
roient á propos , il devoit étre reláché 
ou detenu plus longtems encoré prifon
nier de l'Inquifition. Ils pouíFérent la 
cruauté íi loin qu'ils confifquérent le peu 
qu'il pouvoit avoir á l'avantage du St. 
Office, & lailTérent fa femme entre les 
mains du Prétre pour fatisfaire fa bruta 
lité. 

Hiftoire d'un cintre Bourgeois dç 

Seville. 

DA N S le méme Acte de fo i , il fe 
trouva un riche Citoien de Seville 

qui fút obligé de marcher a la proceífion 
íans manteau & fans chapeau & portant 
une torche allumée ; uniquement pour-

avoir 
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avoir dit que les dépenfes extraordinaires 
qu'on faiibit & dans lefquelles les Efpa-
gnols donnoient beaucoup plus qu'aucune 
autre nation, pour ériger le Jeudi Saine 
certains monumens de papier ou de toi-
le á l'honneur de Jclus-Chrift, qui étoit 
alors dans les Cieux, aufii bien que cel-
les qu'on faiibit á la Féte du Corps de 
Jefus - Chriíl , feroient beaucoup plus 
agréables á Dieu, fi on les emplo'íoit á 
foulager les pauvres ou á placer des pau-
vres Filies Orphelines auprés d'honnétes 
gens pour leur donner une bonne éduca-
tion. Ces difcours quoique trés-íenfés 
le firent foupconner de Ludieranisme, & 
pour fe tirer d'aífaire, il füt obligé d'a-
vouer fon Héréfie & enfuite condamné 
á ioo. Ducats d'amende applicables aux 
fraix de l'Inquifition. 

Hiftoire d'un Pa'ifan. 

L ' E V E Q U E de Tarragone premier 
Inquifiteur de Seville, füt fe diver

tir un jour de l'Eté avec tous les princi-
paux Oíficiers de rinquifition dans de 
beaux jardins fitués fur le bord de lamer. 
La beauté de ce féjour & le beau tems 
qui continuoit toújours, l'engagerent á y 

refter 
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reffcer pendant huit jours. Se promenant 
done accompagné de fa fu i te, comme c'é
toit fon ordinaire, il arriva fur le bord 
d'un étang, oü il prit fon divertiífement 
avec fa Compagine. Par hazard il fe 
trouva la un petit enfant ágé tout au plus 
de trois ans qui fe jouoit fur le bord de 
l'eau avec une baguette. Un des Pages 
plütót par malice que par envié la lui 
arracha des mains ; l'Enfant fe mit a 
pleurer, auífitót fon Pére qui étoit jardi-
nier & qui travailloit tout prés, s'appro-
cha & a'fant appris la caufe des cris de 
fon enfant, il dit au Page de rendre la 
baguette a fon enfant, mais celui-ci la 
refufant d'un air de mépris, il i'arracha 
de fes mains & eút le malheur de lui fai
re une petite égratigneure. En un mot 
la peau étoit íeulement un peu enlevée á 
caufe des petits boutons de la baguette 
& il n'y avoit pas le moindre danger á 
craindre. Cependant le Page s'étant 
alié plaindre á fon Maítre de fa pré-
tendué bleflure , l'Inquiíiteur fans faire 
d'autre information, fit prendre &con-
duire le jardinier dans les Prifons de 
l'Inquifition & l'y retint pendant neuf 
mois chargé de fer. Comme il n'étoit 
pas fort a fon aife, fa femme & fon 

enfant 
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enfant penférent mourir de faim pen
dant ce tems-lá , & il eüt une peine 
infinie pendant plufieurs années pour 
fe raccommoder, tant fa détention avoit 
dérangé fes petites affaires, encoré les 
Inquifiteurs vouloient-ils , lorfqu'il fút 
relaché, lui faire accroire qu'on l'avoit 
traite' avec plus de compaífion que fon 
crime ne le méritoit. 

Hijloire de Burton, 

V " y /colas Burton Anglois de nation > 

JLilj étoit un homme bien remarquable 
par fa pieté , mais l'Inquifition de Se
ville l'aíant fait arréter, comme il per-
feveroit confiamment dans fa croiance, 
il füt condamné á étre brulé vif, d'a-
bord on faiíit tous fes eíféts & marchan-
difes qu'il avoit apportces d'Efpagne pour 
n'gocier , & qui fúrent auífitót toutes 
confifquées au profit de l'Inquifition, 
Parmi ees marchandifes, il y en avoit 
beaucoup qui apartenoient á un autre 
marchand de Londres & dont le fufdit 
Burton, n'étoit que le faéteur. Le mar
chand Anglois aiant apris fon malheur & 
que tout étoit confifqué, envoia en 
¿fpagne un particulier nominé Frontón, 

muni 
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muni d'une Procuración & de preuves 
convainquantes, mais néceífairespourre-
clamer les marchandifes qui lui aparte-
noient. Celui-ci étant arrivé á Seville 
& préfenté á rinquificion le fujét de fa 
commiífion avec tous Jes papiers útiles 
pour la faire réuífir auprés de tout autre 
perfonne que 1'Inquiíiteur , fút renvoie 
de tems á autre, on emploía toutes for
tes de voi'es pour le lafler & le conílituer 
en des fraix ruineux, afin de l'obliger á 
fe défiíler de fes demandes. Mais par 
fa perfé verán c e , il pouífa ábout les In
quiíiteurs, ees Monflres qui ne favent 
ce que c'eíl que de rendre juílice, de 
facón qu'ils prirent la réfolution de í'ar-
réter. Ils le firent done venir á l'Inqui
fition fous pretexte de rcgler fes aífaires 
avec Burton. Cetre nouvelie lui caufa 
unejoíe extraordinaire dans l'efpérance 
que fon affaire étoit rur le point d'étre 
terminée & qu'il pourroit bientót retour-
ner dans ía Patrie, mais il füt bien trom
pé & fa furprife fut inexprimable lorf-
qu'au lieu de le mener auprés de Burton, 

on le conduiíit dans un cachot/ombre oü 
on l'enferma. Trois ou quatre jours aprés, 
on le mena á l'audience, & lorfqu'il vint 
á demander aux Inquiíiteurs les biens & 

Partie III. P les 
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les efféts qui apartenoient á celui 'qui 
1'avoit envoíé, ils lui ordonnérent, pour 
toute réponfe, de reciter 1'AVE M A R Í A . 
Ce qu'il fit en fupprimant ees derniéres 
paroles, SANCTA MARÍA. Par-lá il décou-
vrit pleinement qu'il n'approuvoit pas 
l'Interceflion des Saints, & fous ce beau 
pretexte, il fút retenu plufieurs jours en 
prifon & condamné a marcher á la Pro
ceífion, á la confifeation de tous fes 
biens, & a une année de prifon. 

Hiftoire d'un Gcntilhomme. 

L ' A U T E U R de l'Inquifition de Goa, 
nous fournit un autre exemple bien 

feníible de l'Injuílice & de l'Avarice des 
Inquiíiteurs. Un Gentilhomme Portugais 
trés-riche qui étoit d'une famille deNou-
veaux Chrétiens, s'étant attiré la haine 
de bien des gens par des Procés qu'il 
avoit eus, ceux-ci ne trouvérent point 
de moien plus propre de fe venger de 
lui, qu'en le denoncant au St. Office 
comme faifant Profeífion fecréte de Ju-
daísme avec fa famille, en forte que dans 
le méme jour Lou'is Peçoadejjh fa fem
me, fes deux fils & fa famibe, quelques 
autres parens méme qui demeuroient 
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chez lu i , fúrent arrétés & renfermés 
dans l'Inquifition,-

 Peçoa füt d'abord in
terrogó pour favoir le détail de fes biens 
qui lui produifoient plus de trente mille 
hvres de rente, lefqueis aufli. bien que 
fes meubles, fúrent confifqués &enfeve-
lis auífitót dans l'Inquifition , qui étant 
ainfi en poífeflion d'une bonne proíe, ne 
fe mettoit pas fort en peine d'inílruire le 
procés du prifonnier. Comme il p'eríi-
iloit lui & toute fa Maifon á nier le cri
me dont on les aecufoit; on leur fit part 
au bout de trois ans, des aecufations & 
des conclufions de mort du Promoteur 
s'ils ne fe déterminoient á le confeífer. 
Lui , qui fe fentoit Innocent, bien Ioin 
d'y confentir, vouloit toújours fejufti-
fier, proteílant que tous les faits dont on 
l'accufoit, étoient faux. II les refuta mé
me par de bonnes raifons & demanda 
qu'on lui fit connoítre fes aecufateurs & 
les témoins qui avoient dépofé contre 
lui, difant qu'il étoit fúr de les convain-
cre de fauífeté, ce qui ouvroit une belle 
porte aux Juges, pour reconnoitre la veri-
té. Mais comme ils n'avoient pas defiein 
de rendre une fi belle fomme, fans au-
cun égard á tout ce qu'il avoit avancé 
pour fa juftification, ils le condamnérent 

P 2 au 
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au feu. Le Duc de Cadaval, qui étoie 
fon Compére & intime ami du Duc D a -
veira Inquifiteur General, s'informoit de 
tems en tems de lui, & comment al-
loient fes aífaires. Un jour celui-ci lui 
dit que ne voulant point confeíler fon 
crime & en étant d'ailleurs fuffifamment 
convaincu fuivant les máximes du St. 
Office, il ne pouvoit éviter le feu s'ií 
ne s'accufoit avant de fortir pour l'Acte 
de Foi. Lr Duc de Cadaval le trouva 
fort embaraífé & ne pouvoit ni parler 
ni faire parler á ce Gentilhomme infor
tuno pendant qu'il étoit en prifon, pour 
le porter á fauver fa vie par un aveu. 
Dans cet embarras, il penfa á un expé-
dient, qui étoit de tirer parole de l'In-
quifiteur General que s'il pouvoit en-
gager Pe coa a confeífer fon crime mé
me aprés fa fortie & pendant la Pro
ceífion , on ne le feroit pas mourir. 
Quoique cela füt contraire aux loix du 
St Office, le Duc Daveira ne püt s'em-
pécher de le lui prometeré. Auííitót le 
Duc de Cadaval qui favoit le jour que 
devoit fe faire 1'Act.e de Foi á Coimbra, 

fit partir de Lisbonne quelques-uns de fes 
amis & de ceux de Peçoa, qui s'étant 
poítés á la Porte de Plnquifition, s'ap-

pro-
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prochérenc de leur malheureux ami 
auífitót qu'ils le virent paroítre. Ils fe 
jettérent á fon col fondant en larmes 
& le priant au nom du Duc de Cadaval 

& par tout ce qu'il avoit de plus cher 
de penfer á fauver fa vie. Ils lui com-
muniquérent auífi la promeífe que l'In-
quifiteur General avoit faite qu'il ne fe-
roit pas exécuté s'il fe confeífoit, & 
1'aífiirérent, de la part du Duc, qui les 
avoit envoiés, que la perte de fes biens 
ne lui devoit faire aucune peine puifqu'il 
avoit deífein de lui en donner plus qu'il 
n'avoit perdu. 

Toutes leurs larmes, leurs promeíles& 
leurs follicitations n'ébranlérent point 
Pepa qui ^ontinuoit de diré touthaut, 
qu'il avoit toújours été Chrétien , qu'il 
vouloit mourir tel, que tout ce dont on 
l'accufoit étoit autant de fauífetés inven-
tees par fes ennemis , & appüiées par 
l'Inquifition , pour profiter de fes dé-
pouilles. Enfin la Proceífion arrivée au 
lieu deftiné, on précha, on lút les pro
cés, on donna l'Abfolution á ceux des 
prifonniers qui avoient la vie fauve, & fur 
le foir on commença ii lire les procés de 
ceux qui devoient étre brúlés. Tous 
les amis de Peçoa & ceux que le Duc 

P 3 avoit 
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avoic envoíés, redcublérent leurs inflan-
ees a ce moment & le firent enfin con-
fentir á demander audience. II fe leva 
done en leur difant, allons done avouer 
des fauííetés pour fatisfaire aux defirs de 
nos amis. II fút ramené auffitót dans la 
prifon oú, aproa beaucoup de peine, il 
figna fa confeifion, deux ans aprés il füt 
envoíé á Emra oü il parüt encoré a 
l'Aéle de Foi, & fut condamné á cinq 
ans de Galére outre Jes cinq ans qu'il 
avoic déjá paífc dans J'Inquifition. II 
apprit en fortant que fa femme & fa 
filie étoient mortes dans les prifons & 
que fes deux fils en étoient fortis, il y 
avoit déjá quelque tems, pour aller en 
exil dans les Algarces, oü ils avoient été 
condamnés pour dix ans. Telle eíl l'a-
varice des Inquifiteurs dont nous avons 
encoré une bellc preuve dans l'Hiíloire 
fui van te. 

Hljloire d'un jeune Anglois. 

G OnJahius Montanus nous dit qu'un 
Vaiífeau Anglois, ctant abordé au 

Porc de Cadix, les Familiers du St. Offi
ce , fuivant leur coútume,allérentábord, 
avant que perfonne eüt mis pied á terre 

pour 
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pour fouilJer dans ce Vaifleau s'il n'y 
avoit point de livres Hérétiques, ils fe 
faiíirent de plufieurs Anglois, qui étoient 
á bord & qui avoient donné des preu-
ves qu'ils étoient de pieux Proteílans. 
Dans ce méme Vaifleau il y avoit aufli 
un jeune garçon d'onze á douze ans 
fils d'un riche Marchand Anglois, aquí 
on diíbit que le Vaifleau & la meil-
Jeure partie de la Cargaifon apartenoit. 
Ils fe faifirenc de cet enfant fous pre
texte qu'il avoit entre les mains les 
Pfeaumes de David en Anglois. Le 
vaifleau & toute fa charge fúrent con
fifqués, l'Enfant avec les autres Anglois 
conduits aux prifons de l'Inquifition de 
Seville, oíi ils demeurérent pendant 6". 
ou 8« mois. Cet enfant qui étoit Fils 
unique & par conféquent elevé avec 
beaucoup de foin & de tendrefle, 
tomba dangereufement malade, foit d'a
voir été renfermé dans une prifon ex-
trémement humide , foit á caufe de la 
mauvaife nouriture qu'on lui avoit don-
née, foit enfin d'ennui & de chagrin de 
fe voir éloigné de fes parens & fi 
cruellement maltraité innocemment. II 
perdit dans cette maladie l'ufage des jam
bes & l'on n'a jamáis pú découvrir, ce 

p 4 qu-ii 
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qu'il étoit devenu. Si I'avarice eíl un 
des Vices dominans des Inquifiteurs, le 
manque de bonne-foi, comme nous ra-
vons déjá v ú , ne Jui cede en rien, en 
voici encoré une preuve. 

Hiftoire d'un ReUg'icux. 

UN Religieux de l'Ordre deScDomi-
ñique, qu'on appelloit, PéreHiacin-

t h e , avoit quitté fon Couvent & fon Ha-
bit, comme on en voit encoré beaucoup 
aujourd'hui, & depuis plufieurs années 
vivoit d'une maniere trés-dilfolué. Com
me il avoit été plufieurs années avec une 
femme qu'il aimoit beaucoup & dont il 
avoit eu plufieurs enfans , la mort de 
cette enere Compagne le toucha fi vive-
ment que des le moment il forma le 
deífein de changer de vie. Pour cet 
eífét, il réfolut de retourner a fon Cou
vent & comme tous les Portugais & fur 
tout les gens d'Egüfe qui ont fait quel
que féjour chez les peuples qu'ils nom-
ment Hérétiques ou Infidelles, font obli
gés á leur retour de fe prefenter á l'In
quifition , & de faire une déclaration de 
la maniere dont ils fe font conduits pendant 
leur abfence, fous peine d'étre arre tez 
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& obligcs de le faire par forcé. Ce 
Moine qui avoit peut-étre quelque chofe 
á fe reprocher fur qupi le St. Office 
auroit pú trouver á mordre , jugea a 
propos, avant que de quitter Surate d'é-
crire á l'Inquifiteur de Goa, pour en ob-
tenir un fauf conduit, en alian t s'accufer 
lui-méme. II lui füt envoié d'abord. II 
partit done pour Goa, oü il ne füt pas 
plútót arrivé qu'il fe préfenta aux Inqui
fiteurs , qui aprés plufieurs examens, le 
renvoíérent au fous Vicaire General 
de ion Ordre, qui lui rendit l'Habit & le 
rétablit dans les fonctions de Prédicateur 
& de Confelfeur. Ce Religieux cro'íoit 
fes alfaires finies, & fe difpofoit á partir 
pour Balcain oü étoit fon Couvent, mais 
lorfqu'il etoit fur le point de s'emHar-
quer, il füt enlevé & renferme dans les 
prifons de l'Inquifition , dont les mini-
ftres ne lui avoient accordé fi facilement 
l'Abfolution, qu'afin de mieux jouer leur 
coup. En eftet, ce Religieux trompé 
par ce pardon feint & dilfimulé, avoit 
fait venir de Surate des efféts pour une 
fomme affez confidérable , qu'il avoit 
acquis pendant fon féjour dans ce País & 
qui fúrent tous confifqués par l'Inquifi-
tion. Ce qu'elle n'auroit pú faire fans le 

P 5 fira-
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ítratagcme que les Inquifiteurs emplo'íé-
rent en donnanc á cet infortuné Reli-
gieux une parole qu'ils n'avoient pas 
deílein de teñir. Mais pour fe difculper 
dans le public d'une aótion íi noire, ils 
fírent adroitement courir Je. bruit, que 
depuis fon • abfolution, on avoit décou-
verc des crimes dont il ne s'étoit pas 
accufé. 

Hifioirc d'un Majar Poriugais. 

U N Major d'un des plus beaux Régi-
mens de Portugal , fút accufé de 

faire profeífion particuliére de Judaísme 
& conduit á l'ínquiíition de Lisbonne. 
Comme il étoit de race que l'on diítingue 
par le nom de nouveaux Chrétiens, 
c'étoit d'abord un fort préjugé contre 
lui. On l'interrogea á plufieurs reprifes 
fur la caufe de fa détention qu'il ne con-
noilfoit pas lui - méme. II fút gardé de 
cette maniere pendant deux ans, enfin 
on lui dit qu'il étoit accufé & convaincu 
en dué forme d'étre Juif relaps. Ce qu'il 
nia fortement , proteílant qu'il n'avoit 
jamáis ceífé d'étre Chrétien. lin un mot 
il ne voulut tomber d'accord d'aucun des 
Anieles dont il étoit chargé. N i pro-

meífes 
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meíTes, ni menaces ne furent capables de 
l'ébranler. II declara hardiment á fes 
juges qu'il mourroit plútót Innocent que 
de conferver fa vie par une lachetc qui 
le couvriroit de honte éternellenient. Le 
Duc Daveira pour lors Inquiíiteur Gene
ral i qui fouhaitoit paílionnement de fauver 
la vie á cet infortuné Officier, faifantun 
jour fa viíite, l'exhorta fortement á faire 
ufage des mo'íens qu'on lui avoit propofés 
pour fauver fa v i e , mais comme il con-
tinuoit á témoigner une conílance in
flexible , l'Inquifiteur General oífenfé de 
fa réfiílance, s'emporta contre lui juf-
qu'au point que de lui diré; penfes-tu que 
nous en aions le démenti & fe retira fur 
le champ, laiflant au prifonnier la liber
té de faire fes réfléxions lá-deflus. Enfin 
le jour de l'Acte de Foi s'approchant, il 
füt condamné aux flammes. On lui 
donna un Confeífeur & on l'exhorta en
coré á avouér ce qu'on lui demandoit. 
L'approchede la Mort & plus encoré du 
fupplice affreux qu'il lui falloit fubir, luí 
fit horreur & l'engagea á confeiL-r un 
crime dont il n'étoit point coupage. Ses 
biens furent confifquez , il füt obligé de 
marcher á la Proceífion avec toutes les 



cnfeignes d'un Relap & enfin conduit 
pour cinq ans á la Galére. 

Hijloire de plufieurs Marchands 

Efpagnols. 

£ U mois de Février de V A nnée 1687., 
dans les prifons de l'Inquiíition de Ma
drid , accufées de faire fecrétement Pro-
feílion de Judaisme. Diego, Antoine 

Daix & Dom Damianus de Lucena étoient 
du nombre. Leurs efféts & leurs biens 
fúrent d'abord faifis & on prononça 
fentence contre eux , par laquelle 
non feulement tous leurs biens étoient 
confifqués , mais ils étoient eux 
mémes envoies á Toledo pour fubir le 
reíle de leur Sentence. Ces perfonnes 
négocioient avec Pierrc Poullc, Mar-
chand natif á'Hollande & Proteílant, 
qui avoit entre les mains plufieurs efféts 
apartenant á ces Marchands Efpagnols. 
Les Inquifiteurs, dans le deífein de s'en 
mettre en pofleffion, quoiqu'ils ne fuflent 
pas en leur pouvoir , découvrirent par 
des recherches fécrétes que cet Hollan
dois négocioit avec plufieurs autres 
Marchands Efpagnols , qui avoient pour 

perfonnes fúrent mifes 
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lors beaucoup de fes efféts entre leurs 
mains. Ils ordonnérent done au Rece-
veur des biens confifqués , de les faifir 
tous jufqu'á la valeur des efFéts que 
l'Hollandois avoit entre fes mains apar
ten ant á Diego, á Antoine Daix & á Dom 

Damianus de Lacena. Ils donnérent 
pour raifon de cette violence , que les 
Marchands emprifonnés avoient des pré-
tentions & des droits fur les biens de 
l'Hollandois, lefqueis étoient dévolus á 
l'Inquifition, & qu'ainfi elle avoit le 
méme droit que fes prifonniers, de faire 
faifir les efféts de l'Hollandois dans tous 
les endroits d'Efpagne oú elle pourroit 
les trouver, pour fe rembourfer des 
efFéts appartenant aux prifonniers. Ce
pendant leurs efForts fúrent inutils, par
ce que les litáis Généraux á la requéte 
des Marchands d ' A m f t e r d a m , obtinrent 
de la Cour de Madrid que ces efFéts 
fuíFent rendus á Mr. Fierre Poulle. C'eíl: 
ainfi que I'amour infatiable des richeífes, 
la cruauté & l'Injuítice des Inquifiteurs 
fe manifeítent par mille & mille endroits 
differens. Voíons á prefent des preu-
ves autentiques de leur débauche , done 
on connoítra l'excés par les deux Hiíloi-
res fuivantes. 

L ' IN-



L 7 N Q U I S I T I O N Excommuniéc par un 
Officier François témoin, de Ja débau-
clie des Inquifiteurs. 

EN l'An. 1 7 0 6 . aprés Ja BataiJIe 
á'Almanza , un -Corps de l'Armée 

l'rançoifc compofé de quatorze mil-
Je hommes, fue á la conquéce de YAr-
tégón done les habitans s'étoient declares 
pour J'Archiduc. Ce Corps de Trou
pes étoit cornmandé par le Duc d'Or-
Jeans , Généraliffime de toute l'Armée. 
Avant que d'arriver devant ceteeVille, 
les Magiílrats furent á la rencontre de 
Son Alteíle pour lui offrir les clefs de]la 
Ville, mais il les refufa & leur dit, 
qu'il vouloit y entrer par la breche, ce 
qu'il fít & traita les habitans comme re-
belles a. leur Roi legitime. Lorfqu'il 
eút donné fes ordres tant pour le Civil 
Que pour le Militaire , il partit pour les 
Frontiéres de Catalogne, laiflant le Lieu-
tenant Genera) de Jofreville, pour Gou
verneur de la Ville. Mais cet Officier 
étant d'un Caraétére erop doux pour fui-
vre á la rigueur les ordres qu'il avoic re-
cus de Son Alceíle par rapport aux con-
tributions, fút rapellé á l'Armée & le 

Lieu-
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Líeutenant General de Legal prit la pla
ce. Cette Ville devoit paier mille écus 
par mois pour la table du Duc d'Orleans, 
& chaqué Maifon une Piftole; ce qui par 
une fupputation juíle, faifoit dix huit 
mille Piftotes par mois, & qu'ils fúrent 
obligés de pa'íer pendant l'efpacc de huit 
mois. Outre cela les Couvens devoient 
pa'íer une fomme proportionnee á leurs 
revenus. Les Jefuites fúrent taxés á 
deux mille Piíloles, les Dominiquains, 
Auguftins, Carmelites, & les autres, á 
chacun mille. Mr. de Legal envo'ía pré-
miérement chez les Jefuites qui refufé-
rent de paier, fous pretexte , que c'étoit 
contre les Immunités de l'Eglife. Mais 
Mr. de Legal qui ne connoiíloit point 
ces fortes d'excufes, envoia quatre Com-
pagnies de Grénadiers vivre á diferétion 
dans leur Couvent. Les Peres dépéché-
rent d'abord un Exprés au Coníeíleur du 
R o i , qui étoit auífi Jefuite, pour fe 
plaindre de ces violences. Mais les 
Grénadiers faifant leur Pillage & leur 
dégát avec plus de diligence & de prom-
ptitude que le Courier ne faifoit fon 
voi'age; les bons Peres fe déterminérent 
pour fauver leur Tréfor & le refte dé 
leurs eíféts qui n'avoient pas été endom-

magés 
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magés, á aller porter les deux mille Pilló
les á Mr. de Legal. 

Les Dominiquains qui font tousFami-
liers du St. Office , fe flattoient que 
cet emploi les mettroit á Pabri de toute 
recherche. Ils s'excuférent done d'une 
maniere trés-civile , aflúrant le General 
qu'ils n'avoient point d'argent & que s'il 
iníiíloit fur les milles Pillóles, ils ne 
pourroient les paíer fans lui envo'fer les 
ílatués des Saints qu'ils avoient en argent. 
Les Moines croíoient par cet offre rebu-
ter Mr. de Legal & que s'il étoit alfez 
hardi pour Paccepter , ils porteroient 
les Saints en proceífion & révolteroient 
le peuple, en criant, Héréfie! Héréfie! 
Mr.deLégal réponditrqu'il étoit obligé d'o-
béír au Duc, & qu'ainfi il acceptoit les 
Saints en paíement, tellement que les 
Moines dans une proceífion folemnelle, 
tenant des Cierges en main, portérent 
les Saints au Gouverneur, qui n'eút pas 
plütót apris leur réfolution , qu'il or. 
donna á quatre Compagnies de Gréna-
diers de border les deux cótez de la rué 
qui aboutiíloit á fa Maifon, de teñir 
d'une mata leurs armes & de l'autre un 
Cierge allumé pour recevoir les Saints 
avec la méme dévotion & la méme ve

nera-
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nération qu'on les aportoit. Le Gene
ral les recüt & les envoia á la Monnoie, 
donnant parole au Pére Prieur de lui 
rendre le furplus des milles piftoles. Les 
Moines fe voi'anc trompez dans leur pro-
jéc, fúrent trouver les Inquifiteurs pour 
Jes prier de reiácher leurs Saints hors de 
la monnoie en excommuniant Mr. de 
Legal ce qu'ils firent dans le moment. 
L'Excommunication étant faite &fignée, 
ils donnérent ordre pofitive á leur Sé-
crétaire d'aller la lire en préfence de 
Mr. de Legal: celui-ci obéic auífitót. 
Mais le Gouverneur, au lieu de fe met
tre en colére, la prit avec beaucoup de 
douceur des mains du Sécrétaire, & le 
pria de diré aux Inquifiteurs, fes maírres, 
qu'il leur rendroit réponfe le lendemain 
matin. Le Sécrétaire fe retira fort fatis-
fait de la politefíe de Mr, de Legal qui 
ordonna dans le moment á fon Sécrétaire 
de faire une Copie de l'Excommunica-
tion & de mettre le nom des S t s . Inquifi
teurs á la place du fien. 

II ordonna en méme tems á quatre Ré-
gimens de fe teñir préts & le lendemain 
matin, il les envoia á l'Inquifition avec 
fon Sécrétaire , lui donnant ordre dé 
lire rExcommunicarjon aux Inquifiteurs 

Partie III. Q en 
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en perfonne, & qu'en cas qu'ils fiífent 
le moindre bruit, de les mettre hors de 
la Maifon, de relácher les prifonniers & 
d'y laiífer en quartier deux Régimens. 
Le Sécrétaire fuivit ponctuellement les 
ordres de fon Maitre. Jamáis rien ne 
furprit fi fort les Inquifiteurs que de fe 
voir excommuniés par une perfonne qui 
n'en avoit pas l'autorité. Ils criérent de 
toute leur forcé dans le deflein de caufer 
une Emeute, guerre contre l'hérétique 
Legal, c'eíl ici une infulte faite publi-
quement á la Foi Catholique: le Sécré
taire leur répondit. S t s . Inquifiteurs,- le 
Roi a befoin de cette Maifon pour y 
mettre fes Troupes en Quartier, ainfi 
vous n'avez qu'á en fortir au moment. 
Comme ils fe répandoient en exclama-
tions, il les fit conduire fous une forte 
efcorte dans une Maifon particuliére 
deílinée á les recevoir. Voi'ant done 
que la difeipline Militaire s'exerçoit 
contre eux fans aucun égard , ils deman-
dérent la permiífion d'emporter quelques 
efféts avec eux, ce qui leur fút accordé; 
& des le lendemain , ils partirent pour 
Madrid á deflein de porter leur plainte au 
Roi d'Efpagne. Mais ce Monarque fe 
contenta de leur donner une réponfe 

aflez 
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aíTez vague , les exhorcanc á la patiencej 
vertu qu'ils eurent le tems d'exercer 
pendant huit mois que Mr. de Legal füt 
dans Y Arragon. 

Le Sécrétaire, conformément aux or
dres qu'il en avoit reçus de fon Maítre, 
ouvrit auífitót les Portes de toutes les 
Prifons. Ce fut alors que l'on décou-
vrit la débaucíie des Inquifiteurs ,• car 
par mi quatre cent prifonniers qui recou-
vrérent leur liberté ce jour-lá, il y avoic 
foixante jeunes Filies qui compofoienc le 
Serail des Inquifiteurs. 

L'Archevéque prévoíant qu'une telle 
découverte ne pouvoit manquer de 
donner un trés-vilain échec á l'lionncur 
& á la prétendué Sainteté de ce Tribu
nal , fQt chez Mr de Legal pour le pner 
que les Filies fulfent envoiées dans fon 
Palais Epifcopal afin de les mettre hors 
d'état de divulguer un Secrét dont l'hon-
neur & le grand crédit de l'Inquifition 
dépendoient. Le Gouverneur répondit 
qu'il feroit ravi de l'obliger en tout ce 
qui dépendroit de lui, mais que ees jeu
nes Killes n'étoient pas en fon pouvoir, 
puifque les Officiers les avoient renvoiees 
avec beaucoup de précipication. L'Ar
chevéque remedia cependant á cet in-

2 con-
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convénient, en faifant publier que tous 
ceux qui diffameroient fur des raports 
mal fondés le St. Office, encoureroient 
les cenfures Eccléíiafliques. 

GAVIN auteur du paífe par-tout de 
l'Eglife Romaine, certifie que voiageant 
en France quelque tems aprés, il ren-
contra une de ces Filies a Rochcfort 

dans la méme Aubergc, oü il fütloger, 
& qui avoit été envoi'ée par le Fils du 
maitre de la Maifon , qui étoit Lieute-
nant dans un Régiment des Troupes de 
France qui étoient alors en quartier á 
Arragon. II nous affirme de plus qu'il 
la connoiífoit avant qu'elle eüt été á 
l'Inquifition , que fon Pére étoit le 
Confeiller Balabriga, qui étoit mort de 
chagrin fans en avoir ofé découvrir la 
caufe, pas méme á fon Confeífeur, de 
crainte de s'expofer á la vengeance 
des Inquifiteurs. Voici la maniere dont 
il continué fa narration. 

J'étois ravidetrouverdansmes vo'íages 
des perfonnes de mon País. Mais comme 
celle-ci ne me reconnoiífoit pas, étant dc-
guifé fous un habit qu'elle prenoit pour 
celui d'un Officier, je réfolu de fé-
journer á Rochefort, afin d'avoir la fa-
tisfaétion de converfer avec elle. 

L'oc-
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L'occafion s'en trouva extrémement fa
vorable , fon mari que l'on appelloit 
Mr. Faidcaut, étoit alié á Paris pour 
folliciter une Commifíion & fon beau-
Pére par confidération pour fa belle 
filie, comme j'étois de fon país, m'invita á 
fouper á leur table. Aprés quoi je la priai 
de me diré les raifons pour lefquelles elle 
avoit été mife en prifon, & de me faire 
une relation de tout ce qu'elle avoic 
fouífert & de tout ce qu'elle favoit de 
l'Inquifition elle y confentit, & me parla 
de la maniere fuivante. 

Hifioire d'une jeune Demoifelle mife a 

í lnquifition,uniquement pour avoir plü 

a un des Inquifiteurs. 

UN jour que je fus avec ma Mere 
rendre vifite a la Comtefléd'^íf 

fon Confeífeur Dom Francifco Torrejon 

fecond Inquifiteur, y étoit aufli malheu-
reufement pour moi. II me fit plufieurs 
queílions qui me parurent trés-embaras-
fantes fur ma Religión , me demanda 
mon age & le nom de mon Confeífeur. 
Son air férieux & auílcre me fit peur, 
& me mit hors d'état de pouvoir lui re
pondré. II pria la Corntefle de me diré 

<¿3 qu'il 
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qu'il n'étoit pas fi févére que je le cro'fois. 
tinfuite il me fie des carefies de la ma
niere la plus obligeante. En fortant, il 
me donna fa main que je baifai avee 
beaucoup de refpect & de modeílie, & 
me dit , mon chér enfant , je me re-
fouviendrai de vous jufqu'á ce que je 
vous revo'ie. Je ne fís pas attention 
au fens que ces paroles renfermoient. 
Comme je n'avois que douze ans,j'étois 
fans expérience du Monde. 

Le meme foir, je vis á mon grand re-
grét, qu'il ne m'avoit pas oublié. J'en-
tendis de mon lit, oü j'étois alors, qu'on 
frapoit avec beaucoup de forcé á la por
te de nótre Maifon , & je reveillai la 
fervante qui couchoit dans ma chambre, 
& qui míe auífitót la té¡e á la fenétre 
demandan t qui frapoit. j'encendis qu'on 
lui répondit la S , c Inquifieion. Alors je 
ne pus m'empécher de crier á hauíe 
voix , mon Pére , mon Pére, je fuis 
perdue pour toújours. 

Mon chér Pére fe leva pour s'infor-
mer de la caufe de tout ce bruit. Je lui ré-
pondis fondant en pleurs, c'eíl l'Inquifi
tion. Auífitót il courút lui-meme á la 
Porte de crainte que la fervante ne fiit 
trop longtems á l'ouvrir , & comme un 

autre 
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autre Abrdham, il offrit la filie au feu 
des Inquifiteurs. II alia méme jufqu'á 
me mettre quelque chofe dans la bouche 
pour empécher mes cris; car j'étois 
alors comme une infenfée, &mon Pére, 
qui cro'ioit que j'avois commis quelque 
crime contre la S t c Religión , s'empref-
foit de montrer fon obéiífance au St. 
Office, en me chaflant hors de fa Mai-
fon. 

Les Officiers ne me donnérent que le 
tems de mettre une Juppe & une Man-
teline, & m'emmenérent auífitót á l'In
quifition fans me donner le tems d'em-
braífer ma chére Mere . Etant arrivée 
dans cette fatale prifon , je fus contre 
mon attente introduite dans un trés-bei 
appartement & fort bien meublé ; les 
Officiers m'aíant quittce , une fervante 
entra avec des rafraichiílémens dont je 
ne pus goúter dans la fituation trille, oü 
je me trouvois , me figurant toújours 
que je devois mourir ce foir-lá. Mais 
cette Filie me raílüra un peu par les 
belles Efpcrances qu'elle me donna, 
m'aífúrant que je n'avois pas éte amenée 
dans ce lieu pour y étre mife á mort, 
mais plütót pour y étre traitée comme 
une Reine; qu'il ne me manqueroit rien 

( ¿ 4 au 
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au monde que la liberté de pouvoir íbr-
tír; qu'ainíi je devois me coucher juf-
qu'au lendemain que je verrois des cho
fes extraordinaires. Elle me renvoía 
jufqu'á ce tems á m'éclaircir fur quelques 
queílions que je lui fís , & me quitta 
pour quelques momens , diíant qu'elle 
alloic donner ordre á quelques arfaires 
avar.t de venir fe coucher dans un Cabi-
néc qui étoit á cóté de ma Chambre. 
. La gran:ie furprife oü j'étois alors, 

m'ota l'ufage de mes fens á un tel point, 
qu'il n'étoit pas en mon pouvoir de ré-
Üéchir fur le chagrín oü devoient étre 
mon cher Pére & ma chére Mere , ni 
fur le danger oü je me trouvois. La 
fervante étant de retour , je lui deman-
dai fon nom. Marte eíl mon nom, me 

dit-elle , & j'efpére que je mériterai 
vótre bienveillance par les foins que 
que je prendrai de vous bien fervir. 
C'eíl l'ordre que mon maítre m'a 
donné. 

La crainte de la mort m'empécha de 
fermer les yeux de toute la nuit. Je me 
levai á la pointe du jour, & Marte á fix 
heures, qui fút fort furprife de me 
trouver debout. Une demie heure aprés, 
elle m'aporta á déjeuner j enfuite une 

che-
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chemife, des j uppes, des rubans, des coéf-
fures en un mot tout ce qui eíl nécef-
faire pour parer une Dame fuperbement 
& pour une belle toilette. Mais ce qui 
me furprit infiniment, fút de trouver 
parmi ees habits une Tabatiére d'or dans 
laquelle étoit gravé le Portrait de Dom 
Francifco Torrejon. Mar'ic, lui dis-je, 
comme je n'ai pú aporter mes hardes 
hier au foir, j'accepte volontiers celles 
que fa Seigneurie a eü la bonté de m'en-
voíer, afin que je puifle paroitre d'une 
maniere decente , mais comme je ne 
prends point de Tabac, je vous prie de 
rendre á votre Maítre la Tabatiére, en le 
remerciant de mapart. 

Des lors je commencai de foupconner 
les caufes de ma détention, & je fís 
reflexión qu'en refufant les Préfens , je 
m'expoferois au reílentiment du St. Pére 
qui me feroit fubir une mort cruelle. 
Mais aufli je coníidérois qu'en les accep-
tant, je lui donnois de trop grandes efpé-
rances, & qu'il pouroic tout entrepren-
dre. C'eíl pourquoi je réfolu de prendre" 
un miüeu, qui me mettroit á Pabri de 
Pune & de l'autre de ees extrémités. 

Marte fút done faire mon meflage & 
revint avec un Portrait monté en or & 

Q.s ü y 
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il y avoit quatre gros Diamans, á cha
qué coin du Cadre. Pendant que j'étois 
á faire reflexión, fur ce que je ferois, 
ma fidéle fervante me dit: Je vous prie, 
Madame, de fuivre mon petit avis. Re-
cevez le Portrait & tout ce que Dom 
Francifco vous envoíera, & faites atten-
tion que, fi vous ne vous foumettez pas a 
tout ce qu'il fouhaitera , il vous fera 
bientót mourir, fans que perfonne puiífe 
Ten empéchcr. Mais ii vous Pobligez, 
c'efl un homme-fort complaifant, il fera 
un Amant tendré & qui vous traitera 
comme une Reine. Ainíi je vous con-
férlle de lui envoi'er une réponfe civile, 
& de le prier de vous accorder l'honneur 
d'une vifite, autrement vous pouriez 
bientót avoir fujét de vous en repen-
tir. 

O Dieu! m'écriai-je, faut il queje per-
de mon honneur fans reífource, ou que 
jemevo'íe parir miférablement íi jeveux 
m'y oppofer. Remplie de confufion, 
je dis á ma fervante, ou plütót á la di
gne intendante d'un fi faintLieu, & des 
plaifirs des Inquifiteurs, de lui donner 
telle réponfe qu'elle jugeroit á propos. 
F.IIe füt auífitót rendre compre á Dom 
Francifco de ma foúmiflion & revint 

quelque 
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quelques minutes aprés, me faire part 
ce fa joíe & m'apprendre que j'aurois 
rhonneur de fouper avec fa Seigneurie; 
ajoiitant en méme tems ees paroles. Ma-
dame, je peux á préfent vous appellerma 
JViaítrellé, permettez-moi de vous diré 
que j 'ai été quatorze ans dans le St. Offi
ce , que j 'en fai toutes les coútumes, 
mais que je n'oferois vous communiquer 
autre chofe que ce qui vous regarde fous 
peine de mort. Je vous confeille done 
de ne point vous oppofer aux volontés 
du St. Pére, de ne point faire de que-
ltions aux jeunes Demoifelles, que vous 
pouriez voir ici , & de ne point leur 
parler du tout de ce que vous aurez vü. 
Quand le tems que vous devez refter ici 
fera écoulé, les Sts. Peres vous en vo'íeront 
á la Campagne, & vous feront marier a 
quelque Seigneur. Ne faites jamáis 
mención de votre nom, ni de celui de 
Dom Francifco. Enfin fi vous rencontrez 
ici quelqu'un de votre connoiífance, ne 
le faites pas connoitre & ne parlez en-
femble que de chofes indifferentes. Elle 
fe retira aprés m'avoir donné tous ees 
avis, qui me furprirent extraordinaire-
ment ou pldtót qui me jettérent dans 
un étourdiflement íi grand, que je re* 

gar-
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gardois tout ce qu'elle venoit de me
diré , comme 1'erFét d'un linchante-
ment, que je táchai de diííiper par la 
jecture de quelque livre amufant, done 
je trouvai un grand nombre dans un 
Cabinéc. 

Sur les fept heures du íbir, Dom 
Francifco vint me voir en robe de 
chambre & en bonet. II n'avoit plus 
cette gravité d'un Inquiíiteur. Mais 
plútót la gaíeté d'un Officier. II me 
falúa avec beaucoup de refpecl & me 
dit en méme tems quej'eítime qu'il 
avoit pour ma famille,étoit la raifon 
qui l'avoit porté á venir me rendre 
viíite, & m'aprit que quelques-uns de 
mesAmans, étoient la caufe que j'étois 
ru'inée pour toújours, m'aiant aecufée 
au St. Office, pour des faits qui regar-
doient la Religión , que l'on avoit fait 
deja les informations, & que bien plus, 
ma fentence avoit été prononcée, qui 
portoit que je devois étre mife dans 
une poele pour y étre brúlée par un 
feu graduel , & qui auroit été déjá 
exécutee s'il ne l'avoit empéché par 
pitié & par amour pour ma famille & 
pour moi-méme. 

Chacune de fes paroles étoit un coup 
de 



contre les Francs-Maçons. 2 5 3 

de poignard, qu'il enfonçoit dans mon 
coeur. Je me jettai á fes pieds & lui 
demandai s'il en avoic arreté l'exécu-
tíon pour toújours. II n'y a que vous, 
me répondit-il, qui punTiez le faire. 
Alors il fe retira en me fouhaitant le 
bon foir. 

II ne fút pas plútót forti que je m'a-
bandonnai á mon chagrín, & je fondois 
en larmes , tarfque Maric entrant dans 
ma Chambre m'en demanda la caufe. 
Oh, ma chére Marte, lui dis-je, faites 
moi la grace de m'expliquer, ce que c'eíl 
que la Poele & le Feu graduél dans le-
quel je devois mourir. Madame , me 
répondit-elle, n'aíez pas peur, vous 
verrez cette Poéle & ce feu Graduél. 
Ils font delfines uniquement pour ceux 
qui S'oppofenc aux volontés du St. Pére, 
& non point pour vous qui voulez vous 
y conformer. Dites moi, je vous prie , 
íi Dom Francifco a été fort obligeant. 

Íe ne le fai, lui dis-je, car il m'a mic 
ors de moi-méme par fon difcours. II 

m'a d'abord falué avec beaucoup de ref-
peót & de politefle. Mais il m'a quitté 
fubitement. Hé bien, me dit Mario, 

vous ne connoiíTez pas encoré fon tem-
peramenc. II eíl fort civil á ceux qui 

lui 
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font obéíiTans, mais il a aufli peu de 
Compaflion que Nerón pour ceux quis'op-
pofent á fes volontés. Ainíi, pour l'a-
mour de vous méme, aíez foin de 1 obli-
ger á toutes fortes d'égards. Tous ees 
difcours & l'idée de la Poéle m'otérent 
l'ufage du manger & du dormir. 

Le lendemain Marte fe leva de bon 
matin & me dit que, comme il n'y avoit 
encoré perfonne de levé dans la Maifon, 
íi je voulois lui promettre le Secrét, elle 
me montreroit la Poéle & le Feu gradué!. 
Elle me conduiíit dans une grande Salle 
bafle, dont la Porte étoit d'un fer fort 
épais. Elle m'y fit voir un Four dans 
lequel, il y avoit un grand feu & une 
Poéle de cuivre de la longueur d'une 
perfonne avec un couvercle de méme 
métail & une ferrure pour la fermer. 
Elle me dit alors, on en fait ufage pour 
les Heretiques , & ceux qui s'oppofent 
aux volontés des Sts. Peres. On les mét 
tous nuds & en vie dans cette Poéle & 
lorfqu'elle eíl fermée , l'Exécuteur com-
mence á faire un petit feu dans le Four, 
qui s'augmentant par dégrés , échaufe 
la Poéle á un point qu'elle réduit la perfon
ne en cendre. Elle me fit voir enfuite 
une Roué remplie de rafoirs tranchans, 



centre les Francs-Maçons, 255 

& une folie remplie de Serpens & de 
Crapaux dans laquelle onjettoituneautre 
forte de Criminéis. Enfín elle me promic 
qu'elle me feroit voir un autre jour d'au-
tres Inítrumens de fupplices & de tortures. 

Ce que je venois de voir m'avoit mis 
dans une te lie Agonie que je la remerciai 
de fes oífres, je remontai avec beau
coup de peine dans ma chambre , oüelle 
me laifla aprés m'avoir exhorté a me 
foümettre aux volontez du St. Pére, pour 
éviter le feu graduel , dans lequel je 
pouvois compter de finir mes jours, fije 
tenois une conduite oppofée. Cette Poé'-
Je & ce feu graduel avoient fait une fi 
horrible imprelfion fur moi, queje pro-
mis á Marte de fuivre fes avis. 

Permettez-moi done á préfent de vous 
habiller, me dit-elle; vous irez enfuite 
donner le bon jour a Dom Francifco & 

vous déjeunerez avec lui. Lorfque je 
fus habillée elle me conduifit le long 
d'une Galerie au bout de laquelle étoient 
fes appartemens. Comme il étoit en
coré au lit, il me fit aífeoir á cóté de 
lui & ordonna a Marte d'aporter le 
Chocolat dans deux heures. II' me dé-
clara d'abord fa paífion en des termes 11 
forts & 11 preífans que je n'eus pas la 

forcé 
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forcé ni le pouvoir de m'oppofer á ía 
volonté. Je ne lui refufai rien , en un 
mót en éteignant le feu de fa paífion, je 
crús me mettre á l'abri de la Poéle & du 
feu graduél. Lorfque Marie revint, 
j'avois une honte inexprimable de ce 
qu'elle me voioit au lit avec Dom Fran

cifco ; mais on auroit dit qu'elle me 
refpectoit davantage: car s'approchant 
de moi & fe mettant á genoux, elle me 
fit les mémes hommages que fi j'avois 
¿té une Reine. Elle me fervit lapré-
micre une grande talle de Chocolat, me 
priant d'en préíenter une autre á Dom 
Francifco, qu'il recút tres-poliment. 
Nous reftarnes encoré quelque tems au 
lit á parler de chofes indifTerentes & 
enfin je me levai. Marie me conduific 
enfuite dans une chambre parfaitement 
bien meublée, & qui avoit la vüe fur la 
Riviére & fur de forts beaux Jardins. 
Un moment aprés, je vis entrer une 
Troupe de jeunes & charmantes Dames 
fort bien habillées, qui m'embraflérent 
Pune aprés l'autre en me félicitant. Je 
fus fi furprife que je ne pus repondré á 
leurs Complimens. Une d'entrc elles 
fc'étant apercúé de mon Silence me dit, 
Madame, lafolitude de ect endroit vous 
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fera de la peine dans les commencemens 
mais quand une fois vous aurez goúté les 
plaifirs & les amufemens done nous 
jouiflbns ic i , vous perdrez votre humeur 
fenfible & melancolique. Nous vous 
prions de venir diner avec nous ce qui 
dans la fuite concinuera deux fois la fe-
maine. Je les remerciai de leur politeífe 
& nous fumes diner, je comptai á cable ce 
jour-la cinquante deux jeunes Dames 
done la plus agée n'avoic pas vinge qua
tre ans. Six fervantes les fervoienc cou-
tes & Marie étoit uniquement á mon 
fervice. Nous nous promenames I'aprés-
diné enfemble dans l'Intérieur de la par
tie du bátiment que nous oceupions & á 
huit heures du foir chacune fe retira dans 
fa chambre. 

Marie vine me diré que Dom Francifco 

m'aecendoic dans fon apparcemenc. Je 
m'y rendís, & le foupé ccanc préc, nous 
nous mimes á cable. II n'y avoic que 
Marie pour nous fervir qui fe retira fitót 
que la cable fue levee, & Dom Francifco 

& moi fumes nous coucher. 
Le lendemain matin, je trouvai dans 

ma chambre deux habits d'un Brocard 
trés-riche & tout le refte de l'ajuítemenc 
y étoit proportionné par fa beauté & fa 

Partie III. R ri-
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richeíTe. J'en mis un ce jour-lá & toutes les 
autres Demoifelles vinrent encoré me fe-
liciter plus richeroent habillées que le jour 
précedent. Nous paílames le relie de la 
journée dans les mémes divertilfemens & 
Dom Francifco avoit pour moi les mémes 
manieres obligeantes. Mais lequatriéme 
jour, Marie me dit, aprés avoir bú le Choco-
lat avec lui, qu'une Dame m'attendoit dans 
ma chambre, & m'ordonna de me lever, 
avec un air d'autorité. Comme Dom 
Francifco ne s'y oppofoit pas, je lui obéís, 
& le laiflai au lit. Marie m * conduiíit 
auflitót dans la Chambre d'une des De
moifelles du Serail. C'étoit une vérita-
ble prifon. Elle me dit que c'étoit la ma 
chambre & que cette jeune Demoifelle 
logeroit & coucheroit avec moi & fans 
autres Céremonies elle me quitta. 

Alors, m'adrelTantamaCompagne, je 
lui dis eíl-ce ici , Madame , un lieu en-
chanté ou un enfer? J'ai perdu mon 
honneur, & mon ame pour toüjour?. 
M a chcre Compagne me voíant dans 
cette triílefle mortelle, me prit par la 
main & me dit, ma chére foeur , car 
c'eíl la le nom que je vous donnerai d'o-
renavant, moderez vos pleurs & vos 
chagrins, car par une conduite pareille 
vous ne pouvez que vous attirer une mort 

cruelle, 
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cruelle, vos malheurs & les notres íont 
de méme nature, vous ne íbuffrez rien 
que nous n'aions foufFert avant vous , 
mais nous n'ofons faire connoítre nos 
fentimens, de crainte de nous attirer de 
plus grands maux. Preñez courage, & 
éfpérez en Dieu, qui nous retirera certai-
nement de ce lieu infernal Mais fur 
toutes chofes, ne faites point connoítre 
vos chagrins á Marie , qui eíl l'ínílru-
ment de nos tourmens, ou de nos 
confolations. AVez patience jufqu'á ce 
que nous foions couchées. Alors je vous 
dirai- quelque autre chofe qui fúrement 
contribuera beaucoup á vous tranquilifer. 
J'étois dans un état des plus defespérés, 
mais ma nouvelle focur gagna íi fort fur 
mon efprit, que je furmontai mon cha
grín. Avant que Marie vint nous ap-
porter notre diñé, quand elle eut defer-
vit & que la porte fut fermée á clef, á 

toit le nom de ma Compagne, perfonne 
ne nous interompra jufqu'á huit heures 
du foir; ainfi íi vous voulez me promet-
tre de garder le Secrét, pendant que 
vous ferez dans cette Maifon , fur tout 
ce que j e vous dirai, je vous déclarerai 

préfent me dit ma Chére 

R 2 tout 



tout ce que j 'en fai. Je lui jurai le fecrét 
aprés quoi elle me tint ce difcours. 

Ma chére fceur, vous vous cro'ieztrés-
malheureulé, mais je vous aífúre que 
toutes les Demoifelles que vous avez 
vué's, ont paíTé par les mémes épreuves. 
Vous faurez avec le tems FHiftoire de 
chacune d'elles, comme elles efpérent 
que vous leur apprendrez la vótre. Je 
fuppofe que Marte a été le principal In-
ftrument de toutes vos terreurs, qu'elle 
vous a fait voir des lieux aífreux aufli 
bien qu'á nous, que la feule penfée des 
tourmens a répandu fur vous une terreur 
mortelle, qui vous a obligé de faire ufa-
ge des mémes mo'iens que nous , pour 
vous rácheter de la mort dont on vous 
menaçoit. Nous favons aufli parce qui 
vous eft arrivé, que Dom Francifco a été 
votre Nerón. Car les trois différentes 
couleurs de nos habits font les marques 
diftinétes des trois S t s . Peres, les Inquifi
teurs. La Couleur rouge apartient á 
Dom Francifco, la bleue á Guerrero, & 

le verd á Aliaga. Amíi chacun d'eux 
fait porter fa couleur aux Demoifelles 
qu'ils font amener ici pour leurs plaiíirs. 
On nous recommande toújours tres ex-
prelfémenc de témoigner pendant trois 
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jours toute la joíe imaginable, lorfqu'une 
jeune perfonne victime de la brutalité de 
ees Mon (tres , eíl ammenée dans ees 
lieux. II faudra que vous falfiez pour les 
autres ce que nous avons fait pour vous. 
Aprés quoi nous vivons comme des pri-
fonniéres fans voir aucune perfonne que 
les íix fervantes & Marie qui eíl: l'Inten-
dan te de la Maifon. Nous dinons tou
tes enfemble deux fois la femaine dans la 
grande Salle. Lorfque quelqu'un des 
Saints Peres a envié de voir une de 
fes efclaves & de paífer la nuit avec 
elle , Marie vient la chercher á neuf 
heures & la conduit á fon appartement. 
Mais comme ils en ont un íi grand 
nombre, leur tour ne vient guéres,qu'u
ne fois par mois. A moins qu'il n'y en 
ait quelqu'une qui leur plaife davantage 
que les autres, car alors fon tour vient 
plus fouvent. Quelquefois Marie laiífe 
la porte de nos chambres ouverte , ce 
qui eíl une marque qu'un des Peres a 
envié de venir ce foir-lá. Mais il garde 
un fi profond filence que nous ne pou-
vons pas favoir íi c'eíl notre Patrón ou 
non. Si quelqu'une d'entre nous devient 
grofie, on la mét dans une meilleure 
chambre, & elle ne voit perfonne que 

R 3 la 
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la fervante, jufqu'á ce qu'elle foit accou-
chée. Au moment méme on emporte 
l'Enfant fans que nous fachions ce qu'il 
devient. J'ai été fix ans dans cette 
Maifon, & je n'en avois pas quatorze, 
lorfque les Officiers de l'Inquiíition m'ont 
enlevce de la Maifon de mon Pére. J'ai 
eu ici un Enfant, dont j'ignore le fort. 
Nous fommes á préfent au nombre de 
52 jeunes perfonnes & tous les ans, nous 
en perdons fix ou nuit, mais nous ne 
favons pas oú on les envo'íe. Elles font 
toíljours remplacées par de nouvelles. 
J'en ai vü ici jufqu'á foixante & treize 
toutes á la fois. Ce qui nous tourmente 
conrinuellement, c'eft la penfée qu'auíli-
tót que les S t s . Peres font ennuíés de 
nous, il nous mettent á mort, pour évi-
ter qu'on ne découvre leurs infames pra-
tiques. Ainfi comme nous ne pouvons 
pas nous oppofer á leurs volontés, nous 
ne laiílons pas de prier Dieu fans cefle 
pour qu'il daigne nous pardonner les pe
ches qu'ils nous forcent de commettre, 
& nous faífe la grace de nous délivrer de 
leurs mains. Armez vous done de Pa-
tience, ma Chére Steur, il n'y a pas d'au-
tre remede. 

C e difcours de Leonora, fit qu*exté-
rieu-
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rieurement je paroiífois contente devant 
Marie. J'eus lieu de rae convaincre 
dans la fui te que tout ce qu'elle m'avoit 
dit, étoit vrai. Car pendant 18.Mois que 
je reítai avec Leonora , nous perdimes 
onze de nos fceurs & il en revint 19. 
nouvelles. Aprés ce tems-la , Marie 

entra un foir dans nótre chambre & 
nous ordonna de la luivre. Nous dé-
cendimes & nous trouvámes un Caroíle 
dans lequel on nous mit. Nous étions 
dans un chagrín mortel, croiant que c'é
toit le dernier jour de notre vie. Ce
pendant on nous conduiíit dans une autre 
Maifon, oú nous fumes logées dans une 
chambre qui avoit toutes les horreurs 
d'un cachot. Aprés y étre reílées deux 
mois, on nous tranfporta encoré dans une 
autre plus aífreufe, oü nous demeura-
mes jufqu'á ce que nous fumes miracu-
leufement délivrées par des Officiers 
François. Mr. Foulcaut heureufement 
pour moi, ouvrit la Porte de ma cham
bre , & des le moment qu'il me vit il me 
témoigna beaucoup de refpect & d'ami-
tié. II m'emmena avec Leonora dans fon 
appartement & quand il eüt appris nos 
Hiíloires, il eiit la précaution pour plus 
grande füreté de nous déguifer en habit 
cl'homme , & de nous envoi'er chez fon 

Pére 
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Pére oü j 'ái été entretenuc comme fa 
propre fceur , jufqu'á ce que , fon 
Régiment étant reformé, il revint dans 
la Maifon Paternelle & m'époufa au 
bout de deux mois. Leonora a été aufli 
mariée á un autre Officier ÜOrlcans. 

J'efpére que, comme c'eft fur la Route 
d'ici á Paris, vous lui rendrez vifite de 
méme qu'á mon Mari qui eft á préfent á 
la Cour de France pour y folliciter une 
autre cha rge dans le Militaire ou, pliitót 
une commifíion dans le Civil, & qui 
fera charmé de vous voir. 

F I N . 







[COUSTOS, JOHN]: Procédures curieuses de l'Inquisition de Portugal con
tre les Francs-Maçons. Pour découvrir leur Secrét, avec les Interroga-
toires SÍ les Réponses, les Cruautés exercees par ce Tribunal, la descrip-
tion de l'intérieur du S. Office, son Origine, & ses Excés. Divisées 
en Trois Parties, Par un Frére Macón sorti de l'Inquisition. Revués 
& publiés par L.T.V.I.L.RJD.M. 
Dans la VaÚée de Josaphat. L'An de la fondation du Temple de Salomón. 
MMDCCC.III [ = Holland, 1747.] 
VIII, 264 S., kl-8° (15,5cm). 
Expl.: Bruxelles BR (66.137^*) — Cambridge, Harvard UL —Chicago, Newbeny L 
— Ithaca. ComeU UL — London BL ( 8 7 7 * 1 0 ) — New York PL — München BSB 
UxanJ>.786) — Paris BN (Ot.60.G-185). 
H Georgi: BGcher-Lexikon, V: 322 — Barbier, III , 1048 — Weller: Fing. Druckorte, 
II: 146 —Brunet: Manuel. IV: 889 —Caület, n* 2671 — Wolfatieg, n* 14566 — 
Fesch. 438 — Vekene, n' 450 — NUC:NC.0752O95 — Ferrer Benimeli, n* 585. 

Du Erscheinungsjahr ¡st urostritten; Georgi gibt an: «Leipzig, 1746». Brit. 
Mus. Cata!, sogar «1756». Auch Kulcsár, 302 lost mit «Hamburg, 1756» auf. 
Castro e Silva, Lisboa. Catálogo 46. n' 56222. 

FUNDACIÓN UNIVERSITARIA SAN PABLO CEU 

g !i lili ¡IIIIII i II l¡ II 
7073963 

Blblioth. E. v. <:. Veker» 




